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Exposé et comparutions

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergie, S.R.C. 1985, c. N-7, ("la Loi"), et à ses
règlements d’application; et

RELATIVE À une demande, en date du 28 juillet 1988, dans sa version modifiée, présentée par
TransCanada Pipelines Limited ("TransCanada"), conformément aux Parties III, IV et V de la Loi,
pour l’obtention d’un certificat relatif à certaines installations proposées, d’une ordonnance exemptant
certaines de ces installations de l’application des dispositions de certains articles de la Loi et des
ordonnances concernant la réforme de certaines installations de compression; laquelle demande a été
déposée auprès de l’Office national de l’énergie ("l’Office") sous le numéro de référence 1555-T1-157;
et

RELATIVE À l’ordonnance d’audience GH-4-88, dans sa version modifiée.

ENTENDUE à Ottawa, en Ontario, les:

18, 19, 20, 21, 26, 27 et 28 octobre et les 1er, 2, 3, 7, 8, 14 et 15 novembre 1988.

DEVANT:

J.-G. Fredette Membre présidant
J.R. Jenkins Membre
K.W. Vollman Membre

COMPARUTIONS:

J.M. Murray TransCanada PipeLines Limited
J.C. Schatz

D.A. Holgate Association pétrolière du Canada
C.K. Yates

A.S. Hollingworth Association des sociétés pétrolières
J.A. Snider indépendantes du Canada

P.C.P. Thompson, c.r. Association des consommateurs industriels de gaz

T.G. Kane ANR Pipeline Company

L.E. Smith Alberta Northeast Gas Export Project

C. Page Alberta & Southern Gas Co. Ltd.

M.M. Peterson C-I-L Inc.

G. MacInes Canterra Energy Ltd.
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A.M. Bigué Champlain Pipeline Company
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F.X. Berkemeier Consumers’ Power Company
W. Lange

J.H. Farrell The Consumers’ Gas Company Ltd.

S. Lockwood Ressources Esso Canada Limitée

J. Lutes Foothills Pipe Lines (Yukon) Ltd.

L.-C. Lalonde Gaz Métropolitain, inc.

J.D. Brett Greater Winnipeg Gas Company and ICG Utilities (Manitoba)
Ltd.

J.H. Smellie ICG Utilities (Ontario) Ltd.

J.T. Horte KannGaz Producers Ltd.

A. Vandam Midland Cogeneration Venture Ltd.
J.Lowe

W.L. Oostenbrink Mobil Oil Canada

D.G. Hart, c.r. New England Power Company

W. Mirosh Norcen Energy Resources Limited

M. Himmelspach Northridge Petroleum Marketing, Inc.

J. Hopwood, c.r. NOVA Corporation of Alberta

L.E. Smith Ocean State Power and Ocean State Power II

R.B. Brander Poco Petroleums Ltd.

T.M. Hughes Polysar Limited

E.S. Decter Shell Canada Limitée

D.G. Hart, c.r. St. Clair Pipelines Ltd.

N.J. Schultz Tennessee Gas Pipeline Company
J. Burke-Robertson

J.F. Weiler Texas Eastern Transmission Corporation
J.M. Johnson
R. Kruse

ix



R. Valdis Union Gas Limited

A.M. Bigué Vermont Gas Systems, Inc.
S. Struthers

P. McCunn-Miller Commission de commercialisation du pétrole de l’Alberta

P.D. Morris Ministre de l’Énergie de l’Ontario

J. Robitaille Procureur général du Québec
J.Giroux

J.A. Vockeroth Office national de l’énergie
F.J. Morel
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Explication des références aux statuts

Le 12 décembre 1988, les Statuts révisés du Canada 1985 sont entrés en vigueur, ce qui a eu pour
résultat le remplacement de laLoi sur l’Office national de l’énergie, S.R.C. 1970, c. N-6, dans sa
version modifiée ("la Loi de 1970") par laLoi sur l’Office national de l’énergie, S.R.C. 1985, c. N-7
("la Loi de 1985").

Dans la demande présentée par TransCanada, toutes les références à laLoi sur l’Office national de
l’énergie se rapportent à la Loi de 1970, qui était en vigueur durant toute la durée de l’audience
publique GH-4-88. Par conséquent, dans les présents Motifs de décision, toutes les références à la
réduction sollicitée par TransCanada se rapportent aux articles applicables de la Loi de 1970.

Toutefois, comme la réduction accordée par l’Office dans l’audience a été accordée après le 12
décembre 1988, cette réduction s’est faite conformément à la Loi de 1985. Par conséquent, dans les
présents Motifs de décision, toutes les références à la réduction accordée par l’Office se rapportent aux
articles applicables de la Loi de 1985.

Toutes les références à laLoi sur l’Office national de l’énergiequi apparaissent dans les présents
Motifs de décision se trouvent dans le tableau de concordance suivant.

Table de concordance

Loi de 1970
Loi de 1985

par. 20(1) par. 24(1)

al. 26(1)a) al. 30(1)a)

par 26(2) par. 30(2)

art. 27 art. 31

al. 27b) al. 31c)

al. 27c) al. 31d)

art. 29 art. 32

art. 44 art. 52

art. 49 art. 58

art. 63 art. 74

par. 63(1) par. 74(1)

al. 63(1)d) al. 74(1)d)

art. 75 art. 87

xi



Aperçu

(Nota: Le présent aperçu n’est donné que pour la commodité du lecteur et ne fait pas partie de la
Décision ou des Motifs, Pour lesquels le lecteur est prié de se reporter au texte et aux tableaux
détaillés.)

Le 19 décembre 1988, l’Office a rendu publique sa décision relative à une demande, présentée par
TransCanada PipeLines Limited ("TransCanada") en vertu de la Partie III de laLoi sur l’Office
national de l’énergie, concernant des nouvelles installations devant être ajoutées au réseau pipelinier
de TransCanada. La décision a été rendue publique avant les Motifs de décision afin de permettre à
TransCanada de tirer avantage des conditions de construction hivernale favorables dans le nord de
l’Ontario, de fournir le temps nécessaire à l’acquisition des compresseurs et des conduites et de
répondre aux préoccupations concernant les besoins financiers des projets de Northland Power et
d’Ocean State Power. Les motifs de cette décision de l’Office sont compris dans le présent rapport.

La demande

Dans une demande datée du 28 juillet 1988, dans sa version modifiée le 14 octobre 1988,
TransCanada PipeLines Limited a demandé un certificat concernant de nouvelles installations
nécessaires pour accroître la capacité de son réseau pipelinier pour l’année contractuelle 1989/1990.

L’agrandissement proposé était nécessaire pour:

(i) répondre aux besoins prévus, en matière de vente et de transport, en vertu des contrats de
service existants, y compris selon des facteurs de charge plus élevés pour des clients existants;

(ii) fournir des services supplémentaires à des clients existants et nouveaux;
(iii) fournir un niveau de capacité anticipée;
(iv) protéger la canalisation Montréal contre des pertes de compression en cas de bris de

compresseurs;
(v) rétablir la capacité qui sera perdue à cause de:

- la réforme proposée de certains compresseurs; et
- la révaluation de la puissance réelle disponible pour les compresseurs existants;

(vi) remplacer la capacité qui aurait été assurée par les refroidisseurs complémentaires et les
compresseurs que l’Office avait approuvés, mais dont TransCanada a délaissé la mise en place
proposée; et

(vii) compenser la réduction des services de transport assurés par Great Lakes Gas Transmission
Company à TransCanada.

Le coût estimatif total des installations proposées se chiffrait à 568 millions de dollars. Les
installations devaient permettre de hausser de 2 cents le gigajoule ("GJ") environ les droits actuels
applicables à la zone de l’Est, par rapport à ce que seraient les droits si l’agrandissement n’avait pas
lieu, c’est-à-dire des droits se situant, le gigajoule, entre 80 cents en 1990 et 90 cents en 1998,
combustible non compris.

Le tableau 1 détaille les installations visées par la demande.
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L’audience

L’Office national de l’énergie ("l’Office") a tenu une audience publique, d’une durée de 14 jours, dans
ses bureaux d’Ottawa du 18 octobre au 15 novembre 1988.

Les besoins

L’Office a jugé que les prévisions des besoins sur les marchés intérieur et de l’exportation convenaient
pour évaluer le niveau des besoins, en matière de capacité, pour l’année contractuelle 1989/1990. Le
tableau 2 énumère les nouveaux services garantis qui seront offerts en 1989/1990.

L’approvisionnement

Selon la preuve produite, le capital-ressources existant suffit amplement pour combler les besoins de
TransCanada en matière d’expédition; TransCanada a indiqué qu’à l’heure actuelle, les
approvisionnements en gaz de l’Alberta suffisent pour assurer la pleine utilisation du réseau. En se
fondant sur la preuve produite, l’Office a établi à sa satisfaction que des réserves et une capacité de
production adéquates permettront l’utilisation des installations visées par la demande.

Les contrats

L’Office a jugé raisonnables les dispositions de TransCanada en matière de transport, compte tenu de
l’environnement actuel axé sur le marché.

Les installations

L’Office a jugé que le réseau de TransCanada était exploité à pleine capacité, ou presque, et ne
pouvait accepter des expéditions selon des facteurs de charge plus élevés ni le nombre élevé de
demandes, présentées par des expéditeurs existants et nouveaux, en vue d’obtenir un service de
transport supplémentaire pour le 1er novembre 1989. Il a également noté l’existence d’une file
d’attente, en matière de service, pour l’année contractuelle commençant le 1er novembre 1990. Compte
tenu de ces facteurs, l’Office a jugé nécessaire l’agrandissement du réseau de TransCanada. Il a
également décidé qu’il convenait d’inclure une capacité anticipée dans la conception du réseau pour
l’année contractuelle 1989/1990. Cette capacité anticipée permettrait d’offrir, sur les marchés intérieur
et de l’exportation, les nouveaux services garantis qui pourraient être demandés avant ou durant
l’année contractuelle 1989/1990. L’Office a également jugé que les installations visées par la demande,
bien que leur conception ne soit pas la moins coûteuse, étaient justifiées parce que Great Lakes Gas
Transmission Company n’avait pu munir son réseau d’installations additionnelles au 1er novembre
1989. Par conséquent, avec l’approbation du gouverneur en conseil, l’Office a délivré trois certificats
concernant les installations proposées. Le tableau 3 décrit les certificats.

Lorsqu’il a décidé d’assortir les certificats de modalités, l’Office a jugé approprié d’établir une
distinction entre les installations de compression, la canalisation requise pour accroître la capacité afin
de répondre aux besoins du marché intérieur et la canalisation requise pour accroître la capacité afin de
répondre aux besoins du marché de l’exportation. Les trois certificats sont assortis de modalités
courantes et les deux certificats concernant les installations pipelinières sont également assujettis à la
réception de contrats de transport signés. En outre, le certificat concernant les installations pipelinières
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étayant les nouveaux besoins sur le marché de l’exportation est assujetti à la réception des
autorisations des organismes de réglementation aux États-Unis et au Canada, à l’échelon fédéral.

L’environnement et l’utilisation des terres

L’Office a jugé que le projet aurait seulement des incidences environnementales minimales, de nature
locale et temporaire, si TransCanada met en oeuvre les mesures de protection environnementales
préconisées. Il a assorti les certificats délivrés d’une modalité exigeant que TransCanada mette en
oeuvre toutes les politiques, pratiques, recommandations et procédures de protection de
l’environnement comprises dans sa demande.

L’Office a jugé approprié le tracé choisi par TransCanada compte tenu de l’utilisation proposée, par
TransCanada, des emprises permanentes, existantes et nouvelles, le long de l’infrastructure pipelinière
existante. Il a également jugé raisonnables les besoins de TransCanada en matière d’acquisition de
terrains et ses avis d’acquisition.

Comme l’avait demandé TransCanada dans une lettre datée du 1er décembre 1988, l’Office a décidé
d’exempter les installations de l’application des exigences relatives à l’examen, au cours de l’audience,
du tracé détaillé. Toutefois, afin de protéger les intérêts des propriétaires des terrains dont l’acquisition
est projetée, l’exemption accordée par l’Office est assujettie à la signature, par les propriétaires des
terrains touchés, de toutes les options ou ententes nécessaires, en matière d’emprises, avant le début de
la construction.

La réforme de compresseurs

L’Office a conclu que TransCanada n’est pas tenue d’obtenir son autorisation pour procéder à ses
réformes de compresseurs, puisque celles-ci ne se traduiront pas par l’abandon de l’exploitation d’un
gazoduc. Par conséquent, l’Office a rejeté la demande de TransCanada visant l’obtention d’un
ordonnance, en vertu de la Partie V, pour le projet de réforme de certains compresseurs.

En ce qui a trait à la demande, présentée par TransCanada en vertu de la Partie IV de la Loi, l’Office
a jugé que chacune des réformes proposées constituait une réforme ordinaire, comme le définit le
Règlement de normalisation de la comptabilité des gazoducs, et il a ordonné à TransCanada de traiter
les réformes proposées comme des réformes ordinaires.

La faisabilité économique de l’agrandissement

D’après les prévisions des rentrées des producteurs, les revenus nets totaux à la frontière de l’Alberta,
la mesure dans laquelle le coût de prestation des nouveaux services proposés serait compensé par les
revenus additionnels, générés par ces services, et la preuve démontrant l’existence
d’approvisionnements et de marchés à long terme, l’Office a jugé économiquement faisable le projet
d’agrandissement du réseau de TransCanada.
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Tableau 1

Description et coût des installations visées par la demande

Emplacement Description des installations Longueur du pipeline
(km)

Coût en capital
(base de 1988)

(000 $)

Troçon Western Doublement d’un d.e. de 1219 mm

entre les VCP 2 et 3 3,4

entre les VCP 13 et 14 13,7

entre les VCP 25 et 27 31,7

Doublement total du tronçon Western 48,8 45,393

Augmentation de la puissance de deux compresseurs
existants de 10,4 MW à 13,8 MW à la station 41 6 450

Tronçon Central Doublement d’un d.e. de 1067 mm

entre les VCP 41 et 42 3,6

entre les VCP 45 et 46 11,8

entre les VCP 49 et 50 23,8

entre les VCP 50 et 51 8,3

entre les VCP 53A et 54 24,5

entre les VCP 59 et 60 7,0

entre les VCP 61 et 62 23,8

entre les VCP 62 et 63 29,8

entre les VCP 67 et 69 12,9

entre les VCP 69 et 71 4,0

entre les VCP 75 et 76 18,0

entre les VCP 86 et 87 31,4

entre les VCP 87 et 88 3,0

entre les VCP 88 et 89 5,6

entre les VCP 95 et 97 31,6

entre les VCP 99 et 100 26,6

entre les VCP 107 et 108 5,0

Doublement total du tronçon Central 270,7 285 347

Deux nouveaux compresseurs de 22,8 MW aux stations
45 et 86 39 000

Trois nouveaux compresseurs de 26,1 MW aux stations 75,
107 et 112 et un nouveau compresseur de 24,8 MW à
la station 95 81 680

Matériel de réserve 13 200

Augmentation de la puissance de deux compresseurs de 10,4
MW et d’un compresseur de 11,5 MW à 13,8 MW
aux stations 60, 84 et 92 9 780

Conversions à l’arrivée axiale de compresseurs existants de
10,4 MW aux stations 60, 84 et 102 5 910

Canalisation Montréal Deux nouveaux compresseurs de 3,7 MW à la station 147 12 400

Prolongement St-Mathieu Doublement d’un d.e. de 508 mm

entre les VCP 707 et 708 4,7

entre les VCP 802 et 803 10,0

Doublement total du prolongement St-Mathieu 14,7 7 158

COÛT TOTAL DIRECT 506 318

COÛT TOTAL INDIRECT 61 285

COÛT TOTAL 567 603
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Tableau 2

Nouveaux services garantis étayant le demande
du 28 juillet 1988, dans sa version modifée1

Expéditeurs/clients 1989/1990
106m3/j (pi 3)/j

Marché intérieur

ICG Manitoba 1,000 (35,3)
Greater Winnipeg 0,900 (31,8)
Northland Power 0,592 (21,0)
Union 0,622 (22,0)
Consumers Gas2 0,850 (30,0)
KPUC 0,051 (1,8)
GMi 0,385 (13,6)

TOTAL, MARCHÉ INTÉRIEUR 4,403 (155,5)

Exportation

@Emerson
WGML /NSP Wisconsin 0,397 (14)
WGML /Northern Natural 0,878 (31)
WGML /Southeastern 0,425 (15)
Northridge /Loutex, Union3 0,425 (15)

Poco /CPCo 0,708 (25)
Canterra /CPCo 0,425 (15)
Norcen /CPCo 0,397 (14)
Shell /CPCo 0,425 (15)
WGML /CPCo 0,425 (15)

/CPCo total partiel 2,380 (84)

Poco /MCV
Canterra /MCV
Norcen /MCV
Shell /MCV
WGML /MCV total partiel 2,167 (76,5)

@Niagara Falls2

Vector /Altresco 0,904 (31,9)

@Philipsburg
Direct Energy /Consolidated Fuel 0,171 (6,0)

EXPORTATIONS TOTALES 7,747 (273,4)

TOTAL, INTÉRIEUR ET EXPORT. 12,150 (428,9)

1 Les volumes indiqués dans le tableau représentent les obligations journalières maximales contractuelles qui sont supplémentaires à l’année contractuelle 1987/1988.
2 Les besoins en capacité additionnelle pour accepter les volumes additionnels en 1989/1990, y compris les volumes intérieurs destinés à Consumers Gas et les volumes à

l’exporatation de WGML et KannGaz destinés à Tennessee et de ProGas destinés à Ocean State Power, ont été traités dans l’audience GH-2-87 - voir les Motifs de la décision
datée de juillet 1988.

3 Le partage exact des volumes entre Loutex et Union n’avait pas été déterminé avant la clôture de l’audience GH-4-88.
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Tableau 3

Certificats délivrés concernant les installations visées par la demande

Certificat
Description des installations

visées par le certificat

Coût estimatif1 des
installations visées par le

certificat
(million $)

Principales modalités du
certificat

GC-74 toutes les installations de
compression2 168

-modalités techniques et
environnementales

GC-75 6 km de doublement le long du
tronçon Western 6

-modalités techniques,
environnementales et
d’acquisition des terrains

271 km de doublement le long
du tronçon Central 285

-signature des contrats de
transport relatifs aux nouveaux
services garantis sur le marché
intérieur (tableau 2)

6 km de doublement le long du
prolongement St-Mathieu 3

GC-76 43 km de doublement le long
du tronçon Western

40 -modalités techniques,
environnementales et
d’acquisition des terrains

8 km de doublement le long du
prolongement St-Mathieu

4 -signature des contrats de
transport relatifs aux nouveaux
services garantis sur le marché
de l’exportation (tableau 2)
-obtention de toutes les
approbations des organismes de
réglementation, à l’échelon
fédéral, aux États-Unis et au
Canada

1 Coûts directs seulement. Les coûts totaux peuvent être obtenus approximativement en multipliant par un facteur de 1,12 les chiffres du tableau.

2 D’après la preuve produite à l’audience, la plupart de ces installations étaient requises, que les nouveaux services énumérés dans le tableau 2 soient demandés ou pas.
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Chapitre 1
La demande

1.1 Séquence des événements

Le 28 juillet 1988, TransCanada PipeLines Limited ("TransCanada") a demandé à l’Office national de
l’énergie ("l’Office"), conformément à la Partie III de laLoi sur l’office national de l’énergie("la
Loi"), un certificat concernant certaines installations pipelinières proposées. Les installations proposée s
permettraient d’accroître la capacité du réseau pipelinier de TransCanada afin que des volumes
additionnels de gaz puissent être transportés jusqu’aux marchés intérieurs et aux marchés du Midwest
et du Nord-Est des États-Unis. Les volumes additionnels comprennent le gaz dont on projette, en vertu
de licences existantes ou de licences visées par des demandes présentées à l’Office, l’exportation aux
États-Unis à des points situés près d’Emerson, au Manitoba, Niagara Falls, en Ontario et Philipsburg,
au Québec. En vertu de la Partie III de la Loi, la demande visait également à obtenir une exemption de
l’application des dispositions de l’alinéa 26(1)a), du paragraphe 26(2) et de l’article 27 en ce qui a trait
aux installations pipelinières.

TransCanada a également demandé, conformément à la Partie V de la Loi, une ordonnance relative au
projet de réforme de certains compresseurs. En outre, TransCanada a demandé, conformément à la
Partie IV de la Loi, une ordonnance traitant les réformes proposées comme des réformes ordinaires en
vertu duRèglement de normalisation de la comptabilité des gazoducs(le "Règlement de
comptabilité").

Le 12 août 1988, l’Office a délivré l’ordonnance GH-4-8, qui établissait au 18 octobre 1988 le début
de l’audience pour l’examen de la demande présentée par TransCanada. Le 18 août 1988, l’Office a
délivré, conformément au paragraphe 14 de l’ordonnance GH-4-88, une liste des questions à étudier à
l’audience, laquelle liste a été modifiée le 31 août 1988. La liste des questions, dans sa version
modifiée, apparaît à l’annexe I.

Le 20 septembre 1988, l’Office a délivré l’ordonnance AO-1-GH-4-88 pour modifier certaines dates de
dépôt de documents fixées dans l’ordonnance GH-4-88.

Dans une lettre datée du 14 octobre 1988, TransCanada a déposé une modification à sa demande du 28
juillet 1988. La modification visait l’obtention d’un certificat concernant des installations additionnelles
requises en raison de:.

• l’accroissement des besoins, les jours de pointe en hiver, de Gaz Métropolitain, inc.
("GMi") à Sabrevois;

• l’accroissement des besoins, les jours de pointe en hiver, de Direct Energy Marketing
Limited ("Direct Energy") à Philipsburg; et

• l’accroissement des besoins, les jours de pointe en hiver, sur le tronçon Western.

La modification du 14 octobre 1988 décrivait également les changements suivants dans les installations
visées par la demande:

• la poursuite de l’exploitation d’un compresseur portatif de 5,7 mégawatts ("MW") Orenda
à la station 147;
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• le changement d’emplacement d’un segment de doublement de 12,9 kilomètres ("km") en
amont de la station 69; and

• le délai d’un mois dans les dates de mise en service de trois des six compresseurs
proposés.

En outre, TransCanada a fait part de sa décision de mettre en place la canalisation Kirkwall, déjà
autorisée par l’Office, et de construire 11,8 km de doublement déjà autorisé, de 16,3 km, le long de la
canalisation Niagara. La modification du 14 octobre 1988 portait également sur des révisions du
niveau de capacité anticipée et du niveau du service de transport, faisant l’objet de contrats, par la
société Great Lakes Gas Transmission Company ("Great Lakes").

L’audience publique s’est déroulée à Ottawa, du 18 octobre au 15 novembre 1988; elle a duré 14
jours.

Le 4 novembre 1988, TransCanada a déposé auprès de l’Office un avis de requête concernant le retrait
de certaines parties de la preuve présentée par Union Gas Limited ("Union") relativement à l’utilisation
de la canalisation Kirkwall. Le 8 novembre 1988, Union a retiré la partie de sa preuve qui faisait
l’objet de la requête de TransCanada.

Dans une lettre datée du 1er décembre 1988, TransCanada a demandé une ordonnance, conformément à
l’article 49 de la Loi, exemptant certaines sections de doublement de l’application des dispositions de
l’article 27 de la Loi avant la délivrance du certificat visé par la demande concernant ces sections.
TransCanada a également demandé une exemption des exigences relatives au tracé détaillé et des
dispositions, en matière d’approbation, de l’article 29 de la Loi en ce qui a trait à toutes les sections de
doublement. TransCanada a retiré au même moment sa demande visant une exemption de l’application
de l’alinéa 26(1)a) et du paragraphe 26(2) de la Loi.

Le 5 décembre 1988, l’Office a décidé de rouvrir le dossier de l’audience GH-4-88 dans le seul but de
recevoir la lettre de TransCanada, en date du 1er décembre 1988, et tout commentaire provenant des
parties intéressées.

Le 19 décembre 1988, compte tenu de la preuve et de la plaidoirie de TransCanada et du fait que le
réseau de TransCanada est actuellement exploité à pleine capacité et, par conséquent, ne peut accepter
toute autre demande de nouveau service pour le 1er novembre 1989, l’Office a rendu publique sa
décision avant la publication de ses Motifs de décision. Cette diffusion anticipée visaitià permettre à
TransCanada de tirer avantage des conditions de construction hivernale favorables dans le nord de
l’Ontario (où se trouvent de larges zones marécageuses), de fournir le temps nécessaire à l’acquisition
des compresseurs et des conduites et de répondre aux préoccupations concernant les besoins financiers
des projets de Northland Power et Ocean State Power ("OSP").

Les Motifs de cette décision, ainsi que la décision et les motifs concernant la demande, en date du 1er

décembre 1988, présentée par TransCanada, sont compris dans le présent rapport.

1.2 Détail de la demande

Obtention de certificats

Dans sa demande, dans la version modifiée du 14 octobre 1988, TransCanada a demandé un certificat,
en vertu de la Partie III de la Loi, concernant des installations additionnelles requises pour accroître la
capacité de son réseau pipelinier afin de desservir les marchés existants et de livrer les volumes
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supplémentaires, sur le marché intérieur et le marché de l’exportation, mentionnés dans le tableau 1-1.
Les volumes destinés au marché de l’exportation devaient être transportés par le réseau de
TransCanada jusqu’à la frontière des États-Unis, où ils seraient pris en charge par les réseaux
pipeliniers américains pour livraison ultime dans le Midwest et le Nord-Est des Etats-Unis.

Voici les installations visées par la demande de TransCanada :

Tronçon Western - 48,8 km de canalisations parallèles et augmentation de la puissance, à 13,8 km,
de deux compresseurs existants de 10,4 MW à la station 41;

Tronçon Central - un compresseur de 22,8 MW à chacune des stations 45 et 86, un compresseur de
26,1 MW aux stations 75, 107 et 112 et un compresseur de 24,8 MW à la station 95; 270,7 km de
canalisations parallèles; augmentation de la puissance, à 13,8 MW, de deux compresseurs existants de
10,4 MW et d’un compresseur existant de 11,5 MW aux stations 60, 84 et 92, conversion à l’arrivée
axiale de trois compresseurs existants de 10,4 MW aux stations 60, 84 et 102, et matériel de réserve;

Canalisation Montréal - deux compresseurs de 3,7 MW à la station 147; et

Prolongement St-Mathieu -14,7 km de canalisations parallèles.

Une carte et une description plus détaillée des installations susmentionnées se trouvent au chapitre 6
des présents Motifs.

Ordonnances d’exemption

TransCanada a demandé des ordonnances, conformément à l’article 49 de la Loi, exemptant de
l’application des dispositions des alinéas 27b) et c) et de l’article 29 de la Loi la mise en place de
chacune des installations pipelinières proposées. Ces ordonnances exempteraient lesdites installations
des exigences relatives au plan, profil et livre de renvoi ("PPLR"). La section 7.1.4 des présents Motifs
fournit plus de détails.

En outre, le 1er décembre 1988, TransCanada a demandé une ordonnance, conformément à l’article 49
de la Loi, visant une exemptant de l’application des dispositions de l’article 27 certaines sections de
doublement situées dans des zones marécageuses. Une telle ordonnance permettrait à TransCanada
d’entreprendre la construction de ces sections avant la délivrance d’un certificat. TransCanada visait à
commencer immédiatement la construction en débroussaillant et en déneigeant afin de favoriser la
pénétration du froid dans ces zones marécageuses. En outre, la mise en place de ces sections de
doublement durant l’hiver permettrait d’augmenter la capacité de transport du tronçon Central en 1988-
1989.
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Tableau 1-1

Nouveaux services garantis étayant le demande
du 28 juillet 1988, dans sa version modifée1

Expéditeurs/clients 1989/1990

106m3/j (pi 3)/j

Marché intérieur

ICG Manitoba 1,000 (35,3)

Greater Winnipeg 0,900 (31,8)

Northland Power 0,595 (21,0)

Union 0,622 (22,0)

Consumers Gas2 0,850 (30,0)

KPUC 0,051 (1,8)

GMi 0,385 (13,6)

TOTAL, MARCHÉ INTÉRIEUR 4,403 (155,5)

Exportation

@Emerson

WGML /NSP Wisconsin 0,397 (14)

WGML /Northern Natural 0,878 (31)

WGML /Southeastern 0,425 (15)

Northridge /Loutex, Union3 0,425 (15)

Poco /CPCo 0,708 (25)

Canterra /CPCo 0,425 (15)

Norcen /CPCo 0,397 (14)

Shell /CPCo 0,425 (15)

WGML /CPCo 0,425 (15)

/CPCo total partiel 2,380 (84)

Poco /MCV

Canterra /MCV

Norcen /MCV

Shell /MCV

WGML /MCV total partiel 2,167 (76,5)

@Niagara Falls2

Vector /Altresco 0,904 (31,9)

@Philipsburg

Direct Energy /Consolidated Fuel 0,171 (6,0)

EXPORTATIONS TOTALES 7,747 (273,4)

TOTAL, INTÉRIEUR ET EXPORT. 12,150 (428,9)

1 Les volumes indiqués dans le tableau représentent les obligations journalières maximales contractuelles qui sont supplémentaires à l’année contractuelle 1987/1988.
2 Les besoins en capacité additionnelle pour accepter les volumes additionnels en 1989/1990, y compris les volumes intérieurs destinés à Consumers Gas et les volumes à

l’exporatation de WGML et KannGaz destinés à Tennessee et de ProGas destinés à Ocean State Power, ont été traités dans l’audience GH-2-87 - voir les Motifs de la
décision datée de juillet 1988.

3 Le partage exact des volumes entre Loutex et Union n’avait pas été déterminé avant la clôture de l’audience GH-4-88.
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Ordonnance en vertu de la Partie V

TransCanada a demandé une ordonnance, en vertu de la Partie V de la Loi, concernant le projet de
réforme de compresseurs aux stations 68, 95, 99 et 123.

Ordonnance relative aux droits

TransCanada a demandé une ordonnance, en vertu de la Partie IV de la Loi, qui traiterait la réforme
des compresseurs aux stations 68, 95, 99 et 123 comme des réformes ordinaires en vertu du Règlement
de comptabilité.
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Chapitre 2
Questions relatives à l’approvisionnement

Les services supplémentaires étayant la demande présentée par TransCanada constituaient des services
sur les marchés intérieur et de l’exportation. Selon la preuve, la principale source d’approvisionnement
du réseau de TransCanada est l’approvisionnement fourni par Western Gas Marketing Limited
("WGML") pour la desserte des marchés intérieur et de l’exportation. TransCanada a estimé les
réserves restantes de WGML à 675,3 109 mètres cubes ("m3") (23,8 108 pieds cubes (pi3)) au 31
décembre 1987. Elle a également estimé que WGML possédait, par contrat, des réserves et une
capacité de production suffisantes pour satisfaire les besoins annuels de WGML jusqu’en 1995.

Un grand projet à l’exportation étayant les installations visées par la demande est le projet de vente de
gaz à Consumers Power Company ("CPCo") et à Midland Cogeneration Venture Limited Partnership
("MCV"). Les fournisseurs du projet comprendraient Poco Petroleums Ltd. ("Poco"), Canterra Energy
Ltd. ("Canterra"), Norcen Energy Resources Limited ("Norcen"), Shell Canada Limitée ("Shell") and
WGML. WGML tirerait le gaz de son approvisionnement général affecté au réseau. Les autres
participants au projet affecteraient les réserves établies suivantes.

Fournisseur Réserves

106m3 108pi3

Poco 4 960 175,1

Canterra 5 297 187,0

Norcen 3 646 128,7

Shell 6 918 597,2

Vector Energy Inc. ("Vector") a indiqué qu’elle avait affecté 6 805 106m3 (240,2 108pi3) des réserves
restantes à Altresco Pittsfield Incorporated ("Altresco"), et direct Energy avait affecté 853 106m3 (30,1
108pi3) de réserves à Consolidated Fuel Company ("Consolidated").

Les parties intéressées n’ont pas contesté les estimations de l’approvisionnement fournies par les
témoins des exportateurs susmentionnés au cours de l’audience.

La plupart des ventes sur le marché intérieur sont actuellement alimentées par WGML à partir de
l’approvisionnement du réseau. TransCanada a déclaré qu’elle ne savait rien ou presque au sujet des
réserves dont est tiré le gaz transporté au nom de nombreux expéditeurs, dans le cadre de ventes
directes, en vertu de contrats de service garanti (SG) de transport à court terme. De même,
TransCanada a indiqué qu’elle savait peu de choses au sujet des réserves de gaz étayant les contrats de
vente à long terme en vertu desquels les sociétés de distribution locale ("SLD") ont récemment acheté
des fournitures supplémentaires de gaz. TransCanada s’est dite préoccupée, mais sa position était qu’il
existe clairement, en Alberta, des approvisionnements en gaz adéquats pour assurer la pleine utilisation
de son réseau pendant plusieurs années.

ICG Ontario s’est préoccupée de savoir qui supporterait les incidences financières si
l’approvisionnement en gaz que l’on dit étayer les exportations ne se concrétise pas, en tout ou en
partie. Elle a soutenu que l’Office devrait raisonnablement assuré à sa satisfaction que
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l’approvisionnement en gaz requis sera en place avant d’accorder un certificat, sans modalités, pour les
installations.

La société The Consumers’ Gas Company Ltd. ("Consumers Gas") a indiqué qu’elle proposait
d’amorcer le processus d’appel d’offres concurrentiel en novembre 1988 pour obtenir un
approvisionnement en gaz additionnel de 0,850 106 mètres cubes par jour ("m3/j") (30 106pi3/j), qui
serait acheminé dans le cadre du transport garanti à partir du 1er novembre 1989.

GMi a indiqué que Soquip et Pan Alberta Gas Ltd. ont consenti à lui fournir 0,385 106m3/j (13,6
106pi3/j) additionnels dans le cadre du service garanti.

Northland Power a soutenu qu’elle possède une lettre d’intention de Menton Gas Marketing Ltd. (à
titre de mandataire) pour l’approvisionnement de 0,191 106m3/j (6,7 106pi3/j) dont elle a besoin pour
son projet de centrale à Cochrane. Des dispositions étaient également sur le point d’être arrêtées pour
la fourniture de 0,406 106m3/j (14,3 106pi3/j) requis pour sa centrale de Kirkland Lake.

Greater Winnipeg Gas Company ("Greater Winnipeg") et ICG Utilities (Manitoba) Ltd. ("ICG
Manitoba") ont indiqué qu’elles n’avaient pas encore pris de dispositions pour satisfaire à leurs besoins
en 1989/1990. Aucune preuve précise n’a été produite par Union ou ICG Utilities (Ontario) Ltd. ("ICG
Ontario") concernant leurs demandes en matière de services additionnels.

Northridge Petroleum Marketing, Inc. ("Northridge") a indiqué que Northridge Exploration Ltd. a
consenti à affecter des réserves et une capacité de production suffisantes pour permettre à Northridge
de fournir le volume total de gaz consenti à Loutex Energy Inc. ("Loutex").

Opinions de l’Office

Après avoir étudié la preuve produite concernant la disponibilité de
l’approvisionnement en gaz en Alberta pour assurer la pleine utilisation du réseau de
TransCanada pendant plusieurs années, et compte tenu de l’absence de préoccupations
particulières de la part des parties intéressées, l’Office a établi à sa satisfaction que des
réserves et une capacité de production adéquates permettront l’utilisation des
installations visées par la demande.
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Chapitre 3
Besoins

À l’appui des installations visées par la demande, TransCanada a fourni des prévisions des besoins
journaliers maximaux en hiver, par catégorie de service, pour les années contractuelles commençant les
1er novembre 1988 et 1989. TransCanada a également fourni des estimations des livraisons annuelles
qui seront faites par le réseau durant les années contractuelles 1988 à 1998. Les prévisions des besoins
en matière de services de vente et de transport durant les années contractuelles commençant les 1er

novembre 1988 et 1989 sont résumées dans le tableau 3-1 ci-dessous.

Tableau 3-1

Besoins de TransCanada en materière de services de ventre et de transport

1988/1989 1989/1990

demande journalière
maximale en hiver

livraison annuelle demande journalière
maximale en hiver

livraison annuelle

106m3 (pi3)/j 106m3 (108pi3) 106m3 (pi3)/j 106m3 (108pi3)

exportat.1 94.020 (3 320) 28 158 (994) 91.268 (3 223) 28 915 (1 021)

canadiennes 40.522 (1 431) 9 636 (340) 44.679 (1 578) 11 912 (421)

capacité de reserve — — — — 0.665 (23) 243 (9)

Total 134.542 (4 751) 37 794 (1 334) 136.612 (4 824) 41 070 (1 451)

1 Estimations des livraisons canadiennes, comprenant le service de transport assorti de stockage.

TransCanada a indiqué que les installations visées par la demande lui permettraient de répondre, à
partir du 1er novembre 1989, aux besoins prévus du marché canadien (y compris la croissance) et des
marchés à l’exportation (existants et proposés), ainsi que de fournir une capacité de réserve.

3.1 Marché canadien

3.1.1. Marchés desservis en vertu de contrats de SG

TransCanada a fourni des prévisions:

(i) des besoins canadiens desservis en vertu de contrats; et

(ii) de la croissance du marché du gaz naturel canadien en sus de ce qui est défini au paragraphe
(i) ci-dessus; au moment de la tenue de l’audience, ce marché était libre de contrats.

Le marché canadien libre de contrats est traité à la section 3.1.2 des présents Motifs.

Les installations proposées étaient étayées par plusieurs services supplémentaires destinés aux clients
nouveaux et existants du marché intérieur. Il était également prévu que certains clients existants
demanderaient une hausse de leur facteur de charge. TransCanada a produit une preuve selon laquelle
la hausse des facteurs de charge annuels dans l’Est du Canada traduisait les tendances récentes causées
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par un retour à des conditions climatiques plus normales et la poursuite de la croissance économique,
ce qui avait suscité une augmentation de la demande d’énergie globale.

TransCanada a compris, dans les services supplémentaires destinés aux clients nouveaux et existants du
marché intérieur pour les années contractuelles 198W1989 et 1989/1990, les demande suivantes:

dans la zone de livraison du Manitoba

• un SG d’une année, à ICG Manitoba, pour la livraison de 1,000 106m3/j (35,3 106pi3/j), à
partir de novembre 1989, et

• un SG d’une année, à Greater Winnipeg, pour la livraison de 0,900 106m3/j (31,8 106pi3/j),
à partir de novembre 1989.

dans la zone de livraison de l’Ouest

• un SG de vingt ans, à Northland Power, pour la livraison de 0,595 106m3/j (21 106pi3/j), à
partir de janvier 1990 (le projet de Northland Power est expliqué ci-dessous plus en détail).

dans la zone de livraison du Centre

• à Consumers Gas, un SG à long terme1 pour la livraison de 0,940 106m3/j (33,2 106pi3/j) et
SG d’un an se chiffrant à 1,060 106m3/j (37,4 106pi3/j par jour), à partir de novembre 1988,

• un SG à long terme, à Consumers Gas,pour la livraison de 1,910 106m3/j (67,4 106pi3/j), à
partir de novembre 1989,

• un SG à long terme, à Consumers Gas, pour la livraison de 0,850 106m3/j (30 106pi3/j), à
partir de novembre 1989, et

• un SG à long terme, à Union, pour la livraison de 0,622 106m3/j (22 106pi3/j), à partir de
novembre 1989.

dans la zone de livraison de l’Est

• un SG à long terme, à Public Utilities Commission de la ville de Kingston ("KPUC"), pour
la livraison de 0,051 106m3/j (1,8 106pi3/j), à partir de novembre 1989 (le service débutera
en novembre 1988 sur une base à court terme), et

• un SG à long terme, à GMi, pour la livraison de 0,385 106m3/j (13,6 106pi3/j), à partir de
novembre 1989.

Northland Power

Northland Power est une société de personnes dont l’activité commerciale consiste dans la conception,
la construction, la possession et l’exploitation de centrales de cogénération. Dans son témoignage,
Northland Power a déclaré qu’elle aura besoin d’une partie de la capacité visée pour desservir ses
projets de cogénération de Cochrane et Kirkland Lake.

1 Les besoins en installations pour rendre ces services garantis a été traité dans l’audience GH-2-67 se reporter aux
pages 46 et 47 des Motifs de décision, datée de juillet 1988.
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La centrale électrique de Cochrane de Northland Power comprend une centrale munie d’une chaudière
alimentée en bois, et une centrale munie d’une turbine alimentée en gaz, d’une chaudière avec
récupération de chaleur et d’une turbine à vapeur. La centrale alimentée en gaz consommerait tout au
plus 0,191 106m3/j (6,7 106pi3/j) de gaz. La centrale combinée fournirait de la vapeur et de l’eau
chaude à une compagnie de produits forestiers voisine et produirait 42 MW d’électricité destinés à être
vendus à Ontario Hydro. La centrale de Kirkland Lake utiliserait une turbine alimentée en gaz, une
chaudière avec récupération de la chaleur et une turbine à vapeur. Elle consommerait tout au plus
0,406 106m3/j (14,3 106pi3/j) de gaz et produirait, en période de pointe, 69 MW d’électricité destinés à
être vendus à Ontario Hydro.

Les deux centrales devraient entrer en service d’ici le début de 1990; les livraisons garanties de gaz à
l’installation de Cochrane devraient commencer entre le 1er décembre 1989 et le 1er février 1990.

Les prévisions établies par TransCanada comprenaient des livraisons de 0,595 106m3/j (21 106pi3/j) à
Northland Power, selon un facteur de charge de 73 % durant l’année contractuelle 1989/ 1990. Durant
l’audience, TransCanada a présenté une preuve selon laquelle le volume de la demande opérationnelle
(VDO) initial relativement au projet de Cochrane serait de 0,183 106m3/j (6,5 106pi3/j) et passerait à
0,190 106m3/j (6,7 106pi3/j) d’ici le 31 décembre 1990. Lors de la tenue de l’audience, le contrat de
transport du gaz destiné au projet de Kirkland Lake était en voie de négociations et devrait inclure les
mêmes modalités (sauf en ce qui concerne le volume et le calendrier) que celles visant le projet de
Cochrane. Le contrat de transport visant les deux projets restaient à préciser auprès d’ICG Ontario, la
SDL qui proposait de construire les installations d’interconnexion nécessaires.

Vente faite par Northridge à Union

Vers la fin de l’audience, Northridge a déposé une preuve concernant un projet de vente à long terme,
au titre du SG, à Union. Une lettre d’entente, datée du 27 octobre 1988, entre Union et Northridge a
été déposée; elle décrit les modalités d’un projet de contrat d’une durée de dix ans. En vertu de
l’entente, Northridge consent à livrer à Union un volume de gaz se chiffrant entre 0,300 106m3/j (10,6
106pi3/j) et 0,425 106m3/j (15 106pi3/j) jusqu’au point de livraison, soit le point d’interconnexion entre
les installations proposées de St. Clair Pipelines Ltd. et d’Union, près de Sarnia, en Ontario. Le gaz
serait transporté par Northridge par le réseau de TransCanada jusqu’à Emerson, au Manitoba, pour
livraison ultime à Union, à Sarnia par des pipelines américains. Les volumes devant être vendus par
Northridge à Union étaient, à l’origine, destinés à Loutex. Le projet de vente à Loutex est traité à la
section 3.2 des présents Motifs.

Northridge a estimé qu’environ 0,283 106m3/j (10 106pi3/j) du total de 0,425 106m3/j (15 106pi3/j), qui
étaient destinés à l’origine à Loutex, seraient plutôt vendus à Union. Selon une entente modificatrice
entre Northridge et Loutex, en date du 11 novembre 1988, Northridge peut choisir, d’ici le 1er

septembre 1989, de réduire le volume destiné à Loutex jusqu’à 0,125 106m3/j (4,4 106pi3/j) sur le total
de 0,425 106m3/j (15 106pi3/j). Dans son témoignage, Northridge a déclaré que le volume total, soit
0,425 106m3/j (15 106pi3/j) demeurerait affecté à Loutex si le projet de vente à Union n’allait pas de
l’avant.

Opinions des parties

L’Association pétrolière du Canada ("l’APC") s’est dite préoccupée par le fait que
TransCanada n’ait pas reconnu la mesure dans laquelle l’instabilité des prix pétroliers
pourrait causer la perte d’une part du marché au profit du mazout lourd dans le marché
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industriel et le marché commercial à forte consommation. L’APC a soutenu que ce
manque pourrait résulter en un gonflement des besoins du marché intérieur.

L’Association des sociétés pétrolières indépendantes du Canada ("l‘ASPIC"), ICG
Ontario et Union ont jugé généralement acceptables et raisonnables les prévisions
établies par TransCanada en matière de besoins particuliers.

Opinions de l’Office

L’Office note que les intervenants n’ont pas contesté le caractère généralement
raisonnable des prévisions des besoins du marché intérieur pour lequel des contrats ont
été passés. L’APC a exprimé sa préoccupation au sujet d’un gonflement éventuel des
besoins causé par l’instabilité des prix pétroliers, mais l’Office considère néanmoins
que les prévisions établies par TransCanada au sujet des besoins du marché intérieur
pour lequel des contrats ont été passés sont raisonnables compte tenu de la souplesse
dont a fait preuve récemment le gaz naturel dans le maintien de sa part du marché. Par
conséquent, l’Office accepte les prévisions aux fins de l’examen de la conception des
installations visées par la demande.

3.1.2 Prévisions de la demande totale de gaz naturel

Dans le cadre de sa demande, TransCanada a fourni des prévisions quant à la totalité des besoins en
gaz naturel du Manitoba, de l’Ontario et du Québec. Ces prévisions n’étayent pas la conception des
installations pour l’année contractuelle 1989/1990, mais elles sont indicatives de la totalité prévue des
besoins à satisfaire par les services garanti et interruptible. En réponse à une demande de
renseignements de l’Office, TransCanada a également fourni un ensemble de dix prévisions à long
terme de la demande totale de gaz naturel, pour illustrer la sensibilité de la demande de gaz naturel à
diverses grandes hypothèses. Ces sensibilités indiquaient que la totalité des besoins en gaz naturel de
l’Ontario et du Québec se situait entre 28 636 106m3 (1 011 108pi3) and 39 243 106m3 (1 385 106pi3)
en 1998. Cela se compare aux 33 642 106m3 (1 189 108pi3) utilisés par TransCanada dans ses
prévisions de la demande totale de gaz naturel accompagnant sa requête. En 1990, on estimait que la
demande se situait entre 26 869 106m3 (949 108pi3) et 30 979 106m3 (1 094 108pi3) par rapport aux 29
195 106m3 (1 032 108pi3) de la requête (voir le tableau 3-2 ci-dessous).
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Tableau 3-2

Prévision, pour utilisation finale et par consommateur, des besoins canadiens
106m3 (milliards de pieds cubes)

Année
Demande totale1

Ontario/Québec
Approvisionnement

provincial
Approvisionnement

par importation

Demande
canadienne2 libre de
contrats y compris

la capacité de
réserve

Besoins canadiens3

Ontario/Québec

1989 28 602 (1 011) 745 (26.3) 283 (10.0) 2 264 (80.0) 25 310 (894.3)

1990 29 195 (1 032) 745 (26.3) 283 (10.0) 2 608 (92.2) 25 559 (903.1)

1995 32 409 (1 145) 745 (26.3) 283 (10.0) 5 567 (196.7) 25 814 (912.2)

1998 33 642 (1 189) 745 (26.3) 283 (10.0) 6 800 (240.3) 25 814 (912.2)

Source: Pièce B-11, Tableau 4.
1 Comprend les utilisations aux fins de distribution et la demande pour utilisation finale.
2 Égale à la capacité de réserve plus la demande canadienne libre de contrats du Tableau 4, Pièce B-11.
3 D’après les volumes du SG pour lesquels des contrats on été passés avec des clients canadiens.

Le tableau 3-2 résume les prévisions à long terme de TransCanada concernant la totalité des besoins
en gaz naturel de l’Ontario et du Québec ("Demande totale, Ontario/Québec") et les volumes du SG
pour lesquels des contrats ont été passés avec des clients canadiens de ces provinces (dernière colonne,
"Besoins canadiens, Ontario/Québec"). La colonne "demande canadienne libre de contrats" est égale à
la "Demande totale" moins la somme de:

i) "l’approvisionnement provincial";

ii) "l’approvisionnement par importation"; et

iii) "besoins canadiens".

Selon TransCanada, les volumes pour lesquels des contrats n’ont pas été passés pourraient se
concrétiser au titre de services garantis nouveaux ou de volumes du service interruptible.

Les intervenants ont interrogé TransCanada à savoir si elle avait tenu compte des incidences de
l’instabilité et de la faiblesse des prix pétroliers dans ses prévisions ou dans ses analyses de sensibilité.
TransCanada a prévu que les prix pétroliers seraient tout juste inférieurs à 21 $US en 1990, et
grimperaient à 41 $US d’ici l’an 2000. TransCanada a indiqué que ses prévisions des prix pétroliers
avaient été préparées à la fin de 1987 et au début de 1988; elle a aussi déclaré que ses analyses ne
comprenaient pas de sensibilités aux prix des combustibles explicitement, puisque le prix n’est pas une
variable dans ses modèles de prévision. Les intervenants ont également interrogé TransCanada sur les
hypothèses économiques particulières qui étayent les prévisions à long terme.

L’APC et l’ASPIC ont exprimé des préoccupations au sujet de la vraisemblance de l’importation de
gaz naturel en Ontario. Elles ont soutenu que l’aptitude des consommateurs de l’Ontario à importer du
gaz naturel des États-Unis augmentait les risques liés à la planification des besoins du réseau de
TransCanada. Les deux intervenants ont interrogé TransCanada sur ses prévisions des volumes obtenus
par importation.
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Opinions de l’Office

Les prévisions à long terme de la totalité de la demande de gaz naturel établies par
TransCanada sont indicatives des possibilités relatives à la croissance du marché et à la
poursuite de l’utilisation des installations pipelinières existantes et des installations
proposées. Comme telles, ces prévisions sont une partie importante de l’évaluation, par
l’Office, de l’agrandissement du réseau actuel dans le contexte des besoins à long
terme du réseau. Toute prévision - par nature - est incertaine. À cet égard, l’analyse de
sensibilité est utile pour évaluer la viabilité d’un projet si les conditions de rechange
faisant l’objet de l’analyse devaient se concrétiser. L’un de ces risques est l’incidence
de la fluctuation des prix pétroliers sur la taille du marché du gaz.

L’Office convient avec les intervenants de la possibilité réelle que les prix du pétrole
soient inférieurs à ceux prévus par TransCanada. Dans un tel cas, certains utilisateurs
pouvant utiliser deux combustibles pourraient passer du gaz naturel au mazout lourd.
La réaction des fournisseurs et des expéditeurs de gaz naturel et le degré de souplesse
des marchés du gaz naturel à l’égard d’une baisse des prix pétroliers influeront sur
l’ampleur du passage éventuel à l’utilisation d’un autre combustible et, par là, sur le
risque de réduction de la taille du marché du gaz. D’après l’expérience acquise
récemment, le gaz naturel pourrait faire concurrence sur les marchés possédant une
capacité de passage d’un combustible à un autre. Selon l’Office, TransCanada est bien
placée pour évaluer explicitement l’incidence de la faiblesse des prix pétroliers sur la
demande de gaz naturel.

L’Office convient que l’aptitude du marché de l’Ontario à importer du gaz naturel
ajoute à l’incertitude inhérente au processus de planification. Cette incertitude est
vraiment inhérente à l’environnement de marché dérèglement et doit être évaluée au
même titre que les autres risques et incertitudes dans les prévisions établies par
TransCanada.

L’Office renvoit TransCanada aux recommandations relatives à son processus de
prévision décrites dans la section 3.1.2 des Motifs de décision GH-2-87, datée de
juillet 1988. L’Office est d’avis que TransCanada peut améliorer sa démarche de
prévision de la demande et que cela serait utile pour évaluer l’intérêt public à l’égard
des demandes visant l’agrandissement d’installations. L’Office reconnaît que ce
processus, de nature continue, exige temps et ressources.

Selon l’Office, la preuve produite à l’audience indique que les hypothèses sous-
jacentes aux prévisions de la demande établies par TransCanada constituent un
ensemble raisonnable d’opinions.

Aux fins de la présente demande, l’Office juge raisonnables les prévisions de la
demande totale de gaz naturel établies par TransCanada.

3.2 Marchés de l’exportation

TransCanada a fourni des prévisions des besoins à l’exportation qui comprenaient les volumes des
marchés existants, les volumes additionnels devant être exportés en vertu des licences d’exportation
existantes, ainsi que les volumes dont l’exportation est proposée conformément aux licences dont la
délivrance a été sollicitée de l’Office.
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TransCanada a soutenu que les prévisions relatives aux besoins de son réseau en matière de services
de transport et de ventes à l’exportation étaient raisonnables; elle a signalé que ses prévisions ne
comprenaient que des volumes transportés au titre du service garanti seulement.

Ventes à CPCo

CPCo est le sixième plus gros distributeur des États-Unis, d’après le nombre de clients qu’elle dessert.
CPCo fournit du gaz à environ 1,3 million de clients dans la partie sud de la péninsule du Michigan, y
compris la périphérie de Detroit.

Poco, Canterra, Norcen, Shell et WGML ont passé des contrats individuels avec CPCo prévoyant la
vente d’une quantité journalière maximale globale ("QJM") de 2,380 106m3/j (84 106pi3/j) de gaz et
entrant en vigueur en avril 1989. TransCanada a soutenu que le gaz canadien serait utilisée par CPCo
au titre de l’approvisionnement de son réseau pour la desserte de ses marchés résidentiel, industriel et
commercial. Le gaz canadien représenterait environ 10 % de l’approvisionnement du réseau de CPCo.

CPCo achète traditionnellement à des sociétés pipelinières américaines, soit Trunkline Gas Company
("Trunkline") et Panhandle Eastern Pipeline Company ("Panhandle") la plus grande partie de son gaz à
des fins de revente ,mais elle a entrepris un programme visant à diversifier, renforcer et réduire les
coûts de son approvisionnement en gaz. Dans le cadre de ce programme, CPCo a négocié des
réductions dans ses contrats d’approvisionnement en gaz passés avec Trunkline et Panhandle par
l’intermédiaire de son fournisseur affilié, Michigan Gas Storage Company ("MGSC"). Dans ses efforts
pour compenser la différence entre les besoins de ses marchés et les volumes moins importants
obtenus de Trunkline et Panhandle, elle a acheté du gaz d’autres sources, ce qui a donné lieu à des
projets d’achat auprès de cinq fournisseurs canadiens.

Chacun des contrats d’achat de gaz entre CPCo et les fournisseurs canadiens, sauf le contrat avec
Poco, établit comme point de livraison entre CPCo et son fournisseur canadien un point de la frontière
internationale situé près d’ Emerson, au Manitoba, là ou sont interconnectées les installations
pipelinières de TransCanada et celles de Great Lakes. CPCo prendra des dispositions pour le transport
du gaz d’ Emerson à sa zone de service par les réseaux de Great Lakes et d’ANR Pipeline Company
("ANR"). ANR transportera le gaz pour le compte de CPCo jusqu’aux réseaux de Michigan
Consolidated Gas Company ("MichCon") ou de CPCo. Poco a pris des dispositions semblables avec
Great Lakes et ANR en ce qui a trait à ses ventes à CPCo,

À la plaidoirie, la position de TransCanada a été que sa preuve démontrait que CPCo représente un
marché important.

Ventes à MCV

MCV est une société en commandite créée en 1987 pour l’acquisition et la conversion d’une partie du
projet nucléaire inactif de Midland, appartenant à CPCo, en une centrale de cogénération à cycle
combiné de 1370 MW, alimentée en gaz naturel et produisant de l’électricité et de la vapeur. La
centrale de MCV vendra de l’électricité à CPCo, et de la vapeur et de l’électricité à la Division du
Michigan de la société Dow Chemical Company. MCV prévoit également vendre la production
d’électricité de la centrale à d autres acheteurs. MCV espère que la centrale pourra être mise à l’essai
d’ici juillet 1989 et exploitée commercialement à partir du 1er mars 1990.

Les cinq mêmes sociétés canadiennes (Poco, Canterra, Norcen, Shell et WGML) qui souhaitent
approvisionner CPCo, projettent également de desservir la centrale de MCV. Ces cinq sociétés
canadiennes ont passé des contrats individuels avec MCV pour la vente d’une QJM initiale globale de
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2,167 108m3/j (76,5 106pi3/j), qui passerait à 2,266 106m3/j (80 106pi3/j) d’ici le 1er novembre 1994.
Les ventes garanties à MCV devraient démarrer d’ici mai 1990. Les vendeurs ont consenti à fournir,
dans le cadre du service interruptible, en vertu des contrats individuels, une QJM pouvant atteindre
2,167 106m3/j (76,5 106pi3/j) à partir de la fin de 1989.

TransCanada a indiqué que la centrale de MCV devrait être exploitée selon un facteur de charge de
70 % ou plus. Les besoins initiaux en gaz de la centrale devraient atteindre environ 4,250 106m3/j (150
106pi3/j), et passer à 5,665 106m3/j (200 106pi3/j) d’ici 1995. Le gaz canadien rendrait compte d environ
50 % des besoins initiaux en combustible de la centrale de MCV.

Chacun des contrats d’achat de gaz entre MCV et ses fournisseurs canadiens, sauf le contrat de Poco,
prévoit la livraison du gaz à MCV à Emerson, au Manitoba. TransCanada a expliqué que MCV a pris
des dispositions pour le transport du gaz à sa centrale par les installations pipelinières de Great Lakes,
MGSC et CPCo. Le contrat avec Poco prévoit que le gaz sera livré à MCV à un point ou les
installations pipelinières de Great Lakes joignent celles de MGSC.

TransCanada a soutenu à la plaidoirie qu’en ce qui a trait au projet de vente à MCV, il existe un
marché réel et bien financé et que les volumes sont réellement nécessaires à partir de mai 1990 ou
plus tôt.

Vente faite par Dome Petroleum Limited ("Dome") à Northern States Power Company,
A Minnesota Corporation ("NSP Minnesota")

Les prévisions des besoins établies par TransCanada comprenaient la vente prévue, par Dome à NSP
Minnesota, de 0,425 106m3/j (15 106pi3/j), à partir du 1er novembre 1988.

Le gaz exporté par Dome serait transporté au Canada par les réseaux de Nova Corporation of Alberta
("NOVA"), TransGas Limited et TransCanada jusqu’au point d’exportation d’Emerson, au Manitoba.
NSP Minnesota transporterait le gaz à ses marchés par le réseau de Midwestern Gas Transmission
Company ("Midwestern").

Ventes à Northern Natural Gas Company ("Northern Natural"), Northern States Power,
A Wisconsin Corporation ("NSP Wisconsin") et Southeastern Michigan Gas Company
("Southeastern")

Les prévisions des besoins établies par TransCanada comprenaient la vente, par WGML, d’un total de
1,615 106m3/j (57 106pi3/j) à Northern Natural, NSP Wisconsin et Southeastern.

Dans son témoignage, TransCanada a déclaré qu’elle n’avait pas besoin d installations additionnelles
pour desservir ses trois clients à l exportation, grâce à l entente générale existant entre ANR et WGML
visant la réduction des obligations contractuelles d’ANR d’une quantité de 1,700 106m3/j (106pi3/j)
pour l’année contractuelle 1989/1990. TransCanada a indiqué qu’elle prévoit continuer à utiliser la
capacité pipelinière liée à ANR, pour laquelle un contrat a été passé par sa filiale, WGML, en vue de
la livraison des volumes supplémentaires pour la desserte de Northern Natural, NSP Wisconsin et
Southeastern. WGML a souligné que son contrat de transport existant avec TransCanada, ainsi que le
fait que WGML n’a besoin d’aucune nouvelle installation pour desservir ces clients, signifaient qu’elle
n’avait pas à solliciter l’approbation de l’Office, dans l’audience GH-4-88, en ce qui a trait aux
arrangements envisagés par WGML.

TransCanada prévoit livrer un total de 1,743 106m3/j (61,5 106pi3/j) à trois clients comme suit:
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106m3/j (106pi3)

Northern Natural 0,921 32,5

NSP Wisconsin 0,397 14,0

Southeastern 0,425 15,0

TransCanada a reconnu que le total des ventes faites à ces trois clients dépassait les 1,7 106m3/j (60
106pi3/j) de capacité de transport disponible qui a été libérée par ANR. TransCanada a indiqué que
WGML et Northern Natural ont consenti à réduire la quantité journalière contractuelle pour l’année
contractuelle 1989/1990 à 0,878 106m3/j (31 106pi3/j) si TransCanada ne peut accepter la quantité totale
de 1,743 106m3/j (61,5 106pi3/j) en 1989/1990. C’est ce moindre volume que TransCanada a inclus
dans ses prévisions relatives aux besoins du marché à l’exportation.

Vente faite par Vector à Altresco

TransCanada a compris dans ses prévisions des besoins du marché à l’exportation un projet de vente,
par Vector à Altresco, de 0,904 106m3/j (31,9 106pi3/j), à partir du 1er novembre 1989.

En ce qui a trait au projet de vente à Altresco, Vector agit comme mandataire d’un groupe de sept
producteurs canadiens relativement à un projet de vente proposée de gaz d’une durée de vingt ans. Le
gaz serait exporté par le réseau de TransCanada à Niagara Falls pour livraison ultime à la centrale de
co génération proposée d’Altresco.

La centrale d’Altresco comprendrait une installation à turbine à gaz de 162 MW, située à Pittsfield, au
Massachusetts. Le distillat de pétrole serait utilisé comme combustible de réserve en cas de
perturbation majeure ou de tout autre problème soudain d’approvisionnement. La production
d’électricité de la centrale d’Altresco serait vendue à Massachusetts Electric Company.

TransCanada a indiqué qu’elle prévoyait que les prises de gaz, par Vector, seraient raisonnablement
uniformes pendant l’année, selon un facteur de charge prévu de 90 à 95 %.

Le gaz vendu par Vector serait transporté aux États-Unis, grâce à des arrangements provisoires, par les
réseaux de Tennessee Gas Pipeline Company ("Tennessee"), CNG Transmission et Berkshire Gas
Company. Ces arrangements provisoires permettraient le transport du gaz jusqu’à l’installation
d’Altresco pendant au moins 300 jours de l’année, pour une moyenne prévue de 330 jours par année.
TransCanada a expliqué que, grâce à la clôture de la "saison de dépôt des demandes" de la Federal
Energy Regulatory Commission ("FERC") des États-Unis, les volumes d’Altresco pourraient être
transportés dans le cadre du service garanti pendant toute l’année.

Vente faite par Direct Energy à Consolidated

TransCanada a prévu que Direct Energy exporterait à Consolidated 0,171 106m3/j (6 106pi3/j) à partir
du 1er novembre 1989, selon un facteur de charge de 90 %.

Direct Energy est une société de mise en marché appartenant à des producteurs, qui a passé un contrat
de vente de gaz avec Consolidated; ce gaz serait utilisé à la centrale proposée d’Arrowhead
Cogeneration Company Limited Partnership ("Arrowhead"), qui serait située à East Georgia, au
Vermont. Arrowhead utiliserait le gaz naturel pour exploiter une centrale de cogénération à cycle
combiné de 28 MW; elle vendrait l’électricité à UNITIL Power Corp. et la vapeur à Wyeth
Nutritionals, Inc.
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Selon TransCanada, le projet d’Arrowhead serait avant tout alimenté en gaz naturel, le combustible de
réserve serait le mazout no 2. Le centrale aurait un facteur de charge élevé et elle fonctionnerait 8,200
heures ou plus par année. TransCanada a indiqué que, lorsqu’elle serait mise en service, la centrale
pourrait fournir aussi peu que 17 MW, à ce point, son exploitation exigerait entre 4 100 et 4 600
millions de thermies britanniques ("Btu") par jour.

Le gaz serait livré à Consolidated au point d’interconnexion entre les installations de TransCanada et
de Vermont Gas Systems, Inc. ("Vermont"), à la frontière internationale près de Philipsburg, au
Québec. Consolidated prendra des dispositions pour le transport du gaz par le réseau pipelinier de
Vermont jusqu à la centrale d’Arrowhead.

Vente faite par Northridge à Loutex

Loutex est une société de la Louisiane s’occupant de l’achat et de la vente de gaz naturel aux États-
Unis. Loutex est également l’agent de mise en marché de sa société mère, TGX Corporation, un
producteur de gaz naturel des États-Unis.

Northridge et Loutex ont passé un contrat de vente de gaz d’une durée de dix ans, au titre duquel
Northridge vendrait jusqu’à 0,425 106m3/j (15 106pi3/j) de gaz à Loutex à Emerson, au Manitoba, à
partir de la fin de l’hiver 1989. Son contrat de vente avec Loutex prévoit la réduction, à la discrétion
de Northridge, de la quantité journalière maximale contractuelle ("QJMC"), qui passerait de 0,425
106m3/j (15 106pi3/j) à 0,283 106m3/j (10 106pi3/j), si Northridge réussit à trouver un client additionnel.
Northridge a souligné que le volume dont le transport serait assuré par contrat passé avec TransCanada
demeurerait à 0,425 106m3/j (15 106pi3/j)

Vers la fin de l’audience, Northridge a déposé un accord passé entre Northridge et Loutex qui
modifiait l’Article 4.1 du contrat de vente de gaz entre Northridge et Loutex de sorte que la QJMC
pourrait être réduite de 0,425 106m3/j (15 106pi3/j) à 0,125 106m3/j (4,4 106pi3/j), si Northridge
demande cette réduction au plus tard le 1er septembre 1989. Northridge a expliqué que ses contrats de
vente passé avec Loutex facilitent la vente de gaz faite par Northridge à Union. Comme il en a été
question à la section 3.1.1. des présents Motifs, cet accord de modification permettrait à Northridge et
Union de passer un contrat de vente à long terme.

Loutex a expliqué que le gaz serait transporté aux États-Unis par les réseaux pipeliniers de Great
Lakes, ANR et Panhandle, à destination de ses marchés traditionnels de la côte du Golfe et de la côte
est. Le gaz serait probablement livré à sa zone de marché grâce à des dispositions échange ou de
transport au retour. Northridge agirait, à, titre de mandataire de Loutex à des fins d administration du
transport du gaz par le réseau de Great Lakes, alors que Loutex prendrait des dispositions pour le
transport en aval de Great Lakes.

Opinions des parties

L’APC a suggéré qu’avant d’approuver la présente demande, l’Office devrait établir à
sa satisfaction que les installations sont appuyées par des besoins sûrs. Selon l’APC,
des besoins sûrs existent lorsque les marchés les étayant fournissent une assurance
raisonnable que le gaz sera acheminé dans l’année commençant le 1er novembre 1989,
et que le marché sera durable à long terme. Elle s’est dite inquiète que TransCanada
n’ait pas tenu compte de la récente instabilité des prix pétroliers car, a-t-elle soutenu,
la perte d’une part du marché du gaz au profit d’autres combustibles pourrait se
traduire par un gonflement des besoins de TransCanada. Selon l’APC, la baisse des
prix du pétrole pourrait avoir pour résultat que les augmentations prévues dans les
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facteurs de charge des exportations actuelles ne se produisent pas, que le
renouvellement des licences d’exportation existantes se fasse pour des volumes plus
faibles et que les nouvelles ventes étayant la demande présentée par TransCanada
soient retardées.

Comme il est indiqué dans la section 6.1 des présents Motifs, l’APC a également
suggéré que l’Office examine l’éventualité du report de la construction des installations
nécessaires pour les projets d’exportation qui pourraient ne pas se concrétiser d’ici le
1er novembre 1989. Elle a soutenu que le report, à 1990, de la construction des
installations pourrait entraîner des économies considérables, puisqu’il y aurait alors
bien assez de temps pour inclure l’agrandissement du réseau de Great Lakes dans la
conception des installations de TransCanada. L’APC a déterminé que les projets
d’exportation d’OSP, de Vector, de Direct Energy et de Northridge seraient des
candidats appropriés à des fins de report.

Bien que l’ASPIC ait jugé généralement acceptables les prévisions particulières
établies par TransCanada, elle s’est dite inquiète au sujet des expéditions existantes
faites au Midwest des États-Unis, notant l’instabilité de ce marché, comme le
démontrent la performance historique et la performance prévue du facteur de charge.
Elle a suggéré qu’une analyse plus détaillée de ce marché était nécessaire.

ICG Ontario jugeait généralement acceptables les prévisions des besoins établies par
TransCanada. Elle a soutenu que, bien que certains projets d’exportation semblaient
plus avancés que d’autres, l’intérêt public général serait le mieux servi en acceptant les
prévisions des besoins des marchés à l’exportation établies par TransCanada; elle
assortirait tout certificat d’une modalité portant sur la réception de toutes les
approbations nécessaires des organismes de réglementation et sur la signature de tous
les contrats étayant la demande.

MCV a soutenu que la preuve produite à l’audience a démontré que MCV sera un
marché fiable et à long terme pour le gaz canadien.

Opinions de l’Office

L’Office note que les prévisions établies par TransCanada relativement aux volumes
devant être exportés par des expéditeurs particuliers sont demeurées essentiellement
incontestées durant l’audience. En ce qui a trait aux préoccupations exprimées par
l’APC au sujet de l’instabilité des prix du pétrole, l’Office est d’avis, comme il est
indiqué à la section 3.1.2 des présents Motifs, que les faits récents montrent que le gaz
naturel peut faire concurrence sur le marché, même si les prix pétroliers en 1990
pourraient être inférieurs à ceux prévus par TransCanada.

L’Office n’est pas convaincu par l’argument de l’APC selon lequel l’Office devrait
reporter la construction des installations nécessaires pour desservir les projets
d’exportation d’OSP, de Vector, de Direct Energy et de Northridge. Bien que les
divers degrés d’avancement des projets d’exportation soient reconnus, l’Office est
d’avis que l’incertitude associée à la date de mise en service de ces projets est
inévitable, compte tenu de l’environnement actuel en matière de réglementation et de
commercialisation. C’est à cause de ces incertitudes que les certificats de l’Office
relatifs à certaines des installations visées par la demande, comme il est pleinement
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traité à la Section 6.1 des présents Motifs, sont assujettis à la signature des contrats de
transport et à l’obtention des approbations des organismes, concernés de
réglementation du Canada et des États-Unis.

Compte tenu de ce qui précède, l’Office juge raisonnables les prévisions établies par
TransCanada relativement aux besoins du marché de l’exportation aux fins de
l’évaluation des besoins en installations pour l’année contractuelle 1989/1990.

3.3 Capacité de réserve

La question de savoir s’il est dans l’intérêt public de construire les installations pour assurer une
capacité de réserve a été le sujet de longues discussions à l’audience GH-2-87 tenue pour l’examen
d’une demande antérieure, présentée par TransCanada, relativement à des installations. À cette époque,
TransCanada n’avait pas inclus de capacité de réserve dans la conception de ses installations. Au cours
de ces délibérations, TransCanada a demandé d’être autorisée à construire des installations qui
comporteraient une capacité de réserve pour l’année contractuelle 1989/1990. Cette capacité s’ajoutait
aux prévisions en matière de besoins établies par TransCanada d’après ses contrats de service garanti
(essentiellement la quantité visée par le SG et la quantité annuelle contractuelle ("QAC")) au moment
où la demande a été déposée.

Au cours de l’audience, les intervenants et TransCanada ont exprimé leurs opinions sur les besoins en
matière de capacité de réserve, y compris sur la question de savoir s’il devrait y avoir une "plage
courante" de capacité de réserve pour le réseau de TransCanada.

TransCanada a indiqué qu’elle avait choisi un niveau initial de 2,125 106m3/j (75 106pi3/j) de capacité
de réserve en se fondant sur la conception pipelinière et les renseignements sur les projets qui
devraient se concrétiser avant la construction des installations. La capacité de réserve vise à permettre
aux projets de se concrétiser à mesure que l’audience approche, avec l’idée qu’il n’y ait que peu ou
pas de capacité libre de contrats lorsque les installations seront en place. Au cours de l’audience,
TransCanada a produit une preuve concernant des demandes de service (qui sont à diverses étapes
d’achèvement) qui rendraient compte d’environ les deux tiers de la capacité de réserve initialement
proposée.

TransCanada a reconnu que, sans capacité de réserve, son réseau pipelinier serait exploité presque à sa
pleine capacité dans l’année contractuelle 1989/1990 et pourrait ne pas pouvoir répondre aux
fluctuations dans la demande. TransCanada a déclaré que 0,655 106m3/j (23,5 106pi3/j) (le niveau de
capacité de réserve qui resterait si toutes les demandes de service, sauf les 0,425(15 106pi3/j) de
Northridge, se concrétisaient) se rapprochait du minimum présentement acceptable de capacité de
réserve, en tenant compte des circonstances actuelles. TransCanada a de plus déclaré que, s’il existait
une capacité de réserve de 0,241 106m3/j (8,5 106pi3/ j) (le niveau de capacité libre de contrat qui
resterait au cas où toutes les demandes de service reçues au cours de l’audience se concrétisaient) sur
le tronçon Central en 1989/1990, elle aurait peu de jeu pour répondre aux fluctuations de la demande.

TransCanada n’a pas appuyé le concept d’une plage courante de capacité de réserve, car elle a soutenu
qu’une telle politique inciterait à se fier au service interruptible et n’encouragerait pas les expéditeurs à
passer des contrats de SG, puisqu’il existerait généralement une capacité excédentaire.

Quant à la question de savoir qui devait fixer le niveau approprié de capacité de réserve, TransCanada
était d’avis qu’il incombe aux SDL et à TransCanada d’effectuer une planification adéquate à long
terme pour pouvoir calculer le niveau approprié.
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L’APC s’est opposée à l’inclusion de toute capacité de réserve dans la conception des installations
pipelinières et elle a soutenu que tout agrandissement de pipelines devrait être étayé par des contrats
de SG d’une durée de dix ans.

L’APC a également déclaré que les expéditeurs pourraient obtenir plus de souplesse par l’intermédiaire
de leurs contrats.

La Commission de commercialisation du pétrole de l’Alberta ("CCPA") s’est généralement opposée au
concept de plage courante de capacité de réserve, mais elle a appuyé la demande présentée par
TransCanada, car elle fournirait la souplesse nécessaire pour accepter les ventes de gaz naturel qui
pourraient se concrétiser avant ou durant l’année contractuelle 1989/1990.

L’ASPIC n’a pas appuyé le concept de plage de capacité de réserve fixée à un niveau particulier, mais
sa position a été que la capacité de réserve proposée par TransCanada dans la présente demande était
appropriée, compte tenu des demandes de service qui ont été présentées avant l’audience, et du fait
que la quantité qui serait vraisemblablement libre de contrat était très inférieure à la proposition initiale
de 2,125 106m3/j (75 106pi3/j). L’ASPIC a indiqué qu’elle s’était, à l’origine, opposée à la construction
d’installations assurant une capacité de réserve de 2,125 106m3/j (75 106pi3/j). Elle a soutenu que la
pertinence de la capacité de réserve devrait être examinée sur une base individuelle.

Consumers Gas s’inquiétait que le marché n’avait pas d’expérience récente du fonctionnement d’un
réseau qui est exploité à capacité, puisque le réseau avait eu une capacité d’appoint au cours des
dernières années. Consumers Gas a appuyé le concept de capacité de réserve, dont la quantité serait
révisée régulièrement. Elle a suggéré qu’outre la capacité de réserve, il pourrait exister un besoin de
mettre à la disposition des expéditeurs une capacité d’appoint permettant de répondre à des
perturbations imprévues dans les conditions climatiques ou dans la croissance économique. Elle a
indiqué qu’elle planifie ses installations et approvisionnements afin de pouvoir répondre à des
fluctuations dans les conditions climatiques ou dans la demande et s’attend à pouvoir signaler à
TransCanada, de 18 à 24 mois à l’avance, si elle aura besoin d’un service additionnel.

Toutefois, elle a déclaré qu’il était possible que, dans certaines situations, les fluctuations dans les
conditions climatiques ou la croissance économique pousse la demande hors de sa plage de
planification. Dans de telles situations, une capacité d’appoint serait, selon elle, utile. Toutefois,
Consumers Gas a déclaré que les expéditeurs ne devraient pas interpréter cette capacité d’appoint
comme les autorisant à ne pas établir une planification rigoureuse, puisque le fait de savoir qu’il existe
une telle souplesse pourrait empêcher les expéditeurs d’arrêter des contrats de service garanti, ou
d’adopter une planification prudente pour la desserte de leurs marchés en vertu d’une gamme
raisonnable de résultats vraisemblables - plus particulièrement des fluctuations dans les conditions
climatiques ou l’activité économique.

Consumers Gas a indiqué qu’elle n’aurait besoin d’une capacité d’appoint que dans de rares
circonstances, lorsqu’une combinaison de facteurs pousserait la demande hors de sa plage de
planification. Si la demande était plus é levée que prévue, Consumers Gas s’est dite hésitante à réduire
le service accordé à ses clients industriels demandant le service interruptible pour une période de
longue durée, car cela diminuerait la confiance qu’ont les clients industriels dans l’approvisionnement
en gaz naturel.

ICG Manitoba et Greater Winnipeg ont soutenu qu’il devrait exister une certaine capacité de réserve
pour permettre au réseau pipelinier de répondre de façon opportune à une évolution rapide des
conditions du marché.
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GMi a soutenu qu’une capacité de réserve devrait être incluse sur une base annuelle, pour encourager
la concurrence et permettre l’accès aux marchés. Toutefois, elle a soutenu qu’il faut agir avec prudence
lorsqu’il est question de capacité de réserve pour les marchés de l’exportation, car ces marchés sont
beaucoup plus volatiles que les marchés canadiens.

ICG Ontario a préconisé une démarche prudente; elle a déclaré que la capacité de réserve ne devrait
pas inciter à délaisser une planification rigoureuse. Toutefois, elle a généralement appuyé l’application
existante et l’inclusion de la capacité de réserve. Selon ICG Ontario, une telle capacité permettrait:

• d’améliorer l’accès au service de transport pour les nouveaux expéditeurs ou des
augmentations dans les contrats existants, ce qui accroîtrait les possibilités commerciales
qui s’offrent aux producteurs;

• d’améliorer l’aptitude de l’industrie à répondre à l’évolution des conditions d’un marché
déréglement;

• de reconnaître le fait que TransCanada possède le seul réseau de transport du gaz de
l’Ouest vers les marchés de l’Est;

• d’améliorer l’aptitude de TransCanada de répondre à des dates de mise en service dans un
délai de 24 mois;

• d’accepter les augmentations dans les facteurs de charge réels par rapport aux facteurs de
charge prévus;

• et d’améliorer l’aptitude de TransCanada à répondre à des fluctuations dans les conditions
climatiques.

Selon ICG Ontario, ces avantages compensent tout risque.

Union était d’avis que le niveau proposé de capacité de réserve en 1989/1990 offrait aux SDL et à
d’autres clients une garantie additionnelle peu dispendieuse. Toutefois, elle s’est dite inquiète que le
capacité de réserve était utilisée comme un coussin fournissant une certaine souplesse aux parties
signant des contrats avec TransCanada après la daté de dépôt d’une demande visant de nouvelles
installations, plus que comme un coussin pour les clients désireux d’obtenir, par contrat, une capacité
additionnelle lorsque des urgences se produisent au cours de l’année jusqu’à ce que la prochaine
demande visant des installations soit présentée.

Le ministre de l’Énergie de l’Ontario ("l’Ontario") n’a pas préconisé de niveau particulier, mais il a
appuyé, en principe, la fourniture d’une capacité de réserve. Il a soutenu qu’une capacité de réserve
favoriserait un agrandissement plus ordonné des installations dans la situation actuelle, où le marché et
la réglementation évoluent rapidement. Selon l’Ontario, une telle capacité devrait être révisée pour
chaque cas individuel.

Opinions de l’Office

L’Office reconnait que le réseau pipelinier doit posséder une certaine souplesse.
Toutefois, il importe d’établir une distinction entre "capacité de réserve" et "capacité
d’appoint". La "capacité de réserve" pourrait être comprise dans la conception des
installations, au moment où est déposée la demande visant des installations, afin
d’assurer une certaine souplesse pour l’avancement des projets. Il est prévu que cette
capacité de réserve tomberait à zéro avant la date de mise en service des installations
fournissant cette capacité, ou durant l’année contractuelle visée. La "capacité
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d’appoint" peut être définie comme étant une certaine quantité fixe de capacité libre de
contrat, disponible pour le service interruptible, ou qui pourrait être utilisée pour
répondre aux fluctuations temporaires de la demande. La capacité d’appoint, à l’opposé
de la capacité de réserve, demeurerait disponible sans que l’on s’attende à ce qu’elle
fasse l’objet de contrats dans l’avenir.

Si le réseau possède une capacité de réserve, ou toute capacité qui ne soit pas couverte
par un contrat de SG, une partie du coût associé peut être supportée par tous les
expéditeurs utilisant le réseau si une telle capacité n’est pas entièrement utilisée par les
clients du service interruptible. Selon les conditions du marché et la détermination des
prix du gaz naturel dans les marchés des utilisateurs ultimes, les producteurs et les
consommateurs peuvent supporter ces coûts en proportion variable. Toutefois, lorsque
les demandes se concrétisent et que la capacité fait l’objet de contrats, ceux qui ont
supporte le coût de la capacité de réserve pourraient ne pas être ceux qui tirent profit
de la disponibilité de la capacité en temps opportun.

Bien qu’il soit proposé que les installations fournissant la capacité de réserve soient
construites en espérant que toute la capacité fera l’objet de contrats durant l’année
contractuelle pendant laquelle la capacité de réserve est offerte, il n’y a aucune
garantie que cela se produise. Ainsi, il existe un risque que les participants au marché
pourraient supporter le coût additionnel de la capacité de réserve pour une période plus
longue qu’il n’avait été prévu. Cela est clairement le risque lié aux avantages suggérés
de la capacité de réserve.

L’Office appuie le concept de capacité de réserve. Selon l’Office, l’inclusion par
TransCanada de la capacité de réserve dans sa demande actuelle est dans l’intérêt
public. L’Office ne croit pas qu’il est possible de déterminer à l’avance un niveau de
capacité de réserve qui s’appliquerait en tout temps, mais il convient que la capacité de
réserve soit révisée en fonction des cas individuels, en tenant compte des conditions du
marché au moment de la demande et des besoins futurs prévus en matière de service.

En ce qui a trait à la fourniture de la "capacité d’appoint" pour satisfaire aux
changements imprévus dans la demande et aux fluctuations dans les conditions
climatiques et dans l’économie, l’Office note que la conception des installations de
TransCanada incorpore déjà un certain nombre d’éléments capables de fournir une
certaine souplesse, notamment:

i) l’utilisation des facteurs en matière de capacité;

ii) la conception des installations d’après une simulation d’un état stationnaire;

iii) la conception du tronçon Central d’après les besoins annuels; et

iv) la conception d’après la perte de l’unité essentielle la plus importante.

L’Office est d’avis que ces dispositions en matière de conception sont justifiées dans le
contexte d’un réseau pipelinier complexe comme celui de TransCanada. Toutefois, si
les expéditeurs souhaitent obtenir une garantie ferme que la capacité sera disponible au
cas où se produiraient des fluctuations imprévues dans la demande, ils devraient s’en
assurer par contrat.
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Décision

Comme il en est discuté plus en profondeur au chapitre 6 des présents Motifs,
l’Office, sur approbation du gouverneur en conseil, a accordé des certificats pour
les installations relativement au niveau de capacité de réserve proposé par
TransCanada.

3.4 Critères pour inclusion des nouveaux services dans les demandes
visant des installations

Certains intervenants se sont dits inquiets au sujet du nombre de révisions apportées à la demande,
dont certaines ont été faites pendant le déroulement de l’audience. La plupart de ces révisions
traduisaient les demandes de SG dont l’avancement serait suffisant pour que TransCanada les
comprenne dans sa demande. Ces demandes ont été acceptées grâce à la réduction de la quantité
initiale de capacité de réserve de 2,125 106m3/j (75 106pi3/j). Les intervenants ont questionné
TransCanada sur la démarche qu’elle avait adoptée lorsqu’elle a préparé et mis à jour la demande et,
en particulier, sur la possibilité d’établir un processus plus efficace.

TransCanada a traité des critères qu’elle utilise pour déterminer si l’état d’avancement d’une demande
de service est suffisant pour que la demande soit incluse dans la demande visant des installations. Elle
a reconnu les critères suivants:

• un approvisionnement défini en gaz (des contrats signés avec des producteurs seraient
préférables, mais ils ne sont pas nécessaires, bien que les producteurs doivent être
identifiés);

• un marché défini pour le gaz;

• une capacité de transport en aval (en particulier pour les exportations); et

• des garanties financières.

TransCanada a reconnu qu’il est nécessaire de faire preuve de jugement lorsqu’il s’agit d’évaluer si
tous les critères doivent être entièrement satisfaits avant d’inclure une demande de service dans une
demande visant des installations.

L’APC a soutenu que le nombre de modifications apportées à la demande présentée par TransCanada
et le délai résultant dans l’audience étaient inacceptables. Elle a suggéré qu’une date limite soit établie,
ainsi qu’un ensemble de critères identifiables "sensés" devant être satisfaits à cette date par les parties
sollicitant un service qui exigerait la construction de nouvelles installations. Ces critères
comprendraient:

• un contrat précédent signé en matière de transport;

• une entente sur des garanties financières acceptables;

• un contrat précédent signé en matière de vente; et

• une date limite dans les contrats précédents à laquelle toutes les modalités préalables
doivent être satisfaites.

L’APC a soutenu que ces critères fourniraient une souplesse pour réagir aux conditions du marché. Si
un expéditeur éventuel ne satisfaisait pas à ces critères à la date limite, l’expéditeur perdrait sa place
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dans la file d’attente. TransCanada concevrait alors l’agrandissement de façon à satisfaire aux besoins
de ceux qui ont satisfait aux critères à la date limite. Cette date limite n’aurait pas à être une date
annuelle fixe, mais serait fonction du calendrier des demandes de service et des besoins en
installations. Selon l’APC, cette démarche aurait empêché que des modifications soient apportées à la
demande de TransCanada visant l’agrandissement de 1989/ 1990.

L’ASPIC a suggéré que soit établie une méthode qui permettrait à TransCanada de réagir rapidement à
des changements visant les installations de transport nécessaires. Elle a proposé qu’un ensemble de
critères soient établis dans le tarif pour la répartition de toute capacité d’appoint disponible entre les
nouveaux services. En ce qui a trait aux nouvelles installations, elle a suggéré que TransCanada
établisse un ensemble de critères assorti d’une date limite. Elle a soutenu qu’une demande visant un
agrandissement des installations devrait être présentée seulement lorsqu’un projet est viable et solide
du point de vue économique; pour cette raison, l’élaboration d’un ensemble de critères minimaux est
essentielle.

Northridge a soutenu que l’évolution du marché du gaz naturel ne se prête pas à l’établissement d’une
date limite fixe. Elle a reconnu l’inconvénient causé par les modifications apportées aux documents
déposés lorsqu’il n’existe aucune date limite, mais elle a soutenu qu’une date limite arbitraire
entraverait les ventes de gaz naturel.

Union a incité TransCanada à réviser sa nouvelle politique proposée visant une date limite ferme et la
construction d’installations sans disposition concernant la capacité de réserve. Elle a également soutenu
que l’inconvénient causé par les révisions apportées à la demande étaient faibles par rapport à la
"calamité publique qui se produirait dans une situation d’urgence imprévue". Elle a incité TransCanada
à ne pas considérer cet inconvénient comme un facteur la motivant à éliminer la capacité de réserve
dans les demandes futures.

TransCanada était d’avis que l’existence de la capacité de réserve contribuait aux révisions apportées à
la demande. Elle a déclaré qu’une date limite ferme était établie en ce qui a trait à sa demande, en
suspens, visant des installations pour l’année contractuelle 1990/1991. TransCanada a également
indiqué qu’elle ne prévoit pas inclure une capacité de réserve dans cette demande et que les demandes
de nouveaux services seraient acceptées seulement jusqu’à la date limite. Ainsi, la prochaine demande
ne serait pas soumise à des révisions, comme cela s’était produit durant la présente audience.

En ce qui a trait au besoin de critères additionnels pour l’inclusion des nouvelles demandes de service
dans une demande visant des installations, TransCanada a signalé les Motifs de décision GH-2-87 dans
lesquelles l’Office avait exprimé l’opinion suivante :

“... la prochaine place sur la liste d’attente devrait être accordée à un demandeur dès
qu’il a signé une lettre d’intention l’engageant à passer un contrat de transport garanti
avec TransCanada visant un volume et des points de livraison et de destination
spécifiques, à condition que se produisent, à une date déterminée, certains événements
précis. (Le demandeur doit également indiquer qu’il se conformera à toutes les
exigences en matière d’accès énoncées dans le tarif de TransCanada.) (page 101)”

Selon TransCanada, les critères proposés par l’APC seraient incompatibles avec la position de l’Office
dans GH-2-87, puisque ces critères exigeraient d’un expéditeur plus qu’une lettre d’intention pour
avoir une place dans la file d’attente.
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Opinions de l’Office

L’Office encourage TransCanada à rendre souple l’accès au transport, d’une façon qui
est conforme au fonctionnement efficace du marché du gaz naturel. Bien que les
nombreuses révisions apportées à la demande originale visant l’agrandissement des
installations pour l’année contractuelle 1989/1990 aient causé un léger délai dans le
processus d’audience, l’Office a établi à sa satisfaction que TransCanada a agi
prudemment en incluant une capacité de réserve et en modifiant sa demande pour
traduire les demandes de service pour lesquelles cette capacité sera utilisée.

Quant au besoin d’une date limite ferme et à un ensemble de critères pour inclusion
des nouveaux services dans les demandes visant des installations, l’Office est d’avis
que ces pratiques, si elles sont mises en oeuvre, faciliteraient le processus de
planification de TransCanada et exigeraient des expéditeurs éventuels qu’ils
parachèvent leurs demandes sans délai indu. Toutefois, l’accès au réseau de
TransCanada est régi par les dispositions du tarif déposé auprès de l’Office. À cet
égard, des règles relatives à la mise en file d attente ont été établies par l’Office par
suite de l’audience GH-2-87. Des changements précis ont été apportés au tard suite à
la décision de l’Office concernant la mise en file d’attente.
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Chapitre 4
Contrats

4.1 État des contrats

La demande visant des installations présentée par TransCanada était étayée par des contrats d’achat, de
fourniture, de transport et de vente du gaz, lequel gaz devait être transporté par TransCanada durant
l’année contractuelle 1989/ 1990. TransCanada a déposé un volume considérable de preuve concernant
les contrats. Cette preuve comprenait des lettres d’intention, des lettres d’accord, des contrats
précédents signés et divers contrats-types de transport, de vente et d’achat.

L’état des contrats a été fourni et mis à jour au cours de l’audience. Les parties ont montré de l’intérêt
pour l’état de tous les contrats, mais elles se sont arrêtées en particulier sur les contrats de transport
entre TransCanada et ses expéditeurs.

Dans son témoignage, TransCanada a déclaré qu’elle accepterait une modalité, dans tout certificat ou
ordonnance délivrés par l’Office concernant les installations visées par la demande, exigeant que tous
les contrats de transport pertinents soient signés avant le début de la construction. Elle a défini "tous
les contrats de transport pertinents" comme étant les contrats de transport et les garanties financières
concernant le réseau de TransCanada.

L’APC a recommandé que tout certificat relatif aux installations proposées soit assorti d’une modalité
selon laquelle la construction ne sera pas entreprise et des fonds ne seront pas engagés, autrement
qu’au seul risque des actionnaires de TransCanada, jusqu’à ce que tous les contrats de transport aient
été signés sous une forme définitive.

La CCPA a également suggéré que tout certificat soit assorti d’une modalité permettant de rejeter les
dépenses en capital relatives aux installations jusqu’à ce que tous les contrats de transport soient en
place, à moins que TransCanada ne soit disposée à assumer le plein risque financier pour ces dépenses.

Opinions et décision de l’Office

Comme il est indiqué au chapitre 6 des présent. Motifs, l’Office a délivré, sur
approbation du gouverneur en conseil, deux certificats concernant les installations
pipelinières visées par la demande. Ces certificats sont assortis d’une modalité
selon laquelle doivent être signés, sous forme définitive, les contrats de transport
pour le transport, par le réseau de TransCanada au titre du service garanti, des
nouveaux volumes, avant le début de la construction.

4.2 Durée des contrats de transport

L’APC était d’avis que, pour protéger adéquatement les utilisateurs actuels et futurs du réseau de
TransCanada, les agrandissements des installations proposés doivent être entrepris seulement s’ils sont
étayés directement par des contrats de transport d’une durée minimale de dix ans. Elle a soutenu que
plusieurs facteurs augmentent le risque de sous-utilisation des installations proposées. Selon l’APC, ces
facteurs comprennent:

i) les nombreuses possibilités d’approvisionnement de rechange dont disposent les marchés
américains traditionnels de TransCanada;
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ii) les possibilités d’approvisionnement de rechange qui existent sur les marchés intérieurs
traditionnels de TransCanada;

iii) une dépendance croissante à l’égard des contrats à court terme pour desservir les marchés
traditionnels de TransCanada;

iv) le risque associé à l’acheminement, vers des marchés autres que ceux de TransCanada, du gaz
canadien; et

v) la possibilité que TransCanada ait minimisé l’éventualité de la concurrence que pourrait
exercer les autres combustibles dans les secteurs commerciaux traditionnels.

L’APC a expliqué que sa recommandation concernant une durée de dix ans s’appliquerait aux
nouveaux expéditeurs ou aux expéditeurs existants sollicitant de nouveaux services, lorsque la capacité
additionnelle demandée par ces expéditeurs aboutirait à la nécessité d’agrandir un pipeline. Elle a
admis que sa recommandation donnerait lieu à une différence de traitement entre les expéditeurs
existants et les nouveaux expéditeurs, mais elle a indiqué qu’elle n’avait pas encore abordé cette
difficulté.

TransCanada a répliqué que la durée de chaque contrat de transport étayant sa demande d’installations
était d’au moins dix ans. Elle était également d’avis que la proposition de l’APC est une tentative de
révision de la décision GH-2-87 de l’Office concernant la prestation des installations et du service pour
les marchés à long terme en vertu de contrats à court terme.

Northridge a indiqué qu’en principe, elle appuie une exigence selon laquelle un demandeur de service
de transport doit être disposé à montrer qu’un marché à long terme existe; elle a ajouté qu’un
demandeur ne devrait pas être tenu de passer contrat pour une période minimale particulière.

Opinions de l’Office

L’Office convient avec TransCanada que la proposition de l’APC équivaut à une
révision de la décision GH-2-87 relativement à la prestation des installations et du
service concernant les contrats à court terme pour la desserte des marchés à long
terme. La preuve limitée qui a été produite à l’audience n’était pas suffisante pour
inciter l’Office à modifier sa décision GH-2-87 à ce sujet.

Décision

L’Office ne modifie sa décision GH-2-87 relative à la prestation des installations
et du service concernant les contrats à court terme pour la desserte des marchés à
long terme.

4.3 Résiliation des contrats de transport

L’existence et les incidences possibles de la clause de résiliation qui prévaut dans de nombreux
contrats d’achat de gaz et contrats de transport de gaz, vers les marchés de l’exportation, dans le cadre
du SG ont été longuement traitées durant l’audience. Cette clause prévoit qu’un contrat peut être résilié
si certaines autorisations réglementaires ou gouvernementales sont révoquées ou ne sont pas
renouvelées. La clause de résiliation, dont un exemple type apparaît dans l’Article III, paragraphe 3.1
des contrats de transport vers les marchés d’exportation, dans le cadre du service garanti, de
TransCanada était d’un intérêt primordial, puisque c’est dans les contrats de transport que les
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obligations contractuelles des expéditeurs visant le paiement à TransCanada des frais liés à la demande
sont décrites.

Le paragraphe 3.1 du contrat de transport SG, vers les marchés de l’exportation, de TransCanada
définit la durée du contrat comme suit:

“3.1 Le présent contrat sera en vigueur à partir de la date du contrat et demeurera en
vigueur jusqu’à ce que quinze (15) années se soient écoulées à partir de la date de la
première livraison ou jusqu’à ce que toutes les autorisations réglementaires ou
gouvernementales mentionnées dans les paragraphes 1 et 2 du contrat précédent et
concernant le transport de tous les volumes prévus dans le contrat soient périmées,
selon ce qui se produira en premier lieu.”

Les paragraphes 1 et 2 des divers contrats préalables se lisent couramment comme suit:

“1. TransCanada doit solliciter avec diligence les certificats, permis, licences et
autorisations qui lui permettent d’assurer le service de transport prévu dans le
contrat de transport et, au besoin, solliciter l’autorisation de construire les
installations de 1989 et/ou obtenir un service de transport additionnel par
d’autres gazoducs.

2. L’expéditeur doit solliciter (ou tenter dans toute la mesure du possible d’inciter
d’autres parties à solliciter) avec diligence auprès des organismes canadiens et
américains les certificats, permis, licences et autorisations qui lui permettent, ainsi qu’à
d’autres parties désignées par l’expéditeur :

(a) d’exporter à partir du Canada, (Le vendre, de livrer et d’importer aux États-Unis au
point de livraison les quantités de gaz que TransCanada convient de transporter pour
l’expéditeur conformément aux modalités du contrat de transport;

(b) de construire toute installation et/ou de prendre des dispositions pour la prestation du
service de transport conformément au contrat de transport requis pour permettre à
l’expéditeur de livrer ce gaz à TransCanada au point de réception et de recevoir ce gaz
de TransCanada au point de livraison, et requis pour permettre à l’expéditeur et/ou aux
clients aux États-Unis d’importer et de transporter ce gaz à partir du point de
livraison.”

Dans sa décision GH-2-87, l’Office a indiqué à la page 31 qu’en ce qui a trait au projet d’exportation
d’Alberta Northeast Gas, Limited ("ANE") à Iroquois, en Ontario, l’Office aurait été disposé à accepter
les recommandations des intervenants qui avaient soutenu qu’une plus grande partie du risque en
matière de réglementation américaine devrait être supportée par les racheteurs américains. L’Office a
poursuivi en déclarant qu’il aurait été disposé à envisager l’imposition d’une modalité exigeant que les
clauses de force majeure soient modifiées de sorte qu’il soit clair que seulement deux événements de
force majeure libéreraient les racheteurs et ANE de l’obligation de verser à TransCanada les frais liés
au transport:

(i) le fait de ne pas offrir de gaz au point d’exportation à cause d’un événement de force majeure
en amont du réseau de TransCanada; et

(ii) les mesures réglementaires ou gouvernementales, prises au Canada ou aux États-unis, qui
auraient pour effet d’interdire l’exportation ou l’importation.
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Il doit être noté que les opinions exprimées par l’Office dans les Motifs de décision GH-2-87
s’appliquaient aux contrats d’achat et contrats de vente de gaz liés au projet d’exportation d’ANE à
divers racheteurs américains à Iroquois. Ces opinions ne visaient pas les parties qui passent des
contrats de transport avec TransCanada.

TransCanada a reconnu au contre-interrogatoire mené par l’APC que la perte d’une approbation
nécessaire d’un organisme de réglementation permettrait la résiliation de certains contrats de transport.
Dans son témoignage, TransCanada a déclaré que les autorisations nécessaires comprendraient:

i) les permis d’acheminement provinciaux;

ii) les autorisations de l’ONE visant le transport du gaz à partir du point de réception de
TransCanada jusqu’à son point de livraison;

iii) l’autorisation d’exporter de l’ONE; et

iv) l’autorisation d’importer de la Economic Regulatory Administration ("ERA") des États-Unis et
l’autorisation de la FERC accordée à l’expéditeur, ou à son agent, permettant de prendre le gaz
acheminé par TransCanada jusqu’au point de livraison sur le marché de l’exportation à la
frontière canado-américaine.

Selon TransCanada, la résiliation faite conformément au paragraphe 3.1 du contrat de transport ne
pourrait être invoquée une fois que le gaz aurait été pris au point d’exportation et qu’il serait acheminé
par le réseau américain.

TransCanada a soutenu que, bien que la perte d’une autorisation nécessaire d’un organisme de
réglementation pourrait aboutir à la résiliation du contrat de transport, ce qui éliminerait toute
obligation future de paiement des frais liés à la demande, le risque supporté par les payeurs de droits
dans ces circonstances est comparable au risque accepté par le nouvel expéditeur en ce qui a trait aux
contrats de transport passés par les payeurs de droits existants avec TransCanada.

TransCanada a soutenu que ses contrats sont prudents, en ce sens qu’ils prévoient que les obligations
relatives aux frais liés à la demande prendraient fin seulement dans les circonstances les plus
catastrophiques. Selon TransCanada, les parties doivent se protéger, en particulier dans un
environnement réglementé, relativement à des événements sur lesquels elles n’ont pas de contrôle.
TransCanada a soutenu qu’il n’y a pas de raison de faire supporter à une partie particulière les
conséquences d’une situation de force majeure ou d’une situation en matière de réglementation, dans la
mesure o? les utilisateurs du réseau pipelinier se conforment uniformément aux exigences
réglementaires. Elle a soutenu que sa preuve montre que la société et les autres parties ont adopté une
démarche prudente dans la négociation des contrats, conçue pour minimiser le plus possible le risque
de non-recouvrement des coûts auprès de ceux qui ont accepté, par contrat, de supporter ces coûts.

L’APC a soutenu que les expéditeurs dont les demandes de service ont amené TransCanada à présenter
cette demande visant des installations doivent être disposés à accepter le risque, en matière de
réglementation, lié à leurs projets. Selon l’APC, ces expéditeurs ne devraient pas poursuivre leurs
transactions commerciales s’ils ne sont pas disposés à accepter le risque, relatif aux frais liés à la
demande, inhérent à la perte ou au non-renouvellement d’une autorisation réglementaire.

L’APC s’est opposée à la clause prévoyant la résiliation du contrat de transport. Se rapportant à la
page 31 des Motifs de décision GH-2-87 de l’Office, l’APC a soutenu que la clause 3.1 n’est pas
conforme à la décision de l’Office, en ce sens que la clause de résiliation, lorsqu’elle est lue avec les
paragraphes 1 et 2 du contrat préalable, prévoit clairement la perte d’un permis d’acheminement
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provincial comme libérant éventuellement un expéditeur de ses responsabilités en matière de paiement
des frais liés à la demande. L’APC a soutenu que la clause de résiliation s’étend clairement aux
autorisations réglementaires autres que les autorisations mentionnées dans la décision GH-2-87 de
l’Office.

L’APC a recommandé que TransCanada soit tenue de modifier le contrat de transport pour qu’il
énonce clairement qu’un expéditeur serait libéré de la responsabilité relativement aux frais liés à la
demande seulement dans les cas de force majeure sur le réseau de TransCanada.

Consumers Gas se préoccupait également de la clause des contrats de transport SG de TransCanada
prévoyant la résiliation des contrats si les autorisations réglementaires expirent ou sont révoquées.
Selon Consumers Gas, si un contrat se termine prématurément, TransCanada transférerait le risque du
non-recouvrement des coûts fixes affectés au contrat à ses payeurs de droits. Consumers Gas était
d’avis que, si TransCanada allait de l’avant avec un contrat comportant une disposition de résiliation
comme 3.1, la société devrait être considérée comme ayant accepté le risque lié aux coûts pour son
propre compte, et non pour le compte de ses payeurs de droits.

La CCPA a recommandé que l’Office assortisse tout certificat d’une modalité exigeant que les contrats
de transport soient modifiés de sorte qu’il soit clair que l’expéditeur serait libéré de son obligation de
verser à TransCanada les frais liés à la demande seulement si les deux événements suivants se
produisent:

i) si le gaz n’est pas offert au point d’exportation à cause d’un événement de force majeure en
amont du réseau de TransCanada; et

ii) si des mesures prises par des organismes de réglementation aux États-Unis ou au Canada ont
pour effet d’interdire l’exportation ou l’importation de volumes de gaz.

En outre, la CCPA a soutenu que TransCanada devrait confirmer que les frais liés à la demande
canadiens sont payables par ses expéditeurs, nonobstant le rejet, en tout ou en partie, du transfert de
tous les coûts d’achat du gaz par une commission ou un organisme de réglementation étatique des
États-Unis exerçant son pouvoir d’établissement des taux de détail. Elle a aussi recommandé que les
expéditeurs continuent d’assumer le risque relatif aux frais liés à la demande, nonobstant le
non-renouvelement d’un certificat de transport 7(c) de la FERC, requis pour le transport du gaz par le
réseau de Great Lakes.

KannGaz Producers Ltd. ("KannGaz"), MCV, Northridge et TransCanada se sont opposées à la
modification ou à l’élimination de la clause de résiliation.

KannGaz s’est dite préoccupée par la recommandation de l’APC visant l’élimination de la clause de
résiliation des contrats de transport de TransCanada; elle a soutenu qu’une telle mesure aurait un effet
négatif sur l’industrie. Elle a soutenu que le risque lié à la réglementation est une caractéristique
inhérente de l’environnement de réglementation et que l’industrie dans son ensemble est tenue de
supporter le risque. Elle a indiqué qu’elle serait encore plus inquiète si l’Office, en acceptant la
recommandation de l’APC, appliquait rétroactivement sa décision.

MCV a soutenu que le risque lié à la réglementation n’est ni nouveau ni inhabituel et elle a suggéré
que ce risque porte sur tous les volumes existants sur les marchés intérieur et de l’exportation.

Northridge a appuyé la position de KannGaz et de MCV.
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En réponse, TransCanada s’est dite d’avis que la recommandation de l’APC visant l’élimination de la
clause de résiliation était injustifiée et inacceptable. Elle a soutenu que le risque éloigné lié à cette
clause est partagé, de façon appropriée, par tous les payeurs de droits; elle a soutenu que le fait de
faire supporter ce risque seulement par les nouveaux expéditeurs serait injuste puisque les expéditeurs
actuels ne le supportent pas. Elle a ajouté que l’acceptation de la proposition de l’APC n’inciterait pas
les parties à passer contrat avec TransCanada dans l’avenir puisque, bien que cette probabilité soit
faible, les conséquences de la perte d’une autorisation réglementaire pourraient être considérables.
Selon TransCanada, la recommandation de l’APC est inacceptable puisque l’exposition de
TransCanada au risque lié à la réglementation, si éloigné soit-il, n’est clairement pas prévu dans le
calcul de son taux de rendement réglementé.

Opinions de l’Office

L’Office sait que l’environnement de réglementation actuel est en évolution et que le
gaz est acheminé par de nombreux expéditeurs dans diverses juridictions du point de
vue de la réglementation. Il est raisonnable que les parties transigeant dans un tel
environnement soient tentées de se protéger des événements sur lesquels elles
n’exercent pas de contrôle. L’Office sait également que toute mesure réglementaire ou
gouvernementale aux États-Unis ou au Canada, ayant pour effet l’interdiction de
l’exportation ou de l’importation de gaz naturel canadien, échappe au contrôle de
TransCanada et de ses fournisseurs. L’Office accepte que toute mesure, prise par un
organisme canadien ou américain, qui empêche un expéditeur, ou son agent, de
prendre livraison du gaz ou de transporter le gaz canadien à partir des points de
livraison sur le marché de l’exportation de TransCanada, est jugée par les parties
contractantes comme un événement qui pourrait mener à la résiliation du contrat de
transport. Toutefois, l’Office juge très peu probable l’éventualité que le risque lié à la
réglementation ait des incidences sur le besoin et l’utilité d’une partie ou de la totalité
des installations visées par la demande.

L’Office sait que l’évolution des certaines conditions, comme l’accroissement du
nombre des expéditeurs passant avec TransCanada des contrats de SG à court terme et
à long terme et les incertitudes liées à un marché du gaz naturel dérèglement, peut
avoir augmenté le risque que des expéditeurs délaissent le réseau, mais l’Office croit
que ce risque est atténué par le nombre d’expéditeurs existants utilisant le réseau de
TransCanada et le nombre d’expéditeurs éventuels demandant de nouveaux services.

Compte tenu de ce qui précède, l’Office considère raisonnables les contrats de
transport de TransCanada.

Décision

L’Office n’est pas persuadé que la clause 3.1 devrait être éliminée des contrats de
transport SG, vers les marchés de l’exportation, de TransCanada ou modifiée
pour en limiter l’applicabilité. Par conséquent, l’Office n’a pas assorti tout
certificat concernant les installations visées par la demande d’une modalité
relative à l’élimination ou à la modification de la clause 3.1 des contrats de
transport SG, vers les marchés de l’exportation, de TransCanada.
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Chapitre 5
Questions en matière de réglementation

Les installations visées par la demande étaient en partie étayées par les nouveaux services garantis
pour la desserte des marchés existants et nouveaux au Canada et aux États-Unis. Ces nouveaux
services exigeraient diverses autorisations des organismes de réglementation canadiens et américains
avant que l’acheminement du gaz ne commence. À l’audience, TransCanada a décrit l’état
d’avancement des diverses autorisations réglementaires liées à ses prévisions des besoins.

Dans sa demande, TransCanada a sollicité l’obtention d’un certificat, relativement aux installations
visées par la demande, assorti d’une modalité selon laquelle les approbations nécessaires des
organismes de réglementation pertinents au Canada et aux États-unis seraient obtenues d’une manière
satisfaisante pour l’Office. Ces approbations comprenaient:

i) les permis provinciaux d’acheminement du gaz;

ii) les autorisations visant l’exportation de gaz canadien;

iii) les autorisations visant l’importation de gaz des États-Unis; et

iv) les autorisations des organismes de réglementation aux États-Unis relativement aux
installations qui pourraient être nécessaires pour le transport des volumes de gaz dont il est fait
mention dans la demande.

Comme l’indique le chapitre 4 des présents Motifs de décision, TransCanada a déclaré qu’elle
n’entreprendrait pas la construction des installations si les contrats de transport n’étaient pas signés et
qu’elle accepterait un certificat assorti d’une modalité à cet effet. Elle a déclaré que les contrats de
transport ne seraient pas signés avant que toutes les conditions, en matière de réglementation, décrites
dans les contrats préalables de transport pertinents, n’aient été remplies à la satisfaction de
TransCanada et de l’expéditeur.

TransCanada a confirmé qu’elle n’entreprendrait pas la construction de certaines des installations
visées par la demande jusqu’à ce que toutes les autorisations nécessaires des organismes de
réglementation des États-unis aient été obtenues. Toutefois, en ce qui a trait aux autorisations
canadiennes, TransCanada a déclaré dans son témoignage qu’elle pourrait entreprendre la construction
avant la délivrance d’un permis d’acheminement du gaz. Elle a également indiqué que son échéancier
de construction est plus long que celui de NOVA et qu’elle ne pouvait attendre que NOVA ait obtenu
tous ses permis avant de commencer la construction. Par conséquent, elle irait de l’avant avec la
construction des installations lorsque tout indiquerait que NOVA planifie une capacité lui permettant
de répondre aux besoins de tous ses expéditeurs en matière de transport par le réseau de TransCanada.

L’APC a recommandé que tout certificat relatif aux installations proposées soit assorti d’un modalité
selon laquelle la construction ne serait pas entreprise ni des fonds engagés jusqu’à ce que toutes les
autorisations nécessaires des organismes de réglementation au Canada et aux États-Unis aient été
obtenues. ICG Ontario a également suggéré que tout certificat soit assorti d’une modalité relative à
l’obtention de toutes les approbations nécessaires. L’ASPIC était d’avis que la construction des
installations nécessaires pour desservir le marché de l’exportation ne devrait pas être entreprise avant
que toutes les approbations des organismes de réglementation des États-Unis aient été obtenues. La
CCPA a appuyé l’inclusion d’une modalité exigeant qu’aucune dépense en capital pour la construction
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d’installations ne soit autorisée jusqu’à ce que toutes les approbations réglementaires aient été obtenues
dans leur forme définitive à moins que TransCanada ne soit disposée à assumer le plein risque
financier et l’obligation relativement à ces dépenses.

Opinions de l’Office

L’Office juge prudent d’assortir le certificat relatif aux installations visées par la
demande d’une modalité selon laquelle aucune construction ne sera entreprise jusqu’à
ce que toutes les approbations nécessaires des organismes de réglementation du Canada
et des États-unis, à l’échelon fédéral, aient été obtenues. Comme il est précisé à la
section 6.1 des présents Motifs, l’Office a délivré, sur approbation du gouverneur en
conseil, trois certificats relatifs aux installations visées par la demande. De par sa
nature, une telle modalité s’appliquerait seulement au certificat qui est l’objet de
l’annexe IV des présents Motifs (GC-76).

Décision

Sur approbation du gouverneur en conseil, l’Office a délivré un certificat relatif à
certaines installations pipelinières le long du tronçon Western et du prolongement
St-Mathieu, comme il est précisé à la section 6.1 et dans l’annexe IV des présents
Motifs. Ce certificat (GC-76) est assorti d’une modalité relative à l’obtention, dans
une forme définitive, de toutes les approbations des organismes de réglementation
du Canada et des États-Unis, à l’échelon fédéral.
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Chapitre 6
Installations

6.1 Besoins en installations

TransCanada a soutenu que les installations visées par la demande étaient nécessaires pour:

i) satisfaire aux besoins prévus, en matière de vente et de transport, en vertu des contrats de
service existants, y compris selon des facteurs de charge plus élevés pour des clients existants;

ii) fournir des services supplémentaires à des clients nouveaux et existants;

iii) fournir une capacité de réserve aussi loin que Oakville, en Ontario;

iv) remplacer la protection contre la perte de compresseurs le long de la canalisation Montréal;
cette protection est actuellement assurée par le gaz naturel liquéfié (GNL) en vertu d’un
contrat d’échange de GNL passé avec GMi et qui expire le 31 octobre 1989;

v) rétablir la capacité qui serait perdue à cause de la réforme de certains compresseurs et de la
réduction dans la puissance dont disposent certains autres compresseurs;

vi) remplacer la capacité du tronçon Central qui aurait été fournie par les quatre refroidisseurs
complémentaires (mentionnés dans l’ordonnance XG-6-881) et les six compresseurs de 12,5
MW dont la mise en place, autorisée par le certificat GC-712, a été délaissée par TransCanada;
et

vii) compenser la réduction dans le service de transport fourni par Great Lakes à TransCanada en
1989-1990 par rapport à 1988-1989; cette réduction est attribuable à la prestation de nouveaux
services garantis par Great Lakes à d’autres clients.

Les installations proposées et leurs coûts en capital estimatifs sont indiqués dans le tableau 6-1 et
traités dans la preuve produite par TransCanada; cette preuve montre qu’en majeure partie, le projet de
mise en place de compresseurs, d’augmentation de la puissance de compresseurs et de modification de
compresseurs, dont le coût total atteint environ 168,4 millions de dollars (coûts indirects non compris),
est justifié même si aucun des nouveaux services garantis énumérés dans le tableau 1-1 des présents
Motifs ne se concrétise. Toutefois, dans un tel cas, il serait préférable de mettre en place des
compresseurs de moindre puissance à certains endroits.

Selon la preuve, les nouveaux services garantis sur le marché intérieur pourraient être offerts,
pratiquement tout de suite sous réserve de la signature de contrats de transport, si les installations
suivantes, outre les compresseurs proposés, étaient mises en place:

1 TransCanada a calculé qu’il serait plus rentable de construire un doublement additionnel que de mettre en place les
quatre refroidisseurs complémentaires, autorisés dans l’ordonnance XG-6-88 délivrée suite à l’audience GH-2-87.
Voir la Section 6.2.2 des présents Motifs pour plus de détails à ce sujet.

2 TransCanada a indiqué que les six compresseurs de 12,5 MW, autorisés dans le certificat GC-71 délivré suite à
l’audience GH-2-87, ne sont plus fabriqués. Voir la section 6.2.2 des présents Motifs pour plus de détails à ce sujet.
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• tronçon Western: 6 km de doublement d’un d.e. de 1219 mm;

• tronçon Central: 245 km de doublement d’un d.e. de 1067 mm; et

• prolongement St-Mathieu: 6 km de doublement d’un d.e. de 508 mm.
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Tableau 6-1

Description et coût des installations visées par la demande

Emplacement Description des installations Longueur du pipeline
(km)

Coût en capital
(base de 1988)

(000 $)

Troçon Western Doublement d’un d.e. de 1219 mm

entre les VCP 2 et 3 3,4

entre les VCP 13 et 14 13,7

entre les VCP 25 et 27 31,7

Doublement total du tronçon Western 48,8 45 393

Augmentation de la puissance de deux cpmpresseurs
existants de 10,4 MW à 13,8 MW à la station 41 6 450

Tronçon Central Doublement d’un d.e. de 1067 mm

entre les VCP 41 et 42 3,6

entre les VCP 45 et 46 11,8

entre les VCP 49 et 50 23,8

entre les VCP 50 et 51 8,3

entre les VCP 53A et 54 24,5

entre les VCP 59 et 60 7,0

entre les VCP 61 et 62 23,8

entre les VCP 62 et 63 29,8

entre les VCP 67 et 69 12,9

entre les VCP 69 et 71 4,0

entre les VCP 75 et 76 18,0

entre les VCP 86 et 87 31,4

entre les VCP 87 et 88 3,0

entre les VCP 88 et 89 5,6

entre les VCP 95 et 97 31,6

entre les VCP 99 et 100 26,6

entre les VCP 107 et 108 5,0

Doublement total du tronçon Central 270,7 285 347

Deux nouveaux compresseurs de 22,8 MW aux stations
45 et 86 39 000

Trois nouveaux compresseurs de 26,1 MW aux stations 75,
107 et 112 et un nouveau compresseur de 24,8 MW à
la station 95 81 680

Matériel de réserve 13 200

Augmentation de la puissance de deux compresseurs de 10,4
MW et d’un compresseur de 11,5 MW à 13,8 MW
aux stations 60, 84 et 92 9 780

Conversions à l’arrivée axiale de compresseurs existants de
10,4 MW aux stations 60, 84 et 102 5 910

Canalisation Montréal Deux nouveaux compresseurs de 3,7 MW à la station 147 12 400

Prolongement St-Mathieu Doublement d’un d.e. de 508 mm

entre les VCP 707 et 708 4,7

entre les VCP 802 et 803 10,0

Doublement total du prolongement St-Mathieu 14,7 7 158

COÛT TOTAL DIRECT 506 318

COÛT TOTAL INDIRECT 61 285

COÛT TOTAL 567 603

36 GH-4-88





Les nouveaux services garantis destinés aux marchés américains exigeraient, en plus de la signature
des contrats de transports, l’obtention des approbations réglementaires de la FERC et de l’ERA et la
délivrance, par l’ONE, d’une licence d’exportation; ils pourraient être offerts si TransCanada
agrandissait son réseau en mettant en place, outre les installations de compression et de doublement
décrites ci-dessus, les installations suivantes:

• tronçon Western: 43 km de doublement d’un d.e. de 1219 mm;

• tronçon Central: 26 km de doublement d’un d.e. de 1067 mm; et

• prolongement St-Mathieu: 8 km de doublement d’un d.e. de 508 mm.

Configuration optimale du tronçon Central/Great Lakes

TransCanada a conçu son réseau de telle sorte que le total de la capacité du tronçon central et de la
capacité de transport garanti fournie, par contrat, à TransCanada par Great Lakes soit suffisant pour
satisfaire aux besoins annuels garantis à l’est de Winnipeg, exportations à partir d’Emerson non
comprises.

TransCanada a soutenu qu’un agrandissement combiné du tronçon Central et du réseau de Great Lakes
aboutirait à un agrandissement dont la valeur actuelle serait la plus faible. Toutefois, TransCanada a
été informée par Great Lakes, avant le dépôt de la demande, que Great Lakes ne pourrait obtenir
l’approbation réglementaire et mettre en place les installations à temps pour l’année contractuelle
1989-1990. TransCanada a donc proposé dans sa demande de construire les installations permettant de
fournir la capacité nécessaire pour répondre, par le tronçon Central, à la plupart des besoins accrus à
l’est de Winnipeg. Le projet de TransCanada augmenterait les coûts en capital de 46,2 millions de
dollars et porterait à 132 millions de dollars la valeur actuelle de l’agrandissement proposé du tronçon
Central/réseau Great Lakes par rapport à la configuration optimale.

Le tableau 6-2 résume les niveaux de service de transport, actuels et prévus, fournis à TransCanada par
Great Lakes. La FERC a autorisé Great Lakes à augmenter de 1,06 106m3/j (37,5 106pi3/j) le gaz
transporté dans le cadre de son contrat T-4 passé avec TransCanada pour l’année contractuelle 1988-
1989; ainsi, le niveau total de service de transport garanti assuré à TransCanada par Great Lakes serait
de 21,95 106m3/j (775 106pi3/j). TransCanada a demandé une autre augmentation du service T-4, se
chiffrant à 1,77 106m3/j (62,5 106pi3/j) pour le 1er novembre 1990, pour laquelle Great Lakes a
demandé l’approbation de la FERC. Ce niveau de service T-4 plus élevé exigerait la construction
d’installations. Dans l’intervalle, le transport du gaz visé par l’augmentation serait assuré par Great
Lakes dans le cadre du service annuel de transport. Ce service serait assujetti à des interruptions
quotidiennes. Selon Great Lakes, l’approbation de la FERC relativement à l’augmentation de 1,77
106m3/j (62,5 106pi3/j) dans le cadre du service T-4 et le service annuel provisoire devrait être donnée
dans les six à douze mois suivant la date de dépôt de septembre 1988.
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Tableau 6-2

Services de transport assurés par Great Lakes

Années Augmentation
(diminution)

Type de service Niveau total de service contractuelles

106m3/j 106pi3 journalier annuel

106m3/j 106pi3/j 106m3 108pi3

1988-89 1.06 37,5 garanti journ. 21,95 775 8013 282,9

1,771 62,5 garanti annuel 1,77 62,5 646 22,8

service total 23,72 837,5 8659 305,7

1989-90 — — garanti journ. 21,95 775 8013 282,9

(0,30) (10,5) garanti annuel 1,47 52 538 19,0

service total 23,42 827 8551 291,9

1) En ce qui a trait aux années contractuelles 1988/1989 et 1989/1990, TransCanada a passé contrat pour 646 106m3 (22,8
108pi3) de service annuel garanti, soit l’équivalent de 1,77 106m3/j (62,5 106pi3/j), qui est pleinement interruptible pour
toute journée donnée. Great Lake est tenue de fournr ce service dans la mesure où elle le peut avec les installations
existantes. Great Lakes a donné avis qu’elle pourra fournir le service annuel total garanti en 1988/1989, mais seulement
l’équivalent de 1,47 106m3/j (52 106pi3/j) en 1989/1990. Ce service aurait une priorité plus élevée que le service de
dépassement, mais une priorité moindre que le service de transport garanti T-4. Au moment où se déroulait l’audience,
la FERC n’avait pas encore autorisé ce service.

Doublement du tronçon Central par rapport à la mise en place de compresseurs

Compte tenu du délai nécessaire pour l’achat, la mise en place et la mise en service des installations
de compressions, TransCanada a demandé l’autorisation de mettre en place des installations le long du
tronçon Central qui ne représentaient pas la conception associée à la valeur actuelle la plus faible.
Puisque tous les compresseurs dont la mise en place est proposée le long du tronçon Central ne
seraient pas installés avant la fin de l’hiver 1989-1990, une partie des besoins relatifs à la QAC serait
reportée à l’été. Par conséquent, une partie du doublement dont la mise en place est proposée le long
du tronçon Central serait nécessaire pour accroître la capacité en été pour compenser la diminution de
la capacité en hiver.

TransCanada a déclaré que, sans ce doublement additionnel, elle ne pourrait satisfaire à ses besoins
annuels à l’est de la station 41 en 1989-1990. Un "sous-produit" de ces installations additionnelles
serait les 2,24 106m3/j (79 106pi3/j) de capacité de transport de réserve par le tronçon Central qui
seraient disponibles pour l’année contractuelle 1990-1991.

Installations additionnelles requises pour 1990-1991

Certaines des demandes de nouveau SG, apparaissant dans le tableau 1-1, étayaient en partie la
demande et devaient se concrétiser seulement après le début de l’année contractuelle 1989-1990. Les
besoins, en matière de transport, du tronçon Central/réseau Great Lakes, fondés sur les besoins
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annuels, ont été réduits en conséquence. Ainsi, d’autres installations en sus des installations visées par
la demande seraient requises d’ici novembre 1990 en vue d’offrir de façon permanente les nouveaux
services. Une analyse de la conception préliminaire a indiqué que ces installations, d’un coût estimatif
d’environ 44 millions de dollars, comprendraient 37 km de doublement le long du tronçon Western, si
l’on supposait que les nouveaux services d’une année demandés par ICG manitoba et Greater
Winnipeg ne sont pas renouvelés.

TransCanada a produit une liste des demandes de nouveaux services garantis pour l’année contractuelle
1990-1991. Ces demandes exigeraient une capacité additionnelle de 17,18 106m3/j (607 106pi3/j), y
compris une capacité d’environ 14,2 106m3/j (500 106pi3/j) pour les livraisons à la zone de l’Est ou les
exportations à partir de l’Est du Canada. Dans son témoignage, TransCanada a déclaré que, si ces
demandes se concrétisent, elle devrait agrandir son réseau1.

Transport par Union

TransCanada a indiqué que les services de transport par le réseau d’Union requis en 1989-1990
passeraient du niveau actuel, soit 9,690 106m3/j (342 106pi3/j) à 13,080 106m3/j (461 106pi3/j). Selon la
preuve, Union pourrait fournir ce niveau accru de service, mais non en cas de pertes de compresseurs.
Selon TransCanada, le service qu’offrirait Union serait suffisant pour permettre à TransCanada de
satisfaire à ses obligations fermes pour l’année contractuelle 1989-1990.

Considérations concernant le calendrier de construction

TransCanada a soutenu qu’afin de répondre aux besoins garantis du marché pour l’année contractuelle
1989-1990, elle devrait respecter un calendrier de construction extrêmement serré, tant pour les
additions de compresseurs que pour les doublements. Puisque la mise en place des compresseurs exige
environ 18 mois, ces compresseurs ont été commandés avant l’audience, sous réserve d’annulation et
des frais connexes. Des longueurs de conduites importantes ont également été commandées au moment
où se tenait l’audience, TransCanada s’étant engagée à passer une autre commande d’ici la fin de
1988. Si TransCanada annulait ses commandes après le 31 décembre 1988, ses frais d’annulation
augmenteraient d’environ 30 millions de dollars.

Après la clôture de l’audience, TransCanada a déposé une lettre, en date du 1er décembre 19882, dans
laquelle elle indiquait qu’il serait avantageux d’entreprendre, durant l’hiver, la construction de certaines
sections de doublement. Ces sections, totalisant 128 km le long du tronçon Central, comporteraient de
gros travaux de construction dans des zones marécageuses. TransCanada a soutenu qu’une décision
positive, donnée rapidement, lui permettrait de débroussailler et de déneiger pour favoriser la
pénétration du froid dans les zones marécageuses, ce qui optimiserait les activités de construction et
réduirait beaucoup les coûts de construction. La construction durant l’hiver comporterait également un
autre avantage: la capacité du tronçon Central pour l’année contractuelle 1988-1989 serait augmentée,
ce qui réduirait les besoins en matière de service de dépassement par Great Lakes et/ou augmenterait
la quantité de service interruptible disponible durant cette année.

1 Le 29 décembre 1988, TransCanada a déposé une demande concernant les installations pour l’année contractuelle 1990-
1991.

2 La lettre de TransCanada, en date du 1er décembre 1988, a été versée par l’Office dans le dossier de la présente
audience.
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Opinions des parties

L’APC a soutenu que TransCanada avait le devoir de poursuivre l’option de moindre
coût relativement à tout agrandissement des installations et que la construction des
installations chez Great Lakes n’avait pas été poursuivie de façon opportune par
rapport à la présente demande. Elle s’est dite préoccupée par le fait que la possibilité
d’agrandir le réseau de Great Lakes pour l’année contractuelle 1990-1991 pourrait
également avoir été manquée.

Comme l’indique le chapitre 3 des présents Motifs, l’APC a suggéré que l’Office
envisage de reporter dans l’année contractuelle 1990-1991 les installations requises
pour les projets qui ne devraient vraisemblablement pas aller de l’avant d’ici le 1er

novembre 1989. Selon l’APC, ce report pourrait se traduire par des économies
considérables puisque ces besoins, s’ils sont différés, pourraient être comblés par un
agrandissement de Great Lakes à un coût qui serait moindre que le coût du projet
d’agrandissement du tronçon Central.

L’APC se préoccupait également du caractère approprié de la conception des
installations, mais elle n’a pas exprimé de préoccupations particulières relativement aux
installations proposées.

Elle a noté que l’aptitude d’un intervenant à mettre à l’épreuve la conception proposée
des installations et, par conséquent, à fournir à l’office toute aide raisonnable, était
affectée par un manque d’information et par l’incompatibilité des renseignements
fournis. Par conséquent, elle a soutenu qu’elle ne pouvait pas traiter devant l’Office de
la mesure dans laquelle les installations étaient requises. L’APC a recommandé que
TransCanada soit incitée à améliorer la présentation de sa demande afin d’assurer que
les intervenants puissent être plus en mesure d’aider l’office dans l’évaluation des
installations proposées.

L’APC a également suggéré que, compte tenu de la disponibilité du stockage à
Toronto et des changements touchant les facteurs de capacité de TransCanada, le
facteur touchant la perte de l’unité la plus essentielle à titre de critère de conception
devrait être étudié lorsque serait présentée la prochaine demande visant des
installations.

L’ASPIC a soutenu que le manque de coordination avait un effet direct et négatif sur
la planification des projets d’agrandissement du réseau de TransCanada. Selon
l’ASPIC, ce manque de coordination se signalait par l’annulation des compresseurs de
12,5 MW et des refroidisseurs complémentaires dont la mise en place le long du
tronçon Central avait été antérieurement proposée, et par l’inaptitude de TransCanada à
obtenir la quantité optimale de capacité de transport par Great Lakes. L’ASPIC a
soutenu que cela accroîtrait les coûts des installations qui seraient supportés par les
expéditeurs versant des droits.

En général, Union a appuyé la demande visant des installations présentée par
TransCanada parce que, selon elle, les installations proposées sont requises pour
desservir adéquatement les marchés existants et nouveaux. Toutefois, elle a soutenu
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que le réseau de Great Lakes devrait être utilisé au maximum, plutôt que d’agrandir
des installations seulement le long du tronçon Central du réseau de TransCanada. Elle
s’est dite préoccupée du fait que TransCanada peut ne pas profiter de la possibilité
d’obtenir plus de capacité de transport par le réseau de Great Lakes pour l’année
contractuelle 1990-1991; elle a soutenu qu’afin de réaliser la meilleure conception,
TransCanada devrait, à l’avenir, prendre les mesures nécessaires pour assurer que ses
besoins en matière de transport puissent être satisfaits par le réseau de Great Lakes.

GMi, KannGaz, OSP, MCV, Tennessee, la CCPA et le Procureur général du Québec
ont appuyé un agrandissement du réseau de TransCanada.

Opinions de l’Office

L’Office note que le réseau de TransCanada est actuellement exploité à sa pleine
capacité, ou presque, dans la plupart des tronçons. Afin de pouvoir desservir les
marchés existants en croissance et accepter les demandes de nouveau SG, un
agrandissement est nécessaire.

En général, les intervenants s’entendaient clairement pour dire qu’un agrandissement
du réseau était justifié. L’appui donné par les parties différaient seulement dans les
réserves qu’elles ont exprimé quant à l’agrandissement. Il apparaît également à l’Office
que plusieurs participants industriels portent un grand intérêt à un agrandissement
ultérieur à celui des installations visées par la présente demande, comme en témoigne
la file d’attente pour un niveau important de services garantis additionnels pour l’année
contractuelle 1990-1991.

L’Office accepte la preuve produite par TransCanada, selon laquelle il est nécessaire,
dans les circonstances, de répartir le débit entre le tronçon Central et le réseau de
Great Lakes de façon moindre que la conception optimale optimale. Il note que le
déséquilibre résultant dans la répartition du débit de conception optimale pourrait être
redressé dans le contexte d’un agrandissement futur du tronçon Central/réseau Great
Lakes. Toutefois, le fait de ne pas déterminer, de façon opportune, les besoins futurs
en matière d’installations pourrait donner lieu à d’autres agrandissements de conception
sous-optimale. L’Office s’attend à ce que TransCanada s’efforce dans toute la mesure
du possible d’accélérer l’élaboration de conceptions de rechange, ce qui lui permettrait
de présenter, en temps opportun, des demandes visant des installations additionnelles
optimales devant la FERC et l’Office.

En ce qui a trait aux besoins en doublement additionnel le long du tronçon Central, en
vue de compenser la mise en place tardive des compresseurs, l’Office accepte la
preuve produite par TransCanada, selon laquelle un tel compromis était nécessaire pour
répondre aux besoins garantis du marché pour l’année contractuelle 1989- 1990. Selon
l’Office, toute capacité d’appoint disponible dans le tronçon Central en 1990-1991
suite à la mise en place de ce doublement servira probablement à fournir des services
interruptibles et/ou des nouveaux services garantis à l’Est du Canada, à condition que
TransCanada entre-prenne un agrandissement correspondant du tronçon Western.
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On trouve à la section 6.2 des présents Motifs les opinions de l’Office concernant les
installations, tronçon par tronçon, visées par la demande.

Certains intervenants ont exprimé des préoccupations relativement aux renseignements
sur la conception que Transcanada a fournis dans sa demande. L’Office se rend compte
des efforts déployés par TransCanada pour que les renseignements sur la conception et
l’exploitation du réseau soient compréhensibles et accessibles aux parties intéressées
avant et durant la troisième partie de l’audience. L’Office sait que la conception du
réseau intégré de TransCanada et de Great Lakes est complexe et il encourage
TransCanada à persévérer à ce sujet.

En ce qui a trait à la préoccupation qu’a exprimé l’APC quant aux critères de
conception qui incorporent des dispositions concernant la perte de l’unité essentielle,
l’Office note que ces questions sont toujours sujettes à examen, sur une base
individuelle, au cours d’une audience visant des installations.

Décision

(i) Installations de compression

Afin de répondre aux besoins pour l’année 1989-1990 de façon opportune, l’Office
a délivré, sur approbation du gouverneur en conseil, un certificat relatif aux
installations de compression visées par la demande (voir le certificat GC-74, dans
l’annexe II). En général, ces installations étaient justifiées, que les nouveaux
services garantis énumérés dans le tableau 1-1 se concrétisent ou non. En outre, le
temps nécessaire à leur achat, à leur mise en place et à leur mise en service est tel
qu’une décision finale était requise le plus tôt possible. Pour ces raisons, le
certificat relatif aux installations de compression visées par la demande est
seulement assorti d’une modalité portant sur les conditions techniques et
environnementales qui sont traitées dans la section 6.4 et le chapitre 7 des
présents motifs.

(ii) Sections de doublement

La prestation des nouveaux services garantis sur le marché intérieur, qui sont
énumérés dans le tableau 1-1, exigerait que TransCanada agrandisse son réseau
pipelinier en mettant en place la plus grande partie du doublement proposée le
long du tronçon Central en même temps que les sections courtes de doublement le
long du tronçon Western et du prolongement St-Mathieu. Ces nouveaux services
devraient se concrétiser sous réserve seulement de la signature des contrats de
transport. La preuve montre clairement qu’il est avantageux de construire en
hiver dans les zones marécageuses, que le calendrier de construction que doit
respecter TransCanada est très serré, et qu’il est souhaitable d’assurer fiabilité et
souplesse dans l’exploitation du tronçon Central. En outre, compte tenu du
nombre de demandes de nouveaux services à partir du 1er novembre 1990, toute
capacité d’appoint le long du tronçon Central devrait être absorbée rapidement.
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Pour ces raisons, l’Office a décidé de délivrer un certificat pour l’ensemble des
271 kilomètres de doublement du tronçon Central, d’un coût estimatif de 285
millions de dollars (coûts indirects non compris) sous réserve que les contrats de
transport relatifs aux nouveaux services sur le marché intérieur aient été signés
avant le début de la construction.

Les sections de doublement le long du tronçon Western et du prolongement St-
Mathieu dont TransCanada a signalé la nécessité pour fournir la capacité requise
pour offrir les nouveaux services garantis sur le marché intérieur font aussi
l’objet de certificats assortis d’une modalité concernant la signature des contrats
de transport pertinents avant le début de la construction. Ces sections
représentent les 6 km de doublement le long du tronçon Western et les 6 km le
long du prolongement St-Mathieu. Les coûts en capital sont estimés à environ 8,5
millions de dollars (coûte indirects non compris).

Le reste des installations pipelinières, dont le coût estimatif s’élève à environ 44
millions de dollars (coûte indirects non compris), consiste en 43 kilomètres de
doublement le long du tronçon Western et 8 kilomètres de doublement le long du
prolongement St-Mathieu. La mise en place de ces installations, conjointement
avec les autres installations traitées plus haut, fournirait à TransCanada la
capacité nécessaire pour offrir les nouveaux services sur le marché de
l’exportation qui sont énumérés dans le tableau 1-1. Ces services, qui consistent
en grande partie dans le transport jusqu’à Emerson, représentent des besoins
quotidiens de pointe se chiffrant à 7,747 106m3/j (273,4 106pi3/j), ce qui constitue
presque les deux tiers des nouveaux services étayant la demande.

Pour des raisons de commodité administrative, l’Office a délivré deux certificats
distincts concernant le projet de doublement. Le premier des certificats (voir le
certificat GC-75 dans l’annexe III), qui s’applique aux sections de doublement
permettant de fournir la capacité nécessaire pour offrir les nouveaux services
garantis sur le marché intérieur, est assorti d’une modalité relative à la signature
des contrats de transport liés à ces services. Le second (voir le certificat GC-76
dans l’annexe IV) est délivré relativement aux sections de doublement qui
fourniraient la capacité nécessaire pour offrir les nouveaux services sur le marché
de l’exportation; il est assorti d’une modalité relative à la signature des contrats
de transport liés à ces services et à l’obtention, dans leur forme définitive, de
toutes les approbations nécessaires des organismes de réglementation du Canada
et des États-Unis, à l’échelon fédéral

6.2 Installations particulières

6.2.1 Tronçon Western

L’accroissement des besoins dans l’année contractuelle 1989-1990 ont exigé un changement dans la
conception critique du tronçon Western (reliant la frontière de l’Alberta et Winnipeg) des conditions
saisonnières hivernales aux conditions hivernales durant les jours de pointe, la perte du compresseur le
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plus essentiel étant prévue. Ce changement résultait principalement d’un accroissement important dans
les besoins durant les jours de pointe par rapport aux besoins saisonniers hivernaux.

TransCanada a produit une preuve selon laquelle les installations proposées le long du tronçon Western
représentaient la solution la moins coûteuse pour répondre à l’accroissement prévu dans les besoins
durant les jours de pointe.

Les installations proposées par TransCanada le long du tronçon Western consistaient en trois sections
de doublement d’un diamètre externe de 1219 mm, totalisant 48,8 km, et dans l’augmentation, à 13,8
MW, de la puissance de deux compresseurs existants de 10,4 MW à la station 41. Le coût total de ces
installations était estimé à 51,8 millions de dollars (coûts indirects non compris).

À la plaidoirie, l’ASPIC a soutenu qu’il était trop tôt pour déterminer si le changement dans la
conception du tronçon Western était approprié compte tenu des incertitudes existant dans la demande
et des caractéristiques du nouveau service proposé, le service garanti offert ("SGO"), qui a été envisagé
dans des ententes récentes entre WGML et les distributeurs canadiens. Les modalités du nouveau
service de transport "SGO" (qui est destiné à remplacer le service lié à la QAC) sont au nombre des
questions étudiées à la deuxième étape de l’audience GH-1-88 visant les droits.

Opinions de l’Office

L’Office note l’accroissement important des besoins durant les jours de pointe le long
du tronçon Western et juge approprié, aux fins de la présente demande, de concevoir le
tronçon Western sur la base des jours de pointe. Selon l’Office, l’accroissement des
besoins du réseau justifie la mise en place des installations le long du tronçon Western.

6.2.2 Tronçon Central

La plupart des installations proposées par TransCanada dans sa demande seraient mises en place le
long du tronçon Central, de Winnipeg à Toronto. Ces installations, énumérées dans le tableau 6-1,
consisteraient en six gros turbocompresseurs nouveaux; diverses modifications seraient également
apportées à plusieurs compresseurs existants et 270,7 km de doublement de 1067 mm seraient
construits; le coût total des installations serait de 434,9 millions de dollars (coûts indirects non
compris). Ces installations seraient mises en service d’ici le 1er novembre 1989, à l’exception des six
nouveaux compresseurs dont la mise en service se ferait progressivement durant l’hiver de 1989-1990.

Selon la preuve, ces installations permettraient à TransCanada de satisfaire à ses besoins annuels
prévus en 1989-1990 à l’est de la station 41, lesquels besoins totalisent 20 970 106m3 (740 108pi3).
Comme l’indique la section 6.1 des présents Motifs, une grande partie de ces installations a été
proposée parce que Great Lakes ne pouvait mettre en place les installations nécessaires pour fournir un
service garanti additionnel à TransCanada d’ici le 1er novembre 1989.

TransCanada se proposait de mettre en place six gros compresseurs munis de turbines, dont la
puissance irait de 22,8 MW à 26,1 MW, aux stations 45, 75, 86, 95, 107 et 112. Leur coût était estimé
à 120,7 millions de dollars (coûts indirects non compris); ils devaient être installés aux mêmes endroits
que les compresseurs de 12,5 MW autorisés dans le certificat GC-71 délivré suite à l’audience GH-2-
87. L’accroissement de la taille des six compresseurs était justifié par:

(i) l’accroissement des niveaux de débit;
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(ii) le fait que les compresseurs de 12,5 MW proposés n’étaient plus fabriqués;

(iii) le fait que le coût en capital additionnel nécessaire pour doubler approximativement la
puissance nominale de ces compresseurs était modeste;

(iv) l’amélioration du rendement des compresseurs plus puissants;

(v) la perte, en matière de capacité, associée à la réforme de huit compresseurs aux stations 68,
95, 99 et 123, et au remplacement d’un compresseur portatif à la station 95;

(vi) la réduction dans les régimes de puissance de certains compresseurs Westinghouse et Orenda
anciens; et

(vii) la réforme future d’autres compresseurs, notamment aux stations 75, 107 et 112.

D’autres projets comprenaient l’augmentation de la puissance d’un compresseur Avon à chacune des
stations 60, 84 et 92, et des modifications pour l’arrivée axiale à chacune des stations 60, 84 et 102,
afin de réduire les limitations de débit auxquelles sont assujettis les compresseurs. Ces projets, dont le
coût était estimé à 15,7 millions de dollars (coûts indirects non compris) faisaient partie d’un
programme permanent visant à utiliser le plus efficacement possible les compresseurs existants. Une
provision de 13,2 millions de dollars (coûts indirects non compris) avait également été incluse pour le
matériel de réserve relatif aux nouveaux compresseurs.

TransCanada a présenté plusieurs plans d’agrandissement, qui comportaient divers scénarios en matière
de débit pour la répartition du débit futur par le réseau de Great Lakes, et diverses combinaisons
d’écoulements supplémentaires, sur les marchés intérieur et de l’exportation. Dans tous les cas où des
volumes importants étaient expédiés par le tronçon Central, il était signalé que six gros
turbocompresseurs et les modifications de compresseurs à des endroits spécifiques étaient nécessaires.

La mise en place de dix-sept sections de doublement, d’une longueur variant entre 3 et 31,6 km et
d’un diamètre extérieur de 1067 mm, a été proposée pour le tronçon Central, entre la VCP 41 et la
VCP 108. Le coût de leur longueur totale de 270,7 km était estimé à 285 millions de dollars (coûts
indirects non compris). Comme l’indique la section 6.1 des présents Motifs, certaines de ces sections
seraient requises parce que les six nouveaux gros compresseurs ne pourraient être mis en service d’ici
le 1er novembre 1989 à cause des longs délais requis pour leur achat, leur mise en place et leur mise
en service. Bien que le premier compresseur serait mis en service à la station 95 d’ici le 1er décembre
1989, les autres compresseurs, aux stations 45, 75, 86, 107 et 112, ne seraient disponibles que le 1er

avril 1990.

La conception proposée ne comprenait pas les quatre refroidisseurs complémentaires qui avaient été, à
l’origine, incorporés dans la conception autorisée dans l’audience GH-2-87. TransCanada a déclaré que
plusieurs raisons expliquaient pourquoi les refroidisseurs complémentaires n’étaient plus nécessaires,
notamment:

(i) une performance des refroidisseurs moins élevée que celle qui avait été prévue antérieurement;

(ii) le fait de ne pas avoir pris en compte les emplacements optimaux des doublements au moment
de la conception préliminaire;
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(iii) les effets des modifications des compresseurs pour la conversion à l’arrivée axiale; et

(iv) le manque de corrélation entre la température et la corrosion par fissurage le long du tronçon
Central.

Opinions de l’Office

L’Office juge les installations de doublement et de compression proposées le long du
tronçon Central nécessaires pour satisfaire aux besoins annuels projetés de
TransCanada pour 1989-1990. Selon l’Office, ces installations représentent une
conception prudente compte tenu des difficultés d’échéancier dans l’obtention d’une
capacité additionnelle de transport par le réseau de Great Lakes et d’acquisition des
installations de compression, et de la souplesse et fiabilité opérationnelles nécessaires
le long du tronçon Central.

Les additions de compresseurs, comprenant six gros turbocompresseurs, et les
modifications de plusieurs compresseurs existants formeraient partie intégrante de tout
agrandissement important du tronçon Central. Cela est attribuable à l’accroissement
relativement grand de la capacité de débit à un coût en capital modéré, qui résulte de
la mise en place de compresseurs additionnels, du rendement des nouveaux
compresseurs et de l’augmentation conséquente de la fiabilité du réseau.

6.2.3 Installations le long de la canalisation Montréal

Les installations proposées de TransCanada comprenaient deux compresseurs de 3,7 MW à la station
147 près de Cornwall, en Ontario, d’un coût de 12,4 millions de dollars (coûts indirects non compris).
L’augmentation de la puissance fournie par ces compresseurs, qui devraient être situés immédiatement
en aval du raccourci de North Bay, fournirait une protection contre la perte de compresseurs le long de
la canalisation Montréal; cette protection est actuellement assurée par une entente sur les LGN passée
avec GMi et qui expire le 31 octobre 1989. Ces installations permettraient également d’accroître de
0,385 106m3/j (13,6 106pi3/j) la capacité offerte aux marchés à l’est du raccourci de North Bay et de
remplacer un compresseur temporaire de 5,7 MW actuellement situé à la station 147.

Opinions de l’Office

L’Office juge qu’il conviendrait de mettre en place deux nouveaux compresseurs de
3,7 MW à la station 147. Ces installations seraient nécessaires pour accroître la
capacité du réseau de TransCanada en vue de fournir les services garantis existants et
nouveaux.

6.2.4 Prolongement St-Mathieu

La demande, dans sa version modifiée, comprenait la construction de deux sections de doublement de
508 mm le long du prolongement St-Mathieu, totalisant 14,7 km; leur coût approximatif serait de 7,2
millions de dollars (coûts indirects non compris). Ces installations seraient requises pour accroître la
capacité pipelinière afin d’offrir le nouveau SG à GMi et d’accepter une nouvelle exportation de Direct
Energy à Consolidated pour la desserte de la centrale de cogénération d’Arrowhead au Vermont.
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Opinions de l’Office

L’Office juge qu’il conviendrait de construire le doublement proposé le long du
prolongement St-Mathieu, afin de fournir la capacité requises pour offrir les nouveaux
services garantis demandés par GMi et Direct Energy.

6.3 Installations requises pour fournir la capacité de réserve

Dans sa demande originale, en date du 28 juillet 1988, TransCanada avait inclus 2,125 106m3/j (75
106pi3/j) de capacité de réserve de la frontière de l’Alberta jusqu’à Oakville. TransCanada jugeait
réaliste ce niveau, compte tenu de l’ampleur prévue de la croissance dans le marché canadien libre de
contrats et du fait qu’il existait des demandes de service à l’exportation qui n’étaient pas jugées assez
avancées pour être incluses dans la demande. Lorsque TransCanada a révisé sa demande en octobre
1988, trois nouveaux services garantis supplémentaires pour 1989-1990 s’étaient concrétisés, pour
lesquels la société a demandé la capacité de réserve:

(i) 0,385 106m3/j (13,6 106pi3/j) pour GMi;

(ii) 0,904 106m3/j (31,9 106pi3/j) pour Vector, à des fins d’exportation à Altresco par Niagara Falls;
et

(iii) 0,171 106m3/j (6 106pi3/j) pour Direct Energy à des fins d’exportation à Consolidated par
Philipsburg.

Le reste de la capacité de réserve, soit 0,665 106m3/j (23,5 106pi3/j), serait disponible pour offrir de
nouveaux services garantis qui pourraient se concrétiser ultérieurement ou pour faire des livraisons
interruptibles.

TransCanada a indiqué que la capacité de réserve sollicitée dans la demande originale, soit 2,125
106m3/j (75 106pi3/j) exigeait la mise en place des installations le long des tronçons Western et Central,
d’un coût approximatif de 175 millions de dollars. Après inclusion des trois besoins susmentionnés, le
coût des installations requises pour fournir le reste de la capacité de réserve, soit 0,665 106m3/j (23,5
106pi3/j), a été ramené à 63 millions de dollars.

Dans son témoignage, TransCanada a déclaré que, si le contrat de transport avec Northridge pour
l’exportation de 0,425 106m3/j (15 106pi3/j) de gaz à Emerson était signé, la capacité de réserve le long
du tronçon Western passerait à 0,241 106m3/j (8,5 106pi3/j). Cette réduction limiterait réellement à ce
niveau la quantité de capacité libre de contrats en aval de la station 41, ce qui "piégerait" 0,425
106m3/j (15 1(106pi3/j) de capacité de réserve le long du tronçon Central. Néanmoins, TransCanada a
proposé de construire toutes les installations proposées le long du tronçon Central, y compris celles
requises pour fournir toute la capacité de réserve, soit 0,665 106m3/j (23,5 106pi3/j). La totalité de la
capacité, soit 0,665 106m3/j (23,5 106pi3/j), pourrait être rétablie en ajoutant 10,3 km de doublement de
1219 mm le long du tronçon Western. Cela exigerait des dépenses en capital de 11 millions de dollars.
À la plaidoirie, TransCanada a indiqué qu’elle serait disposée à présenter une demande, en vertu de
l’article 49 de la Loi, visant ce doublement supplémentaire si le contrat avec Northridge est signé.

Dans sa demande originale, TransCanada avait indiqué que 1,416 106m3/j (50 106pi3/j) de la totalité de
la capacité de réserve, se chiffrant à 2,125 106m3/j (75 106pi3/j), serait disponible pour OSP lorsqu’elle
entreprendrait des livraisons en septembre 1990. Dans une version révisée de sa demande,
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TransCanada a inclus les volumes prévus d’OSP pour septembre et octobre 1988 dans les besoins
annuels pour l’année contractuelle 1989-1990. Ainsi, l’on jugeait que la capacité de réserve permettrait
de répondre aux demandes de nouveaux services présentées par GMi, Vector, Direct Energy et,
ultérieurement, Northridge, sous réserve qu’OSP, en tête de la file d’attente, aurait la priorité en
novembre 1990, lorsque la capacité additionnelle pour le transport de tous les nouveaux volumes
garantis sur une base permanente serait requise.

Opinions de l’Office

Comme il est traité dans la section 3.3 des présents Motifs, l’Office a jugé que, dans
les circonstances actuelles, le niveau de capacité de réserve proposé par TransCanada
est approprié pour répondre, en temps opportun, aux besoins garantis éventuels qui
devraient raisonnablement se concrétiser avant et durant l’année contractuelle 1989-
1990. Dans la demande actuelle, la proposition originale de TransCanada était
d’incorporer 2,125 106m3/j (75 106pi3/j) de capacité de réserve dans sa conception. Les
développements récents ont ramené cette quantité à 0,665 106m3/j (23,5 106pi3/j); une
autre réduction pourrait s’appliquer et ramener cette quantité à 0,241 106m3/j (8,5
106pi3/j). Il apparaît à l’Office que ces développements montrent que la demande
originale, portant sur une capacité de réserve de 2,125 106m3/j (75 106pi3/j), était
raisonnable.

Décision

Comme l’indique la section 6.1 des présents Motifs, l’Office a délivré des
certificats relatifs à toutes les installations visées par la demande, y compris les
installations requises pour fournir le niveau de capacité de réserve proposé par
TransCanada.

6.4 Modalités techniques des certificats

TransCanada a été priée de présenter des commentaires sur le caractère approprié de certaines
modalités techniques qui ont été jointes aux certificats antérieurs; l’Office avait signalé que ces
modalités pourraient être comprises dans les certificats visant les installations proposées. Voici ces
modalités:

(i) la présentation d’un calendrier de construction détaillé;

(ii) la présentation des bordereaux d’alignement, des dessins et des devis de construction;

(iii) la présentation de mises à jour du calendrier de construction durant la construction, le cas
échéant;

(iv) la présentation de rapports mensuels sur les coûts de construction;

(v) la présentation de rapports mensuels sur l’avancement des travaux de construction;

(vi) la présentation de méthodes certifiées de soudure et d’essai non destructif; et
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(vii) la présentation, dans les six mois suivant la mise en service des installations, d’un rapport
comportant une ventilation des coûts engagés durant la construction, y compris une explication
des écarts importants par rapport aux estimations antérieures à la construction.

TransCanada n’a pas exprimé de préoccupations concernant les points (i), (ii), (iii) et (vii). En ce qui a
trait aux points (iv) et (v), TransCanada a indiqué qu’elle n’avait pas de réserves relativement à la
présentation de rapports sur les coûts de construction et l’avancement des travaux, à condition que le
calendrier et le format de ces rapports puissent être négociés par la société et par l’Office lorsque la
décision aurait été rendue publique.

En ce qui a trait au point (vi), TransCanada a expliqué que la modalité, telle que proposée, n’était pas
réaliste puisque les méthodes d’essai non destructif, la compétence du technicien et les méthodes de
soudure préconisées par l’entrepreneur sont mises à l’épreuve et certifiées seulement dans les jours
précédant immédiatement la soudure de production. TransCanada a indiqué qu’elle présenterait un
programme de raccordement local qui comporterait les méthodes de raccordement local et les besoins
en matière de certification avant la construction à des fins d’approbation par l’Office. Elle signalerait
ensuite toute déviation par rapport aux méthodes approuvées au fur et à mesure que les déviations sont
pleinement documentées et viennent s’ajouter aux méthodes déjà approuvées.

Opinions de l’Office

Pour pouvoir surveiller et inspecter adéquatement la construction des installations et
contrôler les coûts du projet, l’Office est d’avis que les modalités exigeant la
présentation de calendriers de construction, de mises à jour des calendriers, de dessins,
de devis et de rapports sur les coûts de construction devraient être comprises dans les
certificats délivrés relativement aux installations proposées.

L’Office convient avec TransCanada que le point concernant la présentation des
méthodes certifiées d’essai non destructif et de soudure, telle que rédigée, n’est pas
réaliste. Par conséquent, l’Office exigera que la présentation des méthodes certifiées
d’essai non destructif et de soudure se fasse dans les 21 jours suivant le début des
travaux de soudure des conduites.

Décision

Les certificats que l’Office a délivrés sont assortis des modalités stipulées plus
haut, dans la mesure où ces modalités s’appliquent.

6.5 Ordonnances et certificats de GH-2-87

Pour les raisons expliquées à la section 6.2 des présents Motifs, TransCanada a indiqué qu’elle
consentirait à une modification de l’ordonnance XG-6-88 autorisant les quatre refroidisseurs
complémentaires. Elle a également consenti à la révocation du certificat GC-71 autorisant les six
compresseurs de 12,5 MW, sous réserve que le gouverneur en conseil ait approuvé la délivrance d’un
certificat autorisant les six gros compresseurs qui sont visées dans la présente instance.
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Opinions de l’Office

Comme l’indiquent les sections 6.1 et 6.2 des présents Motifs, l’Office a délivré, sur
approbation du gouverneur en conseil, trois certificats relatifs aux installations qui,
entre autres, remplaceront la capacité devant être fournie par les six compresseurs de
12,5 MW et les quatre refroidisseurs complémentaires pour lesquels des certificats ont
été délivrés ou qui ont été exemptés de la délivrance d’un certificat suite à la tenue de
l’audience GH-2-87. Par conséquent, il convient de révoquer ou de modifier les
instruments de réglementation applicables pour traduire la décision de l’Office de
délivrer des certificats pour les installations visées par la demande.

Décision

L’Office a modifié l’ordonnance XG-6-88. L’ordonnance AO-2-XG-6-88, dans
laquelle est supprimée la référence aux quatre refroidisseurs complémentaires
dans l’annexe "A" de l’ordonnance XG-6-88, dans sa version modifiée, est jointe
à titre d’annexe VI des présents Motif de décision.

L’Office a révoqué le certificat GC-71 autorisant les six compresseurs de 12,5
MW.

GH-4-88 51



Chapitre 7
Utilisation des terres et questions
environnementales

7.1 Utilisation des terres

7.1.1 Choix du tracé

Les installations pipelinières visées par la demande présentée par TransCanada consistent en vingt
sections de doublements, d’une longueur totale de 334,3 km, en Saskatchewan, au Manitoba, en
Ontario et au Québec. Le tableau 7-1 montre l’emplacement des sections de doublement et les besoins
en terrains.

TransCanada a choisi de construire toutes ses installations à l’intérieur de ses servitudes existantes, ou
adjacentes à celles-ci, à l’exception d’une déviation mineure de 2 km située près de la VCP 49 en
Ontario. Selon TransCanada, le fait de mettre en place le doublement directement attenant à ses
servitudes existantes se traduit simplement par l’élargissement de la servitude existante; cet
élargissement ne devrait pas être considéré comme une question relative au tracé. Les intervenants
n’ont exprimé aucune préoccupation quant au tracé des sections de doublement proposées.

L’Office s’est interrogé sur les raisons qu’avait TransCanada de mettre en place des conduites de
catégorie 3 dans les limites du parc provincial Whiteshell au Manitoba. TransCanada a soutenu que
l’aménagement de villégiature, existant et éventuel, dans le parc était très important et justifiait la mise
en place de conduites de catégorie 3.

Au Québec, l’Office désire assurer que les emplacements de nouveaux pipelines satisfont aux critères
d’aménagement linéaire établis par la province. TransCanada a indiqué que, bien que le doublement
croisait une zone agricole établie par décret, ce doublement suivait un tracé existant établi avant
l’élaboration des critères susmentionnés et que, dans tous les cas, aucune terre agricole de moindre
qualité n’existait dans les environs. TransCanada a également indiqué que le tracé existant suit les
limites de propriété lorsque c’est réalisable et que des efforts seraient faits pour perturber le moins
possible les haies, les abat-vent et tout autre élément de paysagement. Toutefois, il serait impossible de
ne pas perturber les réseaux de drainage à cause des améliorations importantes apportées au réseau de
drainage dans ce secteur.

Opinions de l’Office

Selon l’Office, TransCanada a bien étayé son projet de doublement dans le parc
provincial Whiteshell et au Québec. L’Office ne voit pas de problèmes avec la
déviation le long de la section de doublement de Kenora. Quant à toutes les autres
sections de doublement, l’Office accepte l’utilisation, par TransCanada, des servitudes
existantes et des nouvelles servitudes adjacentes à celles-ci.
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Tableau 7-1
Installations de 1989-1990: Besoins additionnels en terrains

description du doublement nome Nouveaux besoins en terraine

servitude permanente chantier longueur
totale

largeur (m) longueur1

(km)
% État2 largeur (m) longueur1

(km)
% État2 (km)

SASKATCHEWAN & MANITOBA

VCP2 à VCP2 + 3,4 Burstall 3,4 25 ,2 - 20-30 3,5 - 3,3

VCP13 to VCP13 + 13,7 Caron 13,7 - - - 30 13,3 - 13,3

VCP25 à VCP27 Moosomin 31,6 10 1,6 - 25-30 30,0 6,5 31,6

MANITOBA

VCP41 à VCP41 + 3,6 Ile des Chênes 3,6 20 3,3 - - - - 3,3

VCP45 à VCP45 + 11,8 Falcon Lake 11,8 irr.-30 11,0 88 - - - 11,7

ONTARIO

VCP49 à VCP50 Kenora 23,8 irr.-30 11,2 77 - - - 11,2

VCP50 à VCP50 + 8,3 Kenora 8,3 15-20 5,0 100 - - - 5,0

5,0VCP53 à VCP53 + 24,5 Eagle River 24,5 15-25 5,2 - 10 9,7 - 14,9

VCP59 à VCP59 + 7,0 Ignace 7,0 20 4,3 100 - - - 14,9

VCP61 à VCP61 + 23,8 Firesteel River 23,8 - - - - - - -

VCP62 à VCP63 Upsala 29,8 26,8 1,8 91 10 8,5 82 10,3

VCP67 + 9,9 à VCP69 Whitefin 12,9 20 12,9 100 - - - 12,9

VCP69 + 61 à VCP69 + 10,1 Eaglehead River 4,0 15-20 4,0 100 - - - 12,9

VCP75 à VCP75 + 18,0 Nipigon 18,0 15-20 10,2 100 - - - 10,2

VCP86 à VCP87 + 3,0 Hearst 34,4 - - - 15 33,4 100 33,4

VCP88 à VCP88 + 5,6 Calstock 5,6 - - - 15 5,5 100 5,5

VCP95 à VCP97 Kapuskasing 31,6 12-27,43 7,4 27 15 29,7 27 29,7

VCP99 à VCP99 + 26,6 Smooth Rock Falls 26,6 13-22,86 1,5 3 15 25,7 86 25,7

VCP107 à VCP107 + 5,0 Swastika 5,0 - - - - - - -

QUÉBEC

VCP707 à VCP707 + 4,7 Mercier 4,7 - - - 17 5,3 - 5,3

VCP802 + 11,4 à VCP803 St-Jean 10,0 8,0 9,34 - 15 9,34 - 9,34

Nota: (1) Les longueurs des servitudes permanentes et des chantiers ne comprennent pas les longueurs des routes et voies ferrées.
(2) % État comprend les gouvernements et organismes à l’échelon fédéral, provincial et municipal.
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7.1.2 Besoins en terrains et avis d’acquisition

À cause de l’impact éventuel sur les propriétaires des terrains touchés, la quantité de terrains (fief
simple, servitudes, chantier) requis pour la construction du pipeline intéresse particulièrement l’Office.
TransCanada a expliqué la raison d’être de ses besoins précis en terrains et, pour chaque section de
doublement, elle a fourni un plan desdits besoins et une description de ses servitudes existantes, de
l’emplacement des conduites à l’intérieur de ces servitudes et des facteurs topographiques particuliers.

7.1.2.1 Besoins en terrains

Terrains en fief simple

Une parcelle d’environ 68 acres, sur laquelle se trouvait une résidence familiale, a été acquise en fief
simple par TransCanada. Ce terrain a été acheté pour atténuer l’impact de l’accroissement du bruit
provenant de la station 95. L’Office était préoccupé par la quantité de terrains achetés par TransCanada
et la possibilité que cet important achat puisse soustraire des terrains à une utilisation productive.
TransCanada a indiqué que sa politique était de trouver, lorsque c’est possible, des locataires pour les
terrains qu’elle achetait et que, dans le présent cas, en détenant toute la parcelle, elle pourrait en
contrôler l’utilisation future.

Servitudes

TransCanada a besoin de servitudes additionnelles, d’une largeur se situant généralement entre 10 et
30 m, le long de treize de ses doublements proposés. Elle a indiqué que les servitudes additionnelles
permettront de mettre en place les conduites là où le manque de place dans les servitudes existantes ne
le permet pas, de construire en terrain difficile et de consolider les servitudes, ce qui simplifiera
l’activité de construction.

Chantier

TransCanada a besoin d’un chantier, d’une largeur se situant entre 10 et 30 m, pour déplacer la
machinerie et entreposer la couche arable et le sous-sol. La où existent des conditions difficiles, par
exemple dans les terres humides, les terrains ondulés et les croisements de gros cours d’eau, la largeur
du chantier dépasserait 30 m.

7.1.2.2 Avis d’acquisition

En ce qui a trait au programme de doublement proposé par TransCanada, environ deux cent trente
propriétaires des terrains ainsi que de nombreuses personnes ayant des intérêts dans les terres de la
Couronne sont touchés. TransCanada a indiqué que tous les propriétaires ont été contactés et qu’elle
s’est engagée à déposer une nomenclature des parcelles qui indiquerait l’état de l’acquisition des
terrains. En outre, TransCanada a indiqué que, conformément à l’article 75 de la Loi, elle signifierait
un avis de projet d’acquisition à chaque partie détenant un intérêt dans les terrains qu’elle projette
d’acquérir. TransCanada a également déposé une copie de la lettre pro forma qu’elle a envoyée à
chaque propriétaire de terrains qui sera touché par ses besoins en chantier.

Opinions de l’Office

L’Office juge raisonnables et justifiés les besoins de TransCanada en terrains en fief
simple, en servitudes et en chantier. Il est également satisfait de la méthode d’avis
d’acquisition proposée de TransCanada.
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7.1.3 État d’acquisition des terrains

Vers la fin de l’audience, TransCanada n’avait pas encore acquis la plupart des nouveaux terrains
associés aux installations proposées. Les seules servitudes ou options que TransCanada avait acquises
concernaient deux parcelles que croiserait le doublement de Kenora. L’Office note également que
TransCanada avait seulement signifié des avis de projet d’acquisition1 à l’État, à certaines parties
détenant un intérêt dans les terres de la Couronne et aux propriétaires des parcelles que croiserait le
doublement de Kenora.

7.1.4 Exemptions de l’application des alinéas 27b) et 27c) et de l’article 29 de la Loi

Dans sa demande du 28 juillet 1988, dans sa version modifiée, TransCanada demandait des
ordonnances en vertu de l’article 49 de la Loi, exemptant les installations proposées de l’application de
l’alinéa 26(1)a), du paragraphe 26(2) et de l’article 27 de la Loi. Après la clôture de l’audience, le
dossier de l’audience a été rouvert pour accepter une lettre de TransCanada, en date du 1er décembre
1988, dans laquelle était sollicitée la réduction suivante:

(i) en ce qui a trait aux cinq sections de doublement particulières qui, si elles sont approuvées,
croiseraient des terres marécageuses dans le nord de l’Ontario:

(a) une ordonnance en vertu de l’article 49 de la Loi, exemptant lesdites sections de
doublement de l’application des dispositions de l’article 27 de la Loi; puis

(b) un certificat délivré conformément à l’article 44 de la Loi, accompagné d’une
ordonnance en vertu de l’article 49 de la Loi exemptant lesdites sections de
doublement de l’application des dispositions de l’article 29; et

(ii) en ce qui a trait au reste des installations visées par la demande: un certificat délivré
conformément à l’article 44 de la Loi, accompagné d’une ordonnance en vertu de l’article 49
de la Loi exemptant toutes les sections de doublement mentionnées dans ledit certificat de
l’application des dispositions des alinéas 27b) et 27c) et de l’article 29.

Dans sa lettre du 1er décembre 1988, TransCanada a également indiqué qu’elle n’avait plus besoin
d’une exemption relative à l’application des dispositions de l’alinéa 26(1)a) et du paragraphe 26(2) de
la Loi.

La réduction sollicitée au paragraphe (i)(a) ci-dessus permettrait à TransCanada de construire les
sections de doublement applicables avant la délivrance d’un certificat. La réduction permettrait de
commencer, durant l’hiver, la construction dans les zones marécageuses, ce qui se traduirait par des
économies considérables.

L’exemption relative à l’application des dispositions de l’article 29, mentionnée aux paragraphes (i)(b)
et (ii), libérerait TransCanada de l’obligation de déposer des PPLR et, par conséquent, des procédures
d’obtention de l’approbation de l’Office relativement aux PPLR.

1 L’article 87 (ancien article 75) de la Loi exige qu’un avis de projet d’acquisition soit signifié au propriétaire de
terrains, avant l’acquisition de son terrain (ou de tout intérêt dans le terrain) par une société pipelinière.

GH-4-88 55



Opinions des parties intéressées

L’APC et Consumers Gas ont été les seuls intervenants à présenter des commentaires
sur la lettre de TransCanada en date du 1er décembre 1988. Les deux parties ont
appuyé la réduction sollicitée.

Opinions et décision de l’Office

L’Office apprécie les avantages que comporte la construction, durant l’hiver, dans les
zones marécageuses. Toutefois, il ne juge pas approprié de suivre les procédures
demandées par TransCanada concernant l’exemption de l’application des dispositions
de l’article 27 de la Loi. Dans la présente instance, l’Office est d’avis que, si un
certificat doit être délivré, sa délivrance devrait précéder la délivrance d’ordonnances
d’exemption concernant la construction.

Après la délivrance des certificats GC-75 et GC-76, l’Office a délivré les ordonnances
XG-30-88 et XG-31-88 qui exemptent toutes les installations pipelinières proposées de
TransCanada de l’application des dispositions des alinéas 31c) et 31d) et de l’article 33
(anciens alinéas 27b) et 27c) et ancien article 29) de la Loi.

Lorsqu’il a décidé d’accorder les exemptions susmentionnées, l’Office était convaincu
par le fait que les sections visées seront situées dans des zones à faible population et
que toutes les terres requises sont attenantes aux servitudes existantes.

Afin de protéger les droits des propriétaires de terrains auprès desquels TransCanada
doit acquérir les nouvelles servitudes, les ordonnances ont été assorties d’une modalité
selon laquelle toutes les ententes en matière de servitudes ou d’options doivent être
signées et une preuve à cet effet fournie à l’Office avant le début de la construction.

7.1.5 Préoccupations des propriétaires de terrains

Seulement un propriétaire de terrains, M. Jacques J.L. Gauthier, a écrit à l’Office concernant la
demande de TransCanada visant des installations. M. Gauthier s’est dit préoccupé au sujet d’une
pratique de TransCanada, celle de l’élimination de l’eau après la mise à l’essai des canalisations, et au
sujet de l’entretien de l’emprise croisant sa propriété et du contrôle de l’accès à cet emprise.

Au cours de l’audience, TransCanada a indiqué qu’elle s’efforcerait dans toute la mesure du possible
de résoudre les questions soulevées par M. Gauthier. Elle a déclaré que les ministères ontariens de
l’Environnement et des Richesses naturelles ont approuvé la méthode et le lieu d’élimination de l’eau
utilisée durant les essais hydrauliques. Elle a également déclaré que l’épandage d’herbicides sur la
propriété de M. Gauthier était une erreur et que l’indemnisation et le mécanisme subséquent de
débroussaillage feraient l’objet de discussions avec M. Gauthier. En ce qui a trait au contrôle de
l’accès, TransCanada a indiqué que des clôtures seraient érigées aux extrémités de l’emprise. En outre,
TransCanada a indiqué qu’elle avait, à cet endroit, seulement besoin d’un chantier et que, si elle ne
pouvait l’obtenir, la construction se ferait sur la servitude existante, mais à un coût plus élevé.

Opinions de l’Office

L’Office est satisfaite des explications données par TransCanada et des engagements
pris par la société; il espère que TransCanada pourra résoudre les questions soulevées
par M. Gauthier.
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7.2 Questions environnementales

TransCanada a présenté une évaluation environnementale à l’appui de sa demande et il a adopté les
recommandations, contenues dans l’évaluation, pour éviter ou atténuer les incidences
environnementales néfastes du projet. TransCanada s’est également engagée à respecter les énoncés de
politique et les mesures et méthodes d’atténuation particulières décrites dans son Manuel des pratiques
de protection de l’environnement, 1986, et dans ses devis de construction pipelinière révisés, 1988.

Les descriptions, évaluations et recommandations contenues dans les énoncés des incidences
fournissaient de l’information sur les possibilités agricoles, les sols, les cultures, les poissons et la
faune, les croisements de cours d’eau, les zones vulnérables du point de vue environnemental,
l’utilisation récréationnelle et les ressources du patrimoine. Une vaste gamme de préoccupations
environnementales résultant du projet de construction ont été reconnues.

Une liste des questions environnementales ("LQE"), qui comprenait les méthodes préconisées pour
éviter ou atténuer des incidences environnementales particulières, a été fournie pour chaque section de
doublement.

TransCanada a indiqué la vulnérabilité environnementale de chaque cours d’eau important devant être
croisé. La vaste majorité des croisements proposés de cours d’eau sont situés en terrain accidenté dans
le nord de l’Ontario. Un grand objectif en matière de protection des systèmes aquatiques est
d’effectuer le croisement durant les mois secs de l’été, lorsque les cours d’eau sont les moins
vulnérables. Les préoccupations concernant les ressources archéologiques et historiques le long du
tracé proposé sont minimes, puisque les emprises antérieurement perturbées seront suivies. Toutefois,
TransCanada s’est engagée à étudier plus en profondeur les zones où des artefacts pourraient être
perturbés.

Transcanada a indiqué qu’elle retiendra les services d’inspecteurs de l’environnement pendant la
construction afin qu’ils la conseillent sur la mise en oeuvre des recommandations présentées dans
l’évaluation et les devis. Les inspecteurs aideront à assurer le respect des engagements pris dans les
documents contractuels et pris au cours de l’audience, ou suite aux discussions tenues avec les
propriétaires de terrains et les organismes gouvernementaux.

TransCanada a accepté une demande, faite par l’Ontario, visant à fournir au président du Comité
coordinateur des pipelines de l’Ontario ("CCPO"), au moins 30 jours avant le début de la construction,
les noms des inspecteurs de l’environnement affectés à chaque section de doublement en Ontario.
TransCanada a également déclaré qu’elle tiendrait une réunion avec le CCPO pour discuter de la
structure administrative proposée de leur programme d’inspection environnementale.

TransCanada utilisera la LQE pendant le projet pour connaître l’état d’avancement des questions
environnementales reconnues et pour documenter l’efficacité des mesures d’atténuation. L’inspecteur
de l’environnement serait chargé de suivre les questions énumérées dans l’évaluation, ainsi que toute
préoccupation environnementale additionnelle qui surgirait durant la construction.

Opinions de l’Office

Après examen des nombreux renseignements relatifs à l’environnement contenus dans
la demande de TransCanada et de la preuve produite dans l’audience, l’Office est
d’avis que, si les mesures de protection environnementale sont mises en oeuvre, le
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projet aurait seulement des incidences minimes, de nature temporaire et locale, sur
l’environnement.

L’Office ordonne à TransCanada de mettre en oeuvre les politiques et les
recommandations contenues dans la demande et dans les rapports environnementaux, y
compris la LQE. Les renseignements contenus dans la LQE devraient permettre
d’orienter l’inspection durant la construction et aider TransCanada à mettre en oeuvre
un programme efficace de surveillance de l’environnement. TransCanada doit
également mettre en oeuvre les engagements pris devant l’Office au cours de
l’audience. Ces mesures, si elles sont appliquées de façon adéquate durant la
construction, devraient aboutir à un haut niveau de protection de l’environnement et de
restauration des emprises.

L’Ontario a demandé que TransCanada soit tenue de fournir les noms de ses
inspecteurs de l’environnement avant le début de la construction. L’Office note que
TransCanada s’est engagée à le faire et, par conséquent, il ne juge pas nécessaire
d’assortir les certificats d’une modalité à cet effet.

Pour déterminer si les objectifs environnementaux ont été atteints, l’Office exige que
TransCanada dépose un rapport environnemental postérieur à la construction dans les
six mois suivant la date où sera accordée l’autorisation de mise en service. Le rapport
doit porter sur toutes les questions qui ont été reconnues à la date de dépôt, et contenir
un énoncé de leur état d’avancement. Le rapport doit également traiter des mesures qui
seront mises en oeuvre pour résoudre toute question non résolue.

L’Office exige que TransCanada dépose un rapport similaire au 31 décembre de
chaque année suivant chacune des deux premières saisons de culture complètes après
la construction.
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Chapitre 8
Réforme de compresseurs

8.1 Autorisation de réformer

TransCanada a demandé une ordonnance, conformément à l’article 63 de la Loi, concernant le projet
de réforme de huit compresseurs aux stations 68, 95, 99 et 123 le long du tronçon Central.
TransCanada a déclaré que ces réformes sont requises pour les raisons suivantes:

i) Un moteur alternatif de 1,9 MW à la station 68 a subi un bris majeur d’arbre à manivelle en
1987;

ii) Le turbocompresseur Orenda de 9,7 MW à la station 95 est en service depuis 1964. On a
connu des problèmes de fiabilité avec ce type de compresseur à d’autres emplacements, et les
pièces de rechange sont difficiles à trouver parce que ces compresseurs ne sont plus fabriqués.
Cette station est actuellement exploitée dans la région "d’étranglement" du tronçon Central; et

iii) Les stations 99 et 123 possèdent chacune un ensemble de trois compresseurs Ingersoll-Rand de
2,5 MW installés à côté d’un compresseur Avon, plus neuf et plus puissant. Les petits
compresseurs ont été conçus pour être exploités en série, et leur manque de fiabilité ne permet
pas de les exploiter ensemble et en parallèle avec le gros compresseur. Ils ont été installés en
1963 et ont été peu utilisés au cours de la dernière décennie.

La perte de la capacité le long du tronçon Central suite à la réforme de ces compresseurs serait
remplacée par une partie de la puissance accrue fournie par les six nouveaux gros compresseurs.
Aucun intervenant ne s’est opposé à la raison d’être du projet de réforme des compresseurs de
TransCanada.

TransCanada a également expliqué que plusieurs autres compresseurs anciens doivent être réformés au
cours des cinq prochaines années, plus particulièrement certains compresseurs Orenda le long du
tronçon Central et trois compresseurs Clark le long du tronçon Western. Le calendrier de ces réformes
serait fonction des résultats de certains programmes d’entretien et de réparation.

Opinions de l’Office

L’Office accepte la position de TransCanada selon laquelle les projets de réforme de
compresseurs peuvent être justifiés en se fondant sur l’accroissement de la fiabilité du
tronçon Central. Il est également reconnu qu’un nombre croissant de telles réformes est
envisagé dans l’avenir, et qu’il pourrait être nécessaire de remplacer certaines
installations.

Toutefois, l’Office ne juge pas que TransCanada a besoin d’une ordonnance, en vertu
de l’article 74 (ancien article 63) de la Loi pour mettre en oeuvre ses projets de
réforme de compresseurs.

Le paragraphe 74(1) (ancien paragraphe 63(1)) de la Loi se lit comme suit:
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"La compagnie ne peut, sans l’autorisation de l’Office:

a) vendre, céder ou donner à bail tout ou partie de son pipeline;
b) acheter ou prendre à bail un pipeline;
c) conclure un accord de fusion avec une autre compagnie;
d) cesser d’exploiter un pipeline."

Il est évident que TransCanada, lorsqu’elle a sollicité une ordonnance en vertu de
l’article 63 de la Loi, demandait à l’Office d’être autorisée, conformément à l’alinéa
63(1)d), de réformer les compresseurs susmentionnés. Par conséquent, une telle
autorisation ne serait requise que si les réformes de compresseurs proposées
constituaient un abandon de l’exploitation d’un pipeline.

L’Office note que le paragraphe 24(1) (ancien paragraphe 20(1)) de la Loi exige une
audience publique avant la délivrance d’une ordonnance en vetu de l’alinéa 74(1)d)
(ancien paragraphe 63 (1)d)). Selon l’Office, il n’est pas prévu qu’une audience
publique se tienne à chaque fois qu’une société souhaite réformer un élément ou une
section de son pipeline.

L’énoncé "cesser d’exploiter un pipeline" du paragraphe 74(1)d) est interprété par
l’Office comme se rapportant à la réforme d’un pipeline ou d’une partie de pipeline si
cette réforme aboutit à une interruption du service.

Décision

Puisque les projets de réforme de compresseurs de TransCanada n’aboutiront pas
à une interruption du service, TransCanada n’a pas besoin de l’autorisation de
l’Office pour les mettre en oeuvre. La demande présentée par TransCanada pour
l’obtention d’une ordonnance en vertu de l’article 63 de la Loi est par conséquent
rejetée.

8.2 Traitement comptable

TransCanada a également présenté une demande visant le traitement, à titre de "réformes ordinaires"
au sens du Règlement de comptabilité, des huit compresseurs. Les huit compresseurs ont été installés
entre 1960 et 1964. Les compresseurs se trouvant aux stations 68, 95 et 99 doivent être remplacés par
de nouveaux compresseurs, tandis que les compresseurs de la station 123 ne seront plus nécessaires
pour fournir le service. Selon TransCanada, les réformes ne sont pas inhabituelles, car l’âge des
compresseurs varie entre 25 et 30 ans et il est raisonnable de supposer que ces réformes ont été
prévues ou envisagées lorsque la durée utile et les taux de dépréciation des compresseurs ont été
établis.

L’APC, appuyée par l’ASPIC, a soutenu que la réforme proposée des compresseurs aux stations 99 et
123 devrait être traitée comme une "réforme extraordinaire". À l’appui, l’APC a déclaré que ces
compresseurs, à toutes fins utiles, n’ont pas fonctionné depuis 1977. En d’autres termes, ils ont
fonctionné pendant 15 à 16 ans de leur durée de vie utile moyenne, c’est-à-dire 28 ans. L’APC a
soutenu que, parce que ces compresseurs ne sont plus utilisés et sont inutiles, ils sont réformés pour
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des raisons autres que l’usure normale; ainsi, leurs réformes devraient être traitées comme des
"réformes extraordinaires".

TransCanada a soutenu que les compresseurs se trouvant aux stations 99 et 123 ont été utilisés comme
compresseurs de réserve.

Opinions de l’Office

Comme l’énonce le Règlement de comptabilité, une "réforme extraordinaire" désigne la
réforme d’une installation qui est due à des causes qui ne pouvaient raisonnablement
être prévues ou envisagées dans les dispositions antérieures de dépréciation ou
d’amortissement, notamment l’incendie, les tempêtes, les inondations, la désuétude
soudaine complète ou la fermeture inattendue ou permanente d’un ensemble
d’exploitation pour des raisons autres que l’usure ordinaire.

Ces compresseurs ont été utilisés et utiles jusqu’à maintenant et leur durée de vie utile
a été compatible aux périodes de service prévues lorsque le taux de dépréciation des
compresseurs a été établi.

L’Office reconnaît que, lorsque l’on comptabilise un ensemble de biens semblables,
certains biens peuvent durer plus longtemps que prévu et d’autres, moins longtemps.

Les raisons expliquant le remplacement des compresseurs aux stations 99 et 123
auraient été considérées dans des dispositions antérieures de dépréciation.

Décision

L’Office a ordonné à TransCanada de traiter ses réformes proposées de
compresseurs dans la présente audience comme des "réformes ordinaires" au sens
du paragraphe 39(1) du Règlement de comptabilité.
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Chapitre 9
Faisabilité économique de l’agrandissement

Lorsqu’il a décidé de tenir une audience pour l’examen de la demande présentée par TransCanada,
l’Office a décidé d’examiner la façon dont TransCanada perçoit son rôle lorsqu’on lui présente des
demandes de service exigeant un agrandissement de son réseau pipelinier, en ce qui a trait à la
faisabilité économique d’un tel agrandissement. Par conséquent, dans sa liste des questions à étudier au
cours de l’audience, l’Office a inclus la question suivante:

“les critères de TransCanada pour déterminer la faisabilité économique d’un
accroissement de la capacité du réseau.”

Lorsqu’il a traité de cette question, l’Office a demandé à TransCanada de fournir les renseignements
suivants:

i) un énoncé complet de la politique de TransCanada lorsqu’il s’agit de déterminer la faisabilité
économique d’un accroissement de la capacité pipelinière, ainsi que des critères permettant de
déterminer si TransCanada doit aller de l’avant; et

ii) une évaluation de la faisabilité économique du projet d’agrandissement actuel, compte tenu de
la politique mentionnée en (i).

TransCanada était d’avis que ce n’était pas son rôle, mais bien celui de l’Office, de déterminer la
faisabilité d’un projet. Toutefois, dans le contexte d’un accroissement de la capacité pipelinière, son
rôle consistait à :

i) effectuer des analyses pour évaluer l’impact financier d’un projet d’agrandissement sur les
parties qui ont demandé le nouveau service, ainsi que sur d’autres parties qui seraient touchées
par un agrandissement du réseau;

ii) fournir les renseignements pertinents aux parties de sorte qu’elles puissent effectuer leur propre
évaluation de l’impact du projet sur elles-mêmes, en utilisant leur propres prévisions des
marchés du gaz naturel, des prix du gaz, des taux de change actuels, etc.

iii) consulter ces parties; et

iv) présenter une demande visant la construction des installations requises pour tout projet lorsque,
de l’avis de TransCanada, un tel agrandissement est prudent compte tenu des incidences
financières envisagées sur les participants industriels et les provinces productrices.

TransCanada a indiqué qu’à cette fin, elle détermine l’impact que les installations requises auront sur
le coût du service et les droits exigibles par TransCanada. Ensuite, à l’aide de prévisions relatives aux
prix du marché, elle détermine l’effet que l’agrandissement aura sur la totalité des revenus et du
volume supplémentaires à la frontière de l’Alberta et met cette information à la disposition des parties
intéressées avant et durant l’audience publique.

TransCanada a déclaré qu’il existe peu de cas où elle n’irait pas de l’avant avec une demande visant
des installations en se fondant sur le manque de faisabilité économique. Elle a soutenu que la décision
de présenter une demande exige beaucoup de jugement et la prise en compte d’un vaste ensemble de
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facteurs, y compris les volumes qui sont acheminés, la vraisemblance de la prise du gaz et les marchés
desservis. Selon TransCanada, aussi longtemps que le projet ne lui semble pas déraisonnable, elle
présenterait une demande et s’attendrait à ce que l’Office et les intervenants la jugent viable.
Toutefois, selon TransCanada, c’est à l’Office qu’il incombe de déterminer si la demande est conforme
à l’intérêt public et si elle doit aller de l’avant.

TransCanada a indiqué qu’elle ne présenterait pas de demandes visant des installations liées à tout
service si elle ne jugeait pas vraisemblable que les promoteurs du projet puissent respecter les critères
de disponibilité précisés dans son tarif. Elle a également soutenu qu’elle avait adopté une démarche
prudente dans la négociation des contrats, conçue pour minimiser le plus possible le risque de non-
recouvrement des coûts auprès des parties qui ont accepté, par contrat, de les supporter.

Relativement à la présente demande, TransCanada a déterminé que l’agrandissement proposé accroîtrait
son coût de service en 1990-1991 de 110,6 millions de dollars; l’accroissement correspondant dans les
droits applicables à la zone de l’Est serait d’environ 0.02 $ le gigajoule.

À l’aide de ses prévisions relatives aux prix du gaz naturel sur le marché, TransCanada a également
prévu que la valeur actuelle de la totalité des revenus additionnels à la frontière de l’Alberta qui
résulterait de l’agrandissement proposé et les ventes supplémentaires associées dépasserait 2 milliards
de dollars.

En se fondant sur ces résultats, TransCanada a indiqué qu’à son avis, après l’agrandissement, les
rentrées des producteurs seraient raisonnables et l’industrie serait en meilleure position.

Compte tenu de la position déclarée de TransCanada relativement à son rôle dans la détermination de
la faisabilité économique d’un agrandissement pipelinier, l’Office s’est demandé:

“...s’il existe des approvisionnements adéquats en gaz naturel et des marchés viables à
long terme et, dans l’affirmative, de quelle façon TransCanada s’est assurée que ces
approvisionnements et marchés existent, en vue d’assurer la viabilité financière du
pipeline, compte tenu des incertitudes relatives au renouvellement des licences et
contrats existants et à la disponibilité de réserves adéquates.”

Dans sa réponse, TransCanada a déclaré avoir conclu que la demande canadienne au niveau prévu pour
1989-1990 serait soutenue à long terme, à condition que le prix du gaz continue d’être compétitif.
TransCanada a jugé minime le danger d’une sous-utilisation future du réseau, compte tenu de ses
prévisions selon lesquelles le marché canadien continuera de connaître une croissance modérée.

TransCanada a exprimé des préoccupations au sujet de l’importation de gaz produit aux États-Unis,
mais elle a conclu qu’il serait peu vraisemblable que de gros volumes de gaz soient disponibles à long
terme. Elle a également envisagé l’acheminement, par échange, de gaz de l’Ouest canadien vers les
marchés du centre du Canada. Toutefois, elle était d’avis que le coût de tout échange de ce genre
dépasserait le coût de l’acheminement par son réseau.

En ce qui a trait aux marchés d’exportation, TransCanada a signalé le rapport établi entre les clients
actuels et les fournisseurs canadiens. Notant que les exportateurs existants prennent le gaz selon des
facteurs de charge élevés et qu’ils ont exprimé le désir de poursuivre leurs prises de gaz canadien,
TransCanada a indiqué qu’elle s’appuyait sur les intentions de ces exportateurs et des clients ultimes
quant à leur besoin continu en gaz canadien.
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En ce qui a trait au caractère adéquat de l’approvisionnement, TransCanada a noté que tout le gaz à
l’appui de son réseau était produit dans le bassin sédimentaire de l’Ouest canadien. Elle a indiqué
qu’elle s’appuyait sur des études menées par WGML, ainsi que sur les plans de mise en valeur des
ressources situées dans le delta du Mackenzie et en mer de Beaufort, pour conclure qu’il existe un
approvisionnement suffisant pour assurer la pleine utilisation de son réseau pendant plusieurs années.

L’APC était d’avis que l’Office devrait approuver les installations visées par la demande seulement si
l’Office est satisfait que les installations satisfont à un test approprié d’analyse différentielle. Selon
l’APC, il est plus important que jamais dans l’histoire du réseau de TransCanada d’appliquer ce test.
Dans son témoignage, elle a déclaré que ses membres n’avaient pu s’entendre sur les détails d’un tel
test à ce moment. Elle a soutenu qu’en l’absence de toute proposition précise, l’Office devrait reporter
l’examen de cette question jusqu’à ce que des parties intéressées lui aient adressé des propositions plus
détaillées.

L’ASPIC a soutenu qu’en consultation avec d’autres, TransCanada devrait élaborer un ensemble de
critères que les promoteurs de projet devraient satisfaire avant que TransCanada n’envisage de
présenter une demande visant des installations. Selon l’ASPIC, TransCanada devrait seulement
présenter une demande à l’Office si un projet est viable et solide du point de vue économique. Selon
l’ASPIC, la détermination de la faisabilité économique d’une demande doit probablement être évaluée
sur une base individuelle.

L’Ontario a soutenu que l’adoption d’un test d’analyse différentielle acceptable pour les payeurs de
droits et d’un ensemble prédéfini de critères pour évaluer si les demandes de service sont assez
avancées pour être comprises dans une demande visant des installations serait envisagée pour un
agrandissement ordonné du réseau de TransCanada.

Opinions de l’Office

Lorsqu’il examine une demande visant un certificat, l’Office doit, en vertu de son
mandat au sens de l’article 52 (ancien article 44) de la Loi, prendre en compte "toutes
les données qui lui semblent pertinentes". Lorsqu’il assume ses responsabilités en vertu
de la Loi, l’Office peut prendre en compte, notamment, la faisabilité économique des
installations visées par la demande, comme l’indique l’article 52.

Lorsqu’il a soulevé, dans la liste des questions, la question relative aux critères de
TransCanada pour déterminer la faisabilité économique d’un accroissement de la
capacité du réseau, l’Office a clairement énoncé son intention de traiter cette question
comme l’un des principaux déterminants de l’utilité publique du projet
d’agrandissement de TransCanada.

Dans le paragraphe 10 de sa demande officielle visant un certificat, TransCanada a
déclaré que les installations visées par la demande sont d’utilité publique. C’est cet
énoncé lui-même que le processus d’audience publique était destiné à établir.

Compte tenu de ce qui précède, l’Office est d’avis que TransCanada a la responsabilité
de produire une preuve démontrant, notamment, la faisabilité économique d’un
accroissement de la capacité pipelinière. TransCanada ne devrait pas être perçue
comme une simple voie de communication de divers renseignements à soumettre et à
débattre au cours d’une audience publique. C’est à l’Office qu’il incombe, ultimement,
de décider si les installations visées par une demande présentée en vertu de la Partie
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III de la Loi sont et seront d’utilité publique, mais c’est à TransCanada qu’il incombe
de démontrer, par la preuve, qu’un agrandissement est économiquement faisable. La
preuve doit démontrer, entre autres choses, que TransCanada s’est assurée qu’il existe
ou existera des approvisionnements adéquats en gaz naturel et des marchés viables
pour le gaz naturel, à long terme, pour garantir la viabilité financière du pipeline.
Compte tenu de ces considérations, l’Office n’accepte pas la déclaration de
TransCanada selon laquelle TransCanada usurperait le rôle de l’Office s’il déterminait
la faisabilité économique d’un agrandissement.

Tout au long de l’audience, l’Office et les parties intéressées ont éprouvé la position de
TransCanada selon laquelle les prévisions relatives aux rentrées des producteurs étaient
raisonnables et que les revenus nets totaux à la frontière de l’Alberta et autres facteurs
amèneraient à conclure que l’industrie serait en meilleure position suite à la réalisation
de l’agrandissement proposé. L’Office cherchait également à obtenir des informations
sur la mesure dans laquelle le coût de prestation des nouveaux services proposés serait
compensé par les revenus additionnels créés de la prestation de ces services. En outre,
TransCanada a été tenue de démontrer l’existence d’approvisionnements à long terme
et de marchés à l’appui de sa demande.

Se fondant sur les renseignements fournis par TransCanada dans sa demande ou en
réponse aux demandes de renseignements adressées à TransCanada par l’Office et les
intervenants, l’Office a établi à sa satisfaction que le projet d’agrandissement du réseau
de TransCanada est économiquement faisable. Lorsqu’il rend cette décision, l’Office
tient compte du fait qu’aucune partie n’était d’avis que l’agrandissement n’était pas
faisable du point de vue économique. Aucune partie n’a également soutenu que les
renseignements fournis par TransCanada étaient insuffisants pour arriver à une
conclusion à ce sujet.

Une longue discussion a porté sur la possibilité de définir un ensemble de tests
normalisés pour déterminer la faisabilité économique. L’Office note qu’aucune partie
n’a présenté de telles normes. Jusqu’à ce que des critères précis aient été proposés
pour examen dans le contexte d’une audience future, l’Office continuera d’évaluer la
faisabilité économique sur une base individuelle.
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Chapitre 10
Décision

Les chapitres précédents, de même que les certificats GC-74, GC-75 et GC-76 et les ordonnances TG-
9-88, XG-30-88, XG-31-88, AO-2-XG-6-88 et RO-GC-71, constituent nos Motifs de décision et nos
décisions relatives à cette demande.

J.-G. Fredette
Membre présidant

J.R. Jenkins
Membre

K.W. Vollman
Membre

Ottawa, Canada
Janvier 1989
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Annexe I
Liste des questions, dans sa version modifiée
(Pièce A-6 de l’audience GH-4-88)

Cette liste a pour but d’aider toutes les parties à définir les principales questions à examiner à
l’audience. Cela N’empêchera pas l’Office de traiter d’autres questions qui sont normalement soulevées
par l’application du mandat qui lui est conféré en vertu de la Partie III de la Loi sur l’ONE.

À l’audience, l’Office examinera, entre autres, les questions suivantes:

1. les critères retenus par TransCanada pour déterminer la faisabilité économique du projet
d’accroissement de la capacité du réseau.

2. le caractère raisonnable des prévisions concernant les besoins relatifs aux ventes sur les
marchés intérieur et étranger et les besoins en service de transport.

3. la pertinence de disposer à l’avance d’une capacité de transport de 2,125 106m3 (75 millions de
pi3/d) pour l’année contractuelle 1989-1990.

4. la raison pour laquelle TransCanada remplace la saison d’hiver par une journée de pointe
d’hiver comme critère de conception applicable au tronçon Western.

5. la combinaison pertinente de doublements, de refroidisseurs complémentaires, d’installations de
compression nécessaires au projet d’agrandissement et la compatibilité de cette combinaison
avec le plan d’agrandissement à long terme du réseau.

6. la pertinence des installations additionnelles proposées au tronçon Central en regard du niveau
accru de service assuré par le réseau Great Lakes.

7. la comptabilité du projet d’agrandissement de la canalisation Niagara avec le plan à long terme
d’agrandissement de cette canalisation étant donné:

(i) que TransCanada a l’intention de construire la canalisation Kirkwall, comme il l’est
indiqué dans l’ordonnance GH-2-87; et

(ii) l’intégrité de la canalisation Niagara, entre les VCP 207 et 209.

8. la pertinence du projet de mise hors service de compresseurs et des plans de TransCanada
relatifs à la mise hors service future d’équipement.

9. la pertinence de l’emplacement du doublement proposé étant donné les nouveaux plans
d’expansion urbaine et d’utilisation des terres.

10. les modalités pertinentes à inclure dans tout certificat ou ordonnance pouvant être délivré.

11. la mesure dans laquelle les installations visées par les trois certificats recommandés par
l’Office, dans la décision datée de juillet qu’il a rendue par suite de l’audience tenue
conformément à l’ordonnance GH-2-87, n’ont maintenant plus à être construites par
TransCanada étant donné que, dans sa demande en date du 28 juillet 1988, la société demande,
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par conséquent, de modifier ou d’abroger un des trois certificats en question ou plusieurs de
ceux-ci.
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Annexe II
Certificat GC-74

RELATIVEMENT À la Loi sur l’Office national de l’énergie(ci-après appelée "la Loi") et à ses
réglements d’application; et

RELATIVEMENT À une demande, datée du 28 juillet 1988, dans sa version modifiée, présentée par
TransCanada PipeLines Limited (ci-après appelée "TransCanada") conformément aux Parties III, IV et
V de la Loi, visant l’obtention, entre autres, d’un certificat relativement à certaines installations
pipelinières, laquelle demande a été déposée auprès de l’Office sous le numéro de référence 1555-T1-
157.

ATTENDU QUE TransCanada a fait valoir que les installations pipelinières proposées sont nécessaires
en vue de transporter les volumes additionnels de gaz naturel sur les marchés intérieurs et
d’exportation;

ATTENDU QU’une audience publique a été tenue, conformément à l’ordonnance d’audience GH-4-88,
à Ottawa, en Ontario, au cours de laquelle l’Office a entendu TransCanada et toutes les parties
intéressées;

ATTENDU QUE l’Office a jugé que les installations pipelinières pour lesquelles le présent certificat
est délivré sont et seront nécessaires pour les fins de commodité et de nécessité publiques dans
l’immédiat et dans l’avenir;

ET ATTENDU QU’en vertu du décret C.P. 1988-2815, en date du 22ième jour de décembre 1988, le
gouverneur en conseil a approuvé la délivrance du présent certificat;

PAR CONSÉQUENT, conformément à l’article 52 de la Loi, l’Office délivre par la présente le présent
certificat relativement aux installations suivantes :

a) un nouveau compresseur de 26,1 MW à chacune des stations 75, 107 et 112 en Ontario;

b) un nouveau compresseur de 24,8 MW à la station 95 en Ontario;

c) un nouveau compresseur de 22,8 MW à chacune des stations suivantes :

Manitoba : station 45
Ontario : station 86;

d) deux nouveaux compresseurs de 3,7 MW à la station 147 en Ontario;

e) augmentation de la puissance de deux compresseurs de 3,4 MW à la station 41 au Manitoba;

f) augmentation de la puissance d’un compresseur de 3,4 MW à chacune des stations 60 et 84 en
Ontario;

g) augmentation de la puissance d’un compresseur de 2,3 MW à la station 92 en Ontario;

h) des conversions de conduites d’arrivée axiales des compresseurs aux stations 60, 84 et 102 en
Ontario; et
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i) du matériel de compression de réserve et du matériel auxiliaire.

L’endroit, les données relatives à la conception, la pression interne et les autres caractéristiques des
installations pour lesquelles le présent certificat est délivré sont décrits plus spécifiquement dans la
demande.

Le présent certificat est assujetti aux modalités suivantes :

1. TransCanada doit posséder et exploiter les installations pipelinières pour lesquelles le certificat
est délivré ("les installations additionnelles").

2. (1) TransCanada doit faire dessiner, fabriquer, situer, construire et mettre en place les
installations additionnelles conformément aux devis, dessins et autres informations ou
données présentés dans sa demande ou dans la preuve produite devant l’Office, sauf
lorsque des modifications sont apportées aux termes du paragraphe (2) ci-dessous.

(2) TransCanada ne doit pas faire modifier les devis, dessins ou autres informations ou
données mentionnés au paragraphe (1) sans l’autorisation préalable de l’Office.

3. TransCanada doit appliquer ou faire appliquer toutes les politiques, pratiques,
recommandations et procédures pour la protection de l’environnement incluses dans sa
demande, dans ses rapports environnementaux déposés comme partie intégrante de sa
demande, dans les devis de construction de ses installations pipelinières, dans son Manuel des
pratiques de protection de l’environnement de 1986, ou présentées dans la preuve produite
devant l’Office à l’audience GH-4-88.

4. TransCanada doit, au moins dix jours avant le début de la construction des installations
additionnelles, déposer auprès de l’Office un calendrier détaillé des travaux de construction ou
des calendriers indiquant les principales activités de construction et elle doit aviser l’Office de
toutes les modifications apportées à son ou ses calendriers, au fur et à mesure qu’elle les
apporte.

5. Durant la construction, TransCanada doit déposer auprès de l’Office :

(1) des rapports mensuels des coûts de construction, fournissant une répartition, par endroit
et par installation, des coûts engagés durant le mois visé, le pourcentage d’achèvement
de chaque activité et une mise à jour des coûts prévus pour achever le projet; et

(2) des rapports mensuels d’avancement des travaux.

6. TransCanada doit, dans les vingt et un jours suivant le début des travaux de soudage du
pipeline, déposer auprès de l’Office des copies des méthodes de soudage acceptées et des
méthodes d’essais non destructifs à utiliser au cours du projet, ainsi que la documentation à
l’appui.

7. TransCanada doit, dans les six mois suivant la mise en service des installations additionnelles,
déposer auprès de l’Office un rapport donnant :

(1) une répartition des coûts encourus relativement à la construction des installations
additionnelles, en utilisant la présentation que l’on trouve aux annexes 9, 10, 11, 12,
13, 14 et 15 du sous-onglet 7 de l’onglet "Installations" de la pièce B-1 de l’audience
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GH-4-88, comparant les coûts réels et prévus et expliquant tout écart important par
rapport aux estimations; et

(2) le pourcentage du contenu canadien réel en regard de celui prévu à l’annexe 20 du
sous-onglet 7 de l’onglet "Installations" de la pièce B-1 de l’audience GH-4-88, et
expliquant tout écart important par rapport aux estimations.

8. À moins d’avis contraire de l’Office, TransCanada doit faire commencer la construction et la
mise en place de chacune des installations additionnelles, mentionnées dans la présente, le ou
avant le 31 décembre 1990.

Délivré à Ottawa, en Ontario, le 22ième jour de décembre 1988.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

La Secrétaire,

Louise Meagher
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Annexe III
Certificat GC-75

RELATIVEMENT À la Loi sur l’Office national de l’énergie(ci-après appelée "la Loi") et à ses
réglements d’application; et

RELATIVEMENT À une demande, datée du 28 juillet 1988, dans sa version modifiée, présentée par
TransCanada PipeLines Limited (ci-après appelée "TransCanada") conformément aux Parties III, IV et
V de la Loi, visant l’obtention, entre autres, d’un certificat relativement à certaines installations
pipelinières, laquelle demande a été déposée auprès de l’Office sous le numéro de référence
1555-T1-157.

ATTENDU QUE TransCanada a fait valoir que les installations pipelinières proposées sont nécessaires
en vue de transporter les volumes additionnels de gaz naturel sur les marchés intérieurs et
d’exportation;

ATTENDU QU’une audience publique a été tenue, conformément à l’ordonnance d’audience GH-4-88,
à Ottawa, en Ontario, au cours de laquelle l’Office a entendu TransCanada et toutes les parties
intéressées;

ATTENDU QUE l’Office a jugé que les installations pipelinières pour lesquelles le présent certificat
est délivré sont et seront nécessaires pour les fins de commodité et de nécessité publiques dans
l’immédiat et dans l’avenir;

ET ATTENDU QU’en vertu du décret C.P. 1988-2815, en date du 22ième jour de décembre 1988, le
gouverneur en conseil a approuvé la délivrance du présent certificat;

PAR CONSÉQUENT, conformément à l’article 52 de la Loi, l’Office délivre par la présente le présent
certificat relativement aux installations suivantes :

a) 5,9 kilomètres de doublement de 1219 mm de diamètre extérieur s’étendant de la VCP 25 en
Saskatchewan à la VCP 25 + 5,9 km au Manitoba;

b) 270,7 kilomètres de doublement de 1067 mm de diamètre extérieur aux endroits suivants:

Manitoba:
3,6 km de la VCP 41 à la VCP 41 + 3,6 km

11,8 km de la VCP 45 à la VCP 45 + 11,8 km

Ontario:
23,8 km de la VCP 49 à la VCP 50

8,3 km de la VCP 50 à la VCP 50 + 8,3 km

24,5 km de la VCP 53A à la VCP 54

7 km de la VCP 59 à la VCP 59 + 7 km

23,8 km de la VCP 61 à la VCP 61 + 23,8 km
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29,8 km de la VCP 62 à la VCP 63

12,9 km de la VCP 67 + 9,9 km à la VCP 69

4 km de la VCP 69 + 6,1 km à la VCP 69 + 10,1 km

18 km de la VCP 75 à la VCP 75 + 18 km

31,4 km de la VCP 86 à la VCP 87

3 km de la VCP 87 à la VCP 87 + 3 km

5,6 km de la VCP 88 à la VCP 88 + 5,6 km

31,6 km de la VCP 95 à la VCP 97

26,6 km de la VCP 99 à la VCP 99 + 26,6 km

5 km de la VCP 107 à la VCP 107 + 5 km; et

c) 6,3 kilomètres de doublement de 508 mm de diamètre extérieur, au Québec, s’étendant de la
VCP 802 + 11,4 km à la VCP 802 + 17,7 km.

L’endroit, les données relatives à la conception, la pression interne et les autres caractéristiques des
installations pour lesquelles le présent certificat est délivré sont décrits plus spécifiquement dans la
demande.

Le présent certificat est assujetti aux modalités suivantes:

1. TransCanada doit posséder et exploiter les installations pipelinières pour lesquelles le certificat
est délivré ("les installations additionnelles").

2. (1) TransCanada doit faire dessiner, fabriquer, situer, construire et mettre en place les
installations additionnelles conformément aux devis, dessins et autres informations ou
données présentés dans sa demande ou dans la preuve produite devant l’Office, sauf
lorsque des modifications sont apportées aux termes du paragraphe (2) ci-dessous.

(2) TransCanada ne doit pas faire modifier les devis, dessins ou autres informations ou
données mentionnés au paragraphe (1) sans l’autorisation préalable de l’Office.

3. TransCanada doit appliquer ou faire appliquer toutes les politiques, pratiques,
recommandations et procédures pour la protection de l’environnement incluses dans sa
demande, dans ses rapports environnementaux déposés comme partie intégrante de sa
demande, dans les devis de construction de ses installations pipelinières, dans son Manuel des
pratiques de protection de l’environnement de 1986, ou présentées dans la preuve produite
devant l’Office à l’audience GH-4-88.

4. TransCanada doit, au moins dix jours avant le début de la construction des installations
additionnelles, déposer auprès de l’Office un calendrier détaillé des travaux de construction ou
des calendriers indiquant les principales activités de construction et elle doit aviser l’Office de
toutes les modifications apportées à son ou ses calendriers, au fur et à mesure qu’elle les
apporte.
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5. TransCanada doit, au moins dix jours avant le début de la construction du pipeline, déposer
auprès de l’Office les bordereaux d’alignement, les dessins de construction et les devis du
pipeline.

6. Durant la construction, TransCanada doit déposer auprès de l’Office:

(1) des rapports mensuels des coûts de construction, fournissant une répartition, par endroit
et par installation, des coûts engagés durant le mois visé, le pourcentage d’achèvement
de chaque activité et une mise à jour des coûts prévus pour achever le projet; et

(2) des rapports mensuels d’avancement des travaux.

7. TransCanada doit, dans les vingt et un jours suivant le début des travaux de soudage du
pipeline, déposer auprès de l’Office des copies des méthodes de soudage acceptées et des
méthodes d’essais non destructifs à utiliser au cours du projet, ainsi que la documentation à
l’appui.

8. TransCanada doit, dans les six mois suivant la mise en service des installations additionnelles,
déposer auprès de l’Office un rapport donnant:

(1) une répartition des coûts encourus relativement à la construction des installations
additionnelles, en utilisant la présentation que l’on trouve aux annexes 3, 4, 5, 6 et 8
du sous-onglet 7 de l’onglet "Installations" de la pièce B-1 de l’audience GH-4-88,
comparant les coûts réels et prévus et expliquant tout écart important par rapport aux
estimations; et

(2) le pourcentage du contenu canadien réel en regard de celui prévu à l’annexe 19 du
sous-onglet 7 de l’onglet "Installations" de la pièce B-1 de l’audience GH-4-88, et
expliquant tout écart important par rapport aux estimations.

9. Relativement aux doublements de Moosonim et de l’ile des Chènes, TransCanada doit déposer
auprès de l’Office, au moins dix jours avant le début de la construction, les résultats du relevé
des ressources du patrimoine mentionnée dans la preuve produite à l’audience GH-4-88, y
compris toute mesure d’atténuation correspondante.

10. Relativement au doublement de Falcon Lake, TransCanada doit déposer auprès de l’Office, au
moins dix jours avant le début de la préparation du site du croisement de Barren Lake, les
devis environnementaux et les dessins détaillés du croisement.

11. Relativement au doublement de Kapuskasing, TransCanada doit déposer auprès de l’Office, au
moins dix jours avant le début de la préparation du site du croisement de Groundhog River, les
devis environnementaux et les dessins détaillés du croisement.

12. (1) TransCanada doit déposer auprès de l’Office un rapport d’évaluation environnementale
postérieure à la construction dans les six mois suivant la date à laquelle la dernière
autorisation de mise en service des installations additionnelles est accordée.

(2) Le rapport visé dans le paragraphe (1) doit énoncer les questions environnementales
qui se sont posées jusqu’à la date de dépôt du rapport et doit:

a) indiquer les questions réglées et celles qui sont demeurées en suspens; et
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b) décrire les mesures que TransCanada entend prendre pour régler les questions
en suspens.

(3) TransCanada doit déposer auprès de l’Office, le ou avant le 31 décembre suivant
chacune des deux saisons complètes de culture, après le dépôt du rapport d’évaluation
environnementale postérieure à la construction visé dans le paragraphe (2):

a) une liste des questions environnementales qui, comme l’indique le rapport, sont
toujours en suspens et de celles qui se sont posées depuis le dépôt su rapport,
s’il en est; et

b) une description des mesures que la société entend prendre pour régler toute
question environnementale en suspens.

13. À moins d’avis contraire de l’Office, TransCanada doit, avant le début de la construction des
installations additionnelles, démontrer à la satisfaction de l’Office que les contrats de transport,
par le réseau de TransCanada, des volumes intérieurs garantis prévus ont été signés.

14. À moins d’avis contraire de l’Office, TransCanada doit faire commencer la construction et la
mise en place de chacune des installations additionnelles, mentionnées dans la présente, le ou
avant le 31 décembre 1989.

Délivré à Ottawa, en Ontario, le 22ième jour de décembre 1988.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

La Secrétaire,

Louise Meagher
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Annexe IV
Certificat GC-76

RELATIVEMENT À la Loi sur l’Office national de l’énergie(ci-après appelée "la Loi") et à ses
réglements d’application; et

RELATIVEMENT À une demande, datée du 28 juillet 1988, dans sa version modifiée, présentée par
TransCanada PipeLines Limited (ci-après appelée "TransCanada") conformément aux Parties III, IV et
V de la Loi, visant l’obtention, entre autres, d’un certificat relativement à certaines installations
pipelinières, laquelle demande a été déposée auprès de l’Office sous le numéro de référence 1555-T1-
157.

ATTENDU QUE TransCanada a fait valoir que les installations pipelinières proposées sont nécessaires
en vue de transporter les volumes additionnels de gaz naturel sur les marchés intérieurs et
d’exportation;

ATTENDU QU’une audience publique a été tenue, conformément à l’ordonnance d’audience GH-4-88,
à Ottawa, en Ontario, au cours de laquelle l’Office a entendu TransCanada et toutes les parties
intéressées;

ATTENDU QUE l’Office a jugé que les installations pipelinières pour lesquelles le présent certificat
est délivré sont et seront nécessaires pour les fins de commodité et de nécessité publiques dans
l’immédiat et dans l’avenir;

ET ATTENDU QU’en vertu du décret C.P. 1988-2815, en date du 22ième jour de décembre 1988, le
gouverneur en conseil a approuvé la délivrance du présent certificat;

PAR CONSÉQUENT, conformément à l’article 52 de la Loi, l’Office délivre par la présente le présent
certificat relativement aux installations suivantes:

a) 42,9 kilomètres de doublement de 1219 mm de diamètre extérieur aux endroits suivants:

Saskatchewan:
3,4 km de la VCP 2 à la VCP 2 + 3,4 km

13,7 km de la VCP 13 à la VCP 13 + 13,7 km

Manitoba:
25,8 km de la VCP 25 + 5,9 km à la VCP 27; et

b) 8,4 kilomètres de doublement d’un diamètre extérieur de 508 mm aux endroits suivants au
Québec:

4,7 km de la VCP 707 à la VCP 707 + 4,7 km

3,7 km de la VCP 802 + 17,7 km à la VCP 803.

L’endroit, les données relatives à la conception, la pression interne et les autres caractéristiques des
installations pour lesquelles le présent certificat est délivré sont décrits plus spécifiquement dans la
demande.
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Le présent certificat est assujetti aux modalités suivantes:

1. TransCanada doit posséder et exploiter les installations pipelinières pour lesquelles le certificat
est délivré ("les installations additionnelles").

2. (1) TransCanada doit faire dessiner, fabriquer, situer, construire et mettre en place les
installations additionnelles conformément aux devis, dessins et autres informations ou
données présentés dans sa demande ou dans la preuve produite devant l’Office, sauf
lorsque des modifications sont apportées aux termes du paragraphe (2) ci-dessous.

(2) TransCanada ne doit pas faire modifier les devis, dessins ou autres informations ou
données mentionnés au paragraphe (1) sans l’autorisation préalable de l’Office.

3. TransCanada doit appliquer ou faire appliquer toutes les politiques, pratiques, recommandations
et procédures pour la protection de l’environnement incluses dans sa demande, dans ses
rapports environnementaux déposés comme partie intégrante de sa demande, dans les devis de
construction de ses installations pipelinières, dans son Manuel des pratiques de protection de
l’environnement de 1986, ou présentées dans la preuve produite devant l’Office à l’audience
GH-4-88.

4. TransCanada doit, au moins dix jours avant le début de la construction des installations
additionnelles, déposer auprès de l’Office un calendrier détaillé des travaux de construction ou
des calendriers indiquant les principales activités de construction et elle doit aviser l’Office de
toutes les modifications apportées à son ou ses calendriers, au fur et à mesure qu’elle les
apporte.

5. TransCanada doit, au moins dix jours avant le début de la construction du pipeline, déposer
auprès de l’Office les bordereaux d’alignement, les dessins de construction et les devis du
pipeline.

6. Durant la construction, TransCanada doit déposer auprès de l’Office:

(1) des rapports mensuels des coûts de construction, fournissant une répartition, par endroit
et par installation, des coûts engagés durant le mois visé, le pourcentage d’achèvement
de chaque activité et une mise à jour des coûts prévus pour achever le projet; et

(2) des rapports mensuels d’avancement des travaux.

7. TransCanada doit, dans les vingt et un jours suivant le début des travaux de soudage du
pipeline, déposer auprès de l’Office des copies des méthodes de soudage acceptées et des
méthodes d’essais non destructifs à utiliser au cours du projet, ainsi que la documentation à
l’appui.

8. TransCanada doit, dans les six mois suivant la mise en service des installations additionnelles,
déposer auprès de l’Office un rapport donnant:

(1) une répartition des coûts encourus relativement à la construction des installations
additionnelles, en utilisant la présentation que l’on trouve aux annexes 3, 4 et 8 du
sous-onglet 7 de l’onglet "Installations" de la pièce B-1 de l’audience GH-4-88,
comparant les coûts réels et prévus et expliquant tout écart important par rapport aux
estimations; et
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(2) le pourcentage du contenu canadien réel en regard de celui prévu à l’annexe 19 du
sous-onglet 7 de l’onglet "Installations" de la pièce B-1 de l’audience GH-4-88, et
expliquant tout écart important par rapport aux estimations.

9. (1) TransCanada doit déposer auprès de l’Office un rapport d’évaluation environnementale
postérieure à la construction dans les six mois suivant la date à laquelle la dernière
autorisation de mise en service des installations additionnelles est accordée.

(2) Le rapport visé dans le paragraphe (1) doit énoncer les questions environnementales
qui se sont posées jusqu’à la date de dépôt du rapport et doit:

a) indiquer les questions réglées et celles qui sont demeurées en suspens; et

b) décrire les mesures que TransCanada entend prendre pour régler les questions
en suspens.

(3) TransCanada doit déposer auprès de l’Office, le ou avant le 31 décembre suivant
chacune des deux saisons complètes de culture, après le dépôt du rapport d’évaluation
environnementale postérieure à la construction visé dans le paragraphe (2):

a) une liste des questions environnementales qui, comme l’indique le rapport, sont
toujours en suspens et de celles qui se sont posées depuis le dépôt du rapport,
s’il en est; et

b) une description des mesures que TransCanada entend prendre pour régler toute
question environnementale en suspens.

10. Relativement aux doublements Caron et Moosomin, TransCanada doit déposer auprès de
l’Office, au moins dix jours avant le début de la construction, les résultats du relevé des
ressources du patrimoine mentionné dans la preuve produite à l’audience GH-4-88, y compris
toute mesure d’atténuation correspondante.

11. À moins d’avis contraire de l’Office, TransCanada doit, avant le début de la construction des
installations additionnelles, démontrer à la satisfaction de l’Office que:

(1) toutes les approbations nécessaires des organismes fédéraux de réglementation des
États-Unis et du Canada ont été accordées définitivement, sans possibilité d’appel, en
ce qui a trait aux nouveaux volumes d’exportation prévus et à toutes les installations
nécessaires en aval; et

(2) les contrats de transport, par le réseau de TransCanada, des nouveaux volumes
d’exportation garantis prévus ont été signés.

12. À moins d’avis contraire de l’Office, TransCanada doit faire commencer la construction et la
mise en place de chacune des installations mentionnées dans le présent certificat le ou avant le
31 décembre 1989.
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Délivré à Ottawa, en Ontario, le 22ième jour de décembre 1988.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

La Secrétaire,

Louise Meagher
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Annexe V
ORDONNANCE TG-9-88

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergie("la Loi") et à ses règlements d’application; et

RELATIVE À une demande, en date du 28 juillet 1988, dans sa version modifiée, présentée par
TransCanada PipeLines Limited ("TransCanada"), conformément aux Parties III, IV et V de la Loi
visant, entre autres, l’obtention d’une ordonnance concernant la réforme de certains compresseurs
définie comme étant "ordinaire" dans leRèglement de normalisation de la comptabilité des gazoducs
("le Règlement de comptabilité"); laquelle demande a été déposée auprès de l’Office sous le numéro
de référence 1555-T1-157.

DEVANT l’Office le 12 décembre 1988.

ATTENDU QU’une audience publique a été tenue, conformément à l’ordonnance d’audience GH-4-88,
à Ottawa, en Ontario, au cours de laquelle l’Office a entendu TransCanada et toutes les parties
intéressées;

ET ATTENDU QUE l’Office juge que les réformes des compresseurs proposées par TransCanada sont
des "réformes ordinaires" tel que le définit le paragraphe 39(1) du Règlement de comptabilité;

IL EST ORDONNÉ QUE TransCanada doit, à des fins de comptabilité et à des fins d’établissement
des droits et des tarifs, traiter la réforme des compresseurs aux stations 68A5, 95A, 99A et 123A
comme des "réformes ordinaires" tel que le définit le paragraphe 39(1) du Règlement de comptabilité.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

La Secrétaire,

Louise Meagher
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Annexe VI
ORDONNANCE AO-2-XG-6-88

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergie("la Loi") et à ses règlements d’application; et

RELATIVE À l’ordonnance XG-6-88.

DEVANT l’Office le 12 décembre 1988.

ATTENDU QUE TransCanada a déclaré qu’elle consent à la modification de l’ordonnance XG-6-88
concernant les quatres refroidisseurs complémentaires mentionnés dans cet ordonnance;

ET ATTENDU QUE l’Office juge qu’il est dans l’intérêt public de modifier l’ordonnance XG-6-88 en
conséquence;

IL EST ORDONNÉ QUE, conformément au paragraphe 21(1) de la Loi, l’ordonnance XG-6-88 est
modifiée en supprimant de l’ordonnance l’annexe "A", qui est jointe à cet ordonnance et qui en fait
partie, et en lui substituant l’annexe "A" jointe à la présente ordonnance et formant partie de la
présente ordonnance.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

La Secrétaire,

Louise Meagher

Annexe "A"

Description Estimations des coûts
directs de TransCanada
(dollars de 1988)

Augmentation de la puissance des
turbines/compresseurs
existants

Augmentation de la puissance d’un
compresseur de 3,4 MW à la station 52

Augmentation de la puissance d’un
compresseur de 3,4 MW à la station 43

Augmentation de la puissance d’un
compresseur de 3,4 MW à la station 88

Augmentation de la puissance d’un
compresseur de 3,4 MW à la station 102

TOTAL 9 820 000 $
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Annexe VII
Ordonnance XG-30-88

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergie(ci-après appelée "la Loi") et à ses règlements
d’applications; et

RELATIVE À une demande, en date du 28 juillet 1988, dans sa version modifiée, présentée par
TransCanada PipeLines Limited (ci-après appelée "TransCanada") conformément aux Parties III, IV et
V de la Loi, visant à obtenir, entre autres, une ordonnance exemptant certaines installations
pipelinières proposées de l’application des dispositions de certains articles de la Loi; laquelle demande
a été déposée auprès de l’Office sous le numéro de référence 1555-T1-157.

DEVANT l’Office le 22 décembre 1988.

ATTENDU QUE, conformément à l’ordonnance d’audience GH-4-88, une audience publique s’est
tenue à Ottawa, en Ontario, au cours de laquelle l’Office a entendu TransCanada et toutes les parties
intéressées;

ATTENDU QUE l’Office a délivré le 22 décembre 1988, avec l’approbation du gouverneur en conseil,
le certificat GC-75 relativement aux installations suivantes:

a) 68,8 km de doublement d’un d.e. de 1067 mm, en Ontario, aux endroits suivants:

23,8 km de la VCP 61 à la VCP 61 + 23,8 km

31,4 km de la VCP 86 à la VCP 87

3 km de la VCP 87 à la VCP 87 + 3 km

5,6 km de la VCP 88 à la VCP 88 + 5,6 km

5 km de la VCP 107 à la VCP 107 + 5 km; et

b) (i) 5,9 km de doublement d’un d.e. de 1219 mm, de la VCP 25 en Saskatchewan à la
VCP 25 + 5,9 km au Manitoba;

(ii) 201,9 km de doublement d’un d.e. de 1067 mm aux endroits suivants:

Manitoba:
3,6 km de la VCP 41 à la VCP 41 + 3,6 km

11,8 km de la VCP 45 à la VCP 45 + 11,8 km

Ontario:
23,8 km de la VCP 49 à la VCP 50

8,3 km de la VCP 50 à la VCP 50 + 8,3 km

24,5 km de la VCP 53A à la VCP 54

7 km de la VCP 59 à la VCP 59 + 7 km
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29,8 km de la VCP 62 à la VCP 63

12,9 km de la VCP 67 + 9,9 km à la VCP 69

4 km de la VCP 69 + 6,1 km à la VCP 69 + 10,1 km

18 km de la VCP 75 à la VCP 75 + 18 km

31,6 km de la VCP 95 à la VCP 97

26,6 km de la VCP 99 à la VCP 99 + 26,6 km; et

(iii) 6,3 km de doublement d’un d.e. de 508 mm, au Québec, de la VCP 802 +
11,4 km à la VCP 802 + 17,7 km.

ET ATTENDU QUE l’Office juge qu’il est conforme à l’intérêt public d’exempter lesdites installations
de l’application des dispositions des alinéas 31c) et 31d) et de l’article 33 de la Loi;

IL EST ORDONNÉ QUE, conformément à l’article 58 de la Loi, les installations décrites dans le
paragraphe a) sont exemptées de l’application des dispositions des alinéas 31c) et 31d) et de l’article
33 de la Loi.

ET IL EST EN OUTRE ORDONNÉ QUE, conformément à l’article 58 de la Loi, les installations
décrites dans le paragraphe b) sont exemptées de l’application des dispositions des alinéas 31c) et 31d)
et de l’article 33 de la Loi, sous réserve de la modalité suivante :

Sauf avis contraire de l’Office, avant de commencer la construction de tout doublement précisé dans le
paragraphe b), TransCanada doit démontrer à la satisfaction de l’Office que toutes les options ou tous
les accords de servitude nécessaires ont été signés par les propriétaires fonciers sur les terrains
desquels les doublements passent.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

La Secrétaire,

Louise Meagher
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Annexe VIII
Ordonnance XG-31-88

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergie(ci-après appelée "la Loi") et à ses règlements
d’application; et

RELATIVE À une demande, en date du 28 juillet 1988, dans sa version modifiée, présentée par
TransCanada PipeLines Limited (ci-après appelée "TransCanada") conformément aux Parties III, IV et
V de la Loi, visant à obtenir entre autres une ordonnance exemptant certaines installations pipelinières
proposées de l’application des dispositions de certains articles de la Loi; laquelle demande a été
déposée auprès de l’Office sous le numéro de référence 1555-T1-157.

DEVANT l’Office le 22 décembre 1988.

ATTENDU QUE, conformément à l’ordonnance d’audience GH-4-88, une audience publique s’est
tenue à Ottawa, en Ontario, au cours de laquelle l’Office a entendu TransCanada et toutes les parties
intéressées;

ATTENDU QUE l’Office a délivré le 22 décembre 1988, avec l’approbation du gouverneur en conseil,
le certificat GC-76 relativement aux installations suivantes :

a) i) 13,7 km de doublement d’un d.e. de 1219 mm de la VCP 13 + 13,7 km en
Saskatchewan;

ii) 4,7 km de doublement d’un d.e. de 508 mm de la VCP 707 + 4,7 km au
Québec; et

b) i) 3,4 km de doublement d’un d.e. de 1219 mm de la VCP 2 à la VCP 2 + 3,4 km en
Saskatchewan;

ii) 25,8 km de doublement d’un d.e. de 1219 km de la VCP 25 + 5,9 km à la
VCP 27 au Manitoba;

iii) 3,7 km de doublement d’un d.e. de 508 mm de la VCP 802 + 17,7 km à la
VCP 803.

ET ATTENDU QUE l’Office juge qu’il est conforme à l’intérêt public d’exempter lesdites installations
de l’application des dispositions des alinéas 31c) et 31d) et de l’article 33 de la Loi;

IL EST ORDONNÉ QUE, conformément à l’article 58 de la Loi, les installations décrites au
paragraphe a) sont exemptées de l’application des dispositions des alinéas 31c) et 31d) et de l’article
33 de la Loi.

IL EST EN OUTRE ORDONNÉ QUE, conformément à l’article 58 de la Loi, les installations décrites
au paragraphe b) sont exemptées de l’application des dispositions des alinéas 31c) et 31d) et de
l’article 33 de la Loi, sous réserve de la modalité suivante :

Sauf avis contraire de l’Office, avant de commencer la construction de tout doublement précisé dans le
paragraphe b), TransCanada doit démontrer à la satisfaction de l’Office que toutes les options ou tous
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les accords de servitude nécessaires ont été signés par les propriétaires fonciers sur les terrains
desquels les doublements passent.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

La Secrétaire,

Louise Meagher
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Annexe IX
Ordonnance RO-GC-71

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergie("la Loi") et à ses règlements d’application; et

RELATIVE AU certificat GC-71, en date du 19 septembre 1988 (approuvé par le décret 1988-2035 en
date du 15 septembre 1988).

DEVANT l’Office le 18 janvier 1989.

ATTENDU QUE le certificat GC-71 a été délivré relativement à un compresseur de 12,5 MW à
chacune des stations 45, 75, 86, 95, 107 et 112 le long du gazoduc de TransCanada PipeLines Limited
("TransCanada");

ATTENDU QUE TransCanada a consenti le 19 octobre 1988 à révoquer le certificat GC-71 sous
réserve de la délivrance d’un certificat concernant certains gros compresseurs à chacune des stations
susmentionnées;

ATTENDU QUE l’Office a délivré le certificat GC-74, en date du 22 décembre 1988 (approuvé dans
le décret 1988-2815 en date du 22 décembre 1988) concernant, entre autres, un compresseur de 26,1
MW à chacune des stations 75, 107 et 112 susmentionnées, un compresseur de 24,8 MW à la station
95 susmentionnée et un compresseur de 22,8 MW à chacune des stations 45 et 86 susmentionnées;

ET ATTENDU QUE l’Office a conclu qu’il est dans l’intérêt public de révoquer le certificat GC-71;

IL EST DONC ORDONNÉ QUE, conformément au paragraphe 56(3) de la Loi, le certificat GC-71 est
révoqué.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

La Secrétaire,

Louise Meagher
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